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·. .. 

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

D~CET N° 80-217 /PCCPCT.-Pm.-CA. du 16 mai 1980, portant 
nomination dc M. M'Passi (Pierre), cn qualit~ de direc 
teur du parc national d mat~riel automobile. 

LE PR~SIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PR~SIDENT DE LA R~PUBLIQUE, CHEF DE L'ETAT, 

P~SIDENT DU CONSEIL DES MINISTES, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu le d~cret no 69-231 du 16 mai 1969, portant cr~ation 

du service central du mat~riel automobile de I'Etat ; 
Vu le d~cret no 77-721 du 23 d~cembre 1977, portant 

r~organisation du cabinet du Pr~sident de la R~publique, 
Chef de l'Etat ; . 

Vu le d~cret no 78-713 /PCMP-PR-CAB. du 14 d~cembre 
1978, portant modification du d~cret no 77-721 du 23 d~ 
cembre 1979, portant r~organisation du cabinet du Pr~si 
dent de la R~publique, Chef de PEtat, notamment en son 
article 2; .. . . 

Vu le a~cret no 77-709 du 20 d~cembre 1977, portant 
changement d'appellation du service central du mat~riel 
automobile de I'Etat et son rattachement ~ la Pr~sidence 
de la R~publique ;. . 

Vu le d~cret no 79-545 /PCCPCT.-PR.-CA. du 5 octobre 
1979, relevant M. Oy~ri (Jean-Hubert) de ses fonctions de 
directeur du parc national du mat~riel automobile et nom 
mant M. Bitsindou (G~rard), seer~taire g~n~ral ~ la Pr~si 
dence de la ~publique, directeur par int~rim de ce service; 

Vu le d~cret no 77-18j du 22 avril 1977, (xant les indem 
nit~s de fonctions allou~es au personnel du cabinet du Pr~ 
sident de la ~publique, Chef deI'Etat ; ? 

Le conseil des ministres entendu, 

DC~TE : 

Art. 1". -- M. P'Passi (Pierre), chef d'atelier des cadres 
de la cat~gorie B, hi~rarchie II des travaux publics, pr~c~ 
demment chef du garage administratif de Brazzaville, est 
nomm~ directeur du parc national du mat~riel automobile. 

Art. 1er. -Lint~ress~ percevra ~ ce titre, les indemnit~s 
de fonctions fix~~s par le d~cret no77-181 du 22 avril 1977 
susvis~, en application des dispositions de l'article 2 du 
d~cret no 78-713 du 14 d~cembre1978. • 

Art. 3. -Le pr~sent d~cret qui prend effet ~ compter de 
la date de prise de service de lint~ress~, sera publi~ au 
Journal officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 16mai 180: 

Vu lacte n 01-75 /PCT.-BP. du 8.f~vrier 1975, portant 
organisation et fonctionnement de la commission de contr~le 
et de v~rification du Parti; 

Vu le d~cret no 75-545 du 30 d~cembre 1975, portant 
rattachement de la direction nationale de I'inspection g~n~ 
rale.d'Etat ~ la commission de contr~le et de v~riflcation du 
Parti; 

Vu le d~cret no 75-143 du 20 mars 1975. fixant les indem 
nit~s de fonctions allou~es aux titulaires de certains postes., 
administratifs; 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomi 
nation du Premier ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant no mi 
nation des membres du conseil des ministres, 

Dcn~TE : 

Art. 1er. Sont nomm~s inspecteurs d'Etat : 
MM. Ekono (Balthazar), inspecteur des P.T.T. ; 

Oss~t~ (Georges), archiviste diplom~ de l'universit~- 
de Dakar· .· 

Kouba (Corentin), ing~hi~ur.des travaux publics; 
Bossoka (Emile), administrateur des services admi 

nistratifs et financiers. 
+'' 

Art.2.-Les int~ress~s percevront ~ ce titre Findemn it~. 
mensuelle de fonctions fx~e par le d~cret no 79-488 du 
11 septembre 1979 susvis~.. . , 

Art. 4. - Le pr~sent d~cret prend effet '~ compter de 
la date de prise de service des int~ress~s, sera publi~ au 
Journal officiel.. 

Brazzaville, le 21 mai 1980.. 

Colonel Denis SASSOU-N'GUE0. 

Par le Pr~sident du C.C. du P.C.T., 
Pr~sident de la R~publique, Chef de l'Etat, 

Pr~sident du conseil des ministres: 

Le Premier ministre, Chef du Gouvernement, 
Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. .: 

Le ministre des finances,' 
HENI LOPES. 

PRESIDENCE DU CONSEIL DES MINISTRES 
t o + 

LE PR~SIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT, DE:A PUIIQUE, • CHEF DE 1'ETAT, 

Pb~T DU CNSEIL DES MINISTRES, .. 
·s . . 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu le d~cret no 61-298 du 13 d~cembre 1961, portant 

r~glement g~n~ral sur la comptabilit~ des mati~res et des 
immeubles applicables dans la R~publique du Congo; 

Vu le d~cret n9 63-157 du 5 juin 1963, portant r~glement 
de l'entretien des b~timents et logements administratifs ~ 
Brazzaville, Pointe-Noire et Dolisie ; 

Vu le d~cret no 76-299 du 13 ao~t 1976, fxant la r~gle 
mentation du logement et de l'ammeublement ad minis 
tratif; · 

Vu le d~cret n° 77-165 du 5 avril 1977; 
Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomi 

nation du Premier ministre, Chef du Gouvernement ; 
Vu le d~cret n 79-155 du 4 avril 1979, portant no mi-.' 

nation des membres du conseil des ministres ; 
Vu le d~cret n 79-706 du 30 d~cembre 1979, modifant 

la composition du conseil des ministres ; 
Le conseil des ministres entendu, 

D~CRET N? 80-224 bis du 20 mai 1980, portant organisation de,la Direction Central&.des.Lagementsset:. Buiments =dmi 
n~strati's (b.C.1.PA.)..2 +3=5 

D~CRET N° 80-232 bis /P-CAB. du 21 mai 1980, portant 
nomination de quatre inspecteurs d'Etat. 

LE PR~SIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PR~SIDENT DE LA R~PUBLIOUE, CHEF DE L'ETAT, 

PR~SIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 
Vu Ia constitution du 8 juillet 1979; 
Vu le d~cret no 74-204 du 14 mai 1974, portant r~organi 

sation de l'inspection g~n~rale d'Etat ; 

-------o0o------- 

Colonel Denis SASSO~-N' GUESS0. 

Par le Pr~sident du C.C. du.P.CT., 
Pr~sident de la R~publique, Chef de l'~tat, 

Pr~sideht du coniseil des ministres : 

Le Premier ministre, Chef du Governement, 
Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

· • Ee ninistr~ d travail et de la justice, 
garde des sceaux, 

Victor TAM1A-TAMBA. 
Le ministre des finances, 

Henri LOPES. 
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.• D~CR~TE : 

Art. 1er. -Il est cr~e une direction centrale des loge 
ments et btiments administratifs qui reprend les activit~s 
ant~rieurement d~volues au service central des logements 
administratifs et au service d'entretien des b~timents 
administratifs et rattach~s au Premier ministre, Chef du 
Gouvernement. 

Art. 2. La Direction Centrale des Logements et BAti 
ments Administratifs est plac~e sous l'autorit~ d'un direc 
teur nomm~ par d~cret du Premier ministre. 

Elle est charg~e de la gestion et de l'entretien des loge 
ments et b~timents administratifs. 

Art. 3. Le directeur central des logements et bti 
ments administratifs dirige, g~re et coordonne Iles activit~s 
de l'ensemble du service sur toute I'~tendue du territoire 
national. 

Il ~tudie et propose ~ l'appr~ciation du Premier ministre 
les actes ou op~rations relatifs ~ la gestion, ~ l'entretien et ~ l'am~nagement des b~timents et logements adminis 
tratifs. 

II suit en collaboration avec les services des autres minis 
t~res toutes les questions des btiments et logements de 
I'Etat. '° 

Il lui appartient plus particuli~rement : 
-de g~rer, de meubler, d'entretenir les btiments et 

logements administratifs ; . 
de proposer ~ la signature du ministre des finances les 

contrats de baux des appartements ou villas ~ iouer par 
l'Etat congolais. 

Il assure le secr~tariat de la commission d'attribution de 
logements. 

Art. 4.La direction des logements et b~timents admi 
nistratifs comprend 

3 Divisions centrales a Brazzaville : 
Division des travaux et d'am~nagement ; 

- Division du mat~iel et d'~quipement; 
-Division comptable financi~re et du personnel; 

9 divisions r~gionales (une danschaque chef-lieu de 
r~gion); 

Une division communale pour Brazzaville. 

.A) Divisions centrales : 
Art. 5. -La division des travaux et a'am~nagement est 

anim~e et dirig~e par un chef de division ayant rang de chef 
de service. 

EIle est charg~e de la r~fection, de l'am~nagement, de 
l'ex~cution et de la surveillance des travaux des b~timents 
administratifs. 

Rel~vent de la comp~tence du chef de division des tra 
vaux d'am~nagement les sections suivantes : ma~onnerie et 
carrelage, menuiserie, ~lectricit~, peinture, plomberie, sou 
dure et ferraillage, frigoriste, jardinage. 

Art. 6. -La division du mat~riel et de l'~quipement est 
anim~e et dirig~e par un chef de division ayant rang de chef 
de service. 

Elle est charg~e : 
de la gestion et du contr~le du mat~riel : biens, meu 

bles et immeubles ; 
-de l'~quipement et de la dotation en mobilier des 

logements administratifs ; 
-de la tenue des livres d'inventaire. 
Art. 7. -La division comptable et financi~re et anim~e 

dirig~e par un chef de division ayant rang de chef de service. 
Elle est charg~e de : 
-statistiques ; 

la tenue des registres comptables; 
-la liquidation des d~penses; 
-la location des logements; 
-Pachat du mat~riel ; 

I'~tablissement du budget; 
-la gestion du personnel. 

B) Divisions r~gionales et communales : 
Art. 8. --Les divisions r~gionales et communales des 

logements et b~timents administratifs sont dirig~s par un 
chef de service r~gional qui sera second~ au niveau de cha 
que district ou municipalit~ par un chef de section. 

Art. 9 A l'~chelonde la r~gion, le chef de service 
r~gional des logements et b~timents administratifs assume 
les m~mes pr~rogatives que le directeur central. 

Art. 10. Le directeur des logements et b~timents 
administratifs, les chefs de divisions centrales et les chefs 
de services r~gionaux et communaux b~n~ficient d'une 
indemnit~ conform~ment aux textes en vigueur. 

Art. 11. Sont abrog~es toutes dispositions ant~rieures 
contraires au pr~sent d~cret. 

Art. 12. Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal 
officiel. 

Fait a Brazzaville, le 20 mai 1980. 

Colonel Denis SASSOU-N'GUESS0. 
Par le Pr~sident du C.C. du P.C.T.. 

Pr~sident de la R~publique, Chef de I'Etat, 
Pr~sident du conseil des ministres : 

Le Premier ministre, Chef du Gouvernement, 
Colonel Louis SYLVAIN.GOMA. 

Le ministre du travail et de la justice, 
garde des sceau, { 

Victor TAMBA-TAMBA. 

Le minis ire des finances, 
Henri LOPES. 

-------nOo------- 
D~CRET N° 80-225 bis du 20 mai 1980, portant organisation 

et attribution du minist~re des travauz publics et de la cons 
(ruction, charg~ de l'environnement. 

LE PR~SIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PR~SIDENT DE LA R~PUBLIQUE, CHEF DE L'ETAT, 

PR~SIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 
Sur rapport du ministre des travaux publics et de la cons 

truction, cherg~ de l'environnement; 
Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portnat nomi 

nation du Premier ministre, Chef du Gouvernement; 
Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomi 

nation des membres du conseil des ministres; 
Vu le d~cret no 79-706 du 30 d~cembre 1979, modifiant 

la composition du conseil des ministres ; 
Vu le d~cret no 77-228 du 5 mai 1977, portant cr~ation de 

la direction des ~tues et de la planification au sein des 
d~partements minist~riels ; 

Vu le d~cret no 65-70 du 3 mars 1965, portant organi 
sation de la direction de la construction, de l'urbanisme et 
de !'habitat ; 

Vu le d~cret no 60-80 du 3 mars 1960, fixant organisation 
et attribution du service du cadastre ; . 

Vu le d~cret n 78-113 du 14 f~vrier 1978, portant r~orga 
nisatin et attribution du minist~re de la construction, de 
l'urbanisme et de l'habitat, charg~ de l'environnement en 
ce qui concerne l'organisation et les attributions du centre 
de recherche et d'~tudes techniques del'habitat (C.RR.E.T.H.) 
et de la direction de l'environnement; 

Vu le d~cret n9 67-132 du 2 juin 1967, portant attribution 
et organisation de la R~gie Nationale des Transports et des 
Travaux Publics ; · 

Le conseil des ministres entendu, 

D~cm~TE : 

TITRE PREMIER 
Des comp~tences. 

Art. 1er. Le pouvoir ex~cutif exerce ses activit~s en 
mati~re de travaux publics et de la construction, de l'urba 
nisme, du cadastre, de la topographie et de l'environnement 
par l'interm~diaire du minist~re des travaux publics et de 
la construction, charg~ de l'environnement. 
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A cet effet, le minist~re des travaux publics et de la cons 
truction, charg~ de l'evironnement ex~cute les activit~s 
ci-dessus dans le cadre de la politique du Parti du Gouver 
ncment. 

TITRE II 
Organisation. 

Art. 2. -Le minist~re des travaux ·publics et de la 
construction, charg~ de l'environnement comprend : 

Le cabinet du ministre qui est r~gi par les textes qui lui 
sont propres ; 

Les services centraux et les services r~gionaux; 
Les organismes sous tutelle. 

CHAPITRE PREMIER 

des services centraur. 
Art. 3. Les services centraux comprennent : 
La direction de la construction, de l'urbanisme et de 

l'habitat; 
La direction du cadastre et de Ia topographic ; 
Le centre de recherche et d'~tudes techniques de l'habitat 

(C..E.T.H.); 
La direction de l'environnement. 

Section I. de la direction de la construction, 
de !urbanisme et de V'habitat (D.C.U.H.). 

Art. 4. La direction de la construction, de I'urba 
nisme et de l'habitat est dirig~e et anim~e par un directeur 
de la construction, de l'urbanisme et de habitat nomm~ 
par d~cret du Premier ministre pris en conseil de cabinet. 

Elle a pour role principal de : 
-sugg~rer et appliquer toutes les directives du Parti et 

du Gouvernement relatives ~ toutes dispositions adminis 
tratives, techniques et ~conomiques en mati~re de cons 
truction, d'urbanisme et d'habitat; 

--- veiller ~ la bonne gestion de I'espace territorial et par 
ticuli~rement des espaces urbains; 

rechercher, compiler et vulgariser tous les textes et 
r~glements techniques et informations diverses int~ressant 
la construction, lam~nagement sp~cial des villes et des 
campagnes et l'habitat afin de promouvoir la construction, 
l'urbanisme et I'habitat; 

repr~senter l'administration et les entreprises publi 
ques ou parapubliques, les collectivit~s locales, dans la 
passation et le suivi de lex~cution des march~s avec les 
tiers et dans la maitrise des ouvrages ; 
- diriger les travaux d'ex~cution des march~s pass~s 

pour le compte de !'administration. , 

Art. 5. -La direction de la construction, de l'urbanisme 
et de !'habitat comporte les services suivants : 

Le service des ~tudes g~n~rales et de la programmation; 
Le service du permis de construire et du contr~le; 
Le service de mattrise d'ouvrage et des march~s de I'Etat ; 
Le service d'entretien du patrimoine immobilier de 

PEtat ;! 
Le service administratif. 

Section II. De la direction du cadastre 
et de la topographie. 

Art. 6. La direction du cadastre et de la topographic 
est dirig~e et anim~e par un directeur du cadastre et de la 
topographie nomm~ par d~cret au Premier ministre pris en 
conseil de cabinet. 

Elle a pour principale mission l'ex~cution des lev~s topo 
graphiques et photogramm~triques, l'~tablissement du 
cadastre, application de la r~glementation domaniale et 
fonci~re, le contrle et la coordination des travaux topogra 
phiques photogramm~tiques aux grandes ~chelles, ex~cut~s 
directement ou indirectemcnt par divers organismes sur 
les fonds publics. 

Art. 7. la direction du cadastre et de la topographic 
comporte 5 services : 

1° Le service des ~tudes et du contr~le ; 
2° Le service de la topographie ; 
3° Le service du cadastre ; 
4° Le service de la photogramm~trie cartographie; 
5° Le service administratif et' financier. 

Section III. -Du Centre de Recherche et d'Etudes 
Techniques de T'Habitat (C.R.E.T.H.). 

Art. 8. Le Centre de Recherche et d'Etudes Techni 
ques de l'Habitat est dirig~ et anim~ par un directeur du 
Centre de Recherche et d'Etudes Techniques de l'Habitat 
nomm~ par a~cret du Premier ministre pris en conseil de 
cabinet. 

Il est charg~ : 
-du recueil, de l'analyse et de l'utilisation des donn~es 

statistiques, sociologiques, ~conomiques, physiques n~ces 
saires ~ l'~tablissement des programmes et d'architecture; 
-de la conception des plans directeurs et des plans de 

d~tail d'urbanisme suivant les programmes d~finis par la 
direction de Ia construction, de l'urbanisme et de !'habitat 
(D.C.U.H.); 

de l'~laboration de la r~glementation r~gissant l'en 
semble des plans de lotissement ; 
- de la conception et la misc en forme des projets 

d'architecture et ing~ni~rie; 
- de assistance architecturale et technique aupr~s des 

services publics ; , 
de la recherche dans le domaine de l'architecture, des 

techniques de construction et des mat~riaux. 

Art. 9. Le Centre de Recherche et d'~tudes Tecbni 
ques de !'Habitat comprend 4 services : 

1° Le service d'~tudes d'urbanisme; 
2° Le service d'~tudes d'architecture; 
3° Le service d'ing~ni~rie; 
4° Le service administratif. 

Section IV. De la direction de l'environnement. 
Art. 10. La direction de l'environnement est dirig~e 

et anim~e par un directeur de l'environnement nomm~ par 
d~cret du Premier ministre pris en conseil de cabinet. 

Elle est charg~e: 
de la coordinatiun et de animation des structures de 

gestion de l'environnement; 
de la coordination des programmes d'environnement 

trait~s au niveau des diff~rents organismes ou d~parte 
ments; 

de lex~cution des directives du ministre en mati~re 
d'environnement; 
-d'~tudier les orientations fondamentales relatives aux 

pr~cautions ~ prendre ~ l'installation sur le territoire natio 
nal des activit~s susceptibles de modifier I'~quilibre du 
milieu; 

-- d'appr~cier les diff~rents projets de d~veloppement 
~conomiques, notamment les projets industriels et d'exploi 
tation des ressources naturelles et d'en d~gager les cons~ 
quences sur le milieu nature! et humain ; 

de veiller a la protection du patrimoine national en 
mati~re d'environnement et d'en mesurer l'~quilibre des 
~cosyst~mes; .· 

d'~tablr la r~glementation et les normes r~gissant 
l'ensemble des op~rations de rejet de d~chets liquides, soli 
des, ou gazeux dans la nature et d'en suivre la stricte appli 
cation ; 

du recueil et de la diffusion des diff~rentes informa 
tions et recommandations concernant la Jutte pour la sauve 
garde de l'environnement. 

Art. 11. -La direction de lenvironnement comporte 
4 services: 

Le service d'information, des relations et d'actions ~du 
catives · 

Le service de la protection de la nature et de la pr~ven 
tion des pollutions et nuisances ; · 

Le service de la coordination ; 
Le service administratif. 

Section V. De la direction des ~tudes et de la planification. 
Art.12. La direction des ~tudes et de la planification 

est dirig~e et anim~e par un directeur nomm~ par d~cret du 
Premier ministre pris en conseil de cabinet. 

Son organisation et ses attributions sont celles d~finies 
par le d~cret no 77-228 du 5 mai 1977, portant cr~ation et 
organisation des directions aes ~tudes et de la planification 
au sein des minist~res. 

Art. 13. Outre les services pr~vus par le d~cret n 
77-228 du 5 mai 1977, la direction des ~tudes et de la plani 
fication comprend un service de la documentation et des 
archives qui est charg~ : 

de la biblioth~que ; 
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- de la conservation des archives·; 
du classement et de la mise, ~ jour du fichier con 

cernant ensemble des travaux ex~cut~s par les dif~rentes 
directions. 

CIIAPITE II 
Des services r~gionau. 

Art. 14. Il peut ~tre cr~~ au chef-lieu de chaque 
r~gion des directions r~gionales dont organisation et le 
fonctionnement seront d~finis par arr~t~ du ministre des 
travaux publics et de la construction, charg~ de l'environ 
nement. 

CIHAPITRE III 
Des organismes sous tutelle. 

Art. 15. -Les organismes sous tutelle du ministre des 
travaux publics et de la construction, charg~ de I'environ 
nement sont r~gis par des textes particuliers. 

TITRE IV 
Dispositions diverses. 

Art. 16. Des arr~t~s du ministrc des travaux publics 
et de la construction, charg~ de l'environnement a~termi 

.neront l'organisation et le fonctionnement des diff~rentes 
directions. 

Art. 17. Les directeurs et chefs de services percevront 
des indemnit~s de fonctions pr~vues par les textes en vi 
gueur. 

Art. 18. Toutes dispositions ant~rieures contraires au 
pr~sent d~cret sont abrog~es. 

Art. 19. -Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal 
officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 20 mai 1980. 

Colonel Denis SASSOU-N'GUESS0. 

par le Pr~sidenit du C.C. du P.C.T., 
Pr~sident de la R~publique, Chef de I'Etat, 

Pr~sident du conseil des ministres. 
Le Premier ministre Chef du Gouuernemenl, 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Le minislre des trauaux publics et de la construction, 

charg~ de I'environnement, 
Capitaine Benoit MOUNDELE-N'GOLL0. 

Le ministre du trauail et de la justice, 
garde des sceaux, 

Victor TAMDA-TANBA 
Le ministre des finances, 

Henri LOPES. 

D~CRET N° 80-233 du 19 mai 1980, portant nomination et 
organisation du Comit~ National du Centenaire de Braz:a 
ville. 

LE PR~SIDENT DE LA R~PUBLIQUE, CHEF DE L'ETAT, 
PR~SIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomi 

nation du Premier ministre, Chef du Gouvernement; 
Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomi 

nation des membres du conseil des ministres ; 
Vu le d~cret no 79-706 du 30 d~cembre 1979, moaifiant la 

composition du conseil des ministres; 
Vu la lettre no 2165 /MINT.-CAB.-CF. du 26 novembre 1979 

du ministre de l'int~rieur ; 
Vu l'arr~t~ n9 6692 /PM. du 27 d~cembre 1979, du Premier 

ministre, Chef du Gouvernement ; 
Le conseil des ministres entendu, 

DCR~TE : 
Art. 1er. II est d~cid~ de la c~l~bration le 3 octobre 

1980 du centenaire de Brazzaville, capitale de la R~pu 
- blique Populaire du Congo. 

Art. 2. Un Comit~ National est mis en place pour 
l'organisation du centenaire. Le Comit~ National du Cen 
tenaire est compos~ dun Comit~ d'honneur et d'un Comit~ 
d'organisation. 

Art. 3. Le Comit~ d'honneur est compos~ de la ma 
ni~re suivante : 

Pr~sident d'honner : 
Le Pr~sident du Comit~ Central du Parti Congolais du 

Travail, Pr~sident de la ~publique, Chef de IEtat, Pr~ 
sident du conseil des ministres. 

Vice-Pr~sident d'honneur : 
Le Membre du Bureau Politique, Premier minis tre, Chef 

du Gouvernement. 

Membres : 
Les Membres du Bureau Politique ; 
Les Membres du conseil des ministres ; 
Les Premiers responsables des Organisations des masses 
Le Pr~sident de T'UNICONGO ; 

Art. 4. -Le Comit~ d'organisation est compos~ comme. 
suit : 

Pr~sident: 
Le Membre du Bureau Politique, ministre de lint~rieur 

Vice-pr~sident : 
Le maire de Brazzaville. 

Membres : 
MM. Yoka (Emmanuel), ministre-directeur de cabinet du 

Pr~sident de la R~publique; 
Thomas Dhello. dicreteur de cabinet du Premier 
ministre, Chef du Gouvernement; 
NZoungou (Alphonse), secr~taire g~n~ral du Gou 

vernement et du conseil des ministres; 
N'Sika-Kabala (Victor(, directeur de cabinet du 

ministre de la d~fense; 
Malanda-Yabie (Marcel), conseiller administratif du 

ministre de l'int~rieur ; . 
Gondzia (Alphonse), secr~taire g~n~ral ~ l'adminis 

tration du territoire ; 
Gou~lond~l~ (Emmanuel), directeur g~n~ral ~ la 

s~curit~ d'Etat; 
M'Bot (Paul), directeu g~n~ral de la s~curit~ publi 

que; 
Ouamba (Hector), directeur g~n~ral de la R.N.T.P. ; 
Matingou (S~bastien), directeur g~n~ral de la culture 

et des arts ; 
N'Galoua (Jean-Paul), directeur g~n~ral des sports; 
Sama-Itoua (Eug~ne), directeur divisionnaire de la 

S.N.E. ~ Brazzaville; 
Gassakys (Paul-Pascal), directeur g~n~ral du tou 

risme ; 
Okoula (Roger), directeur de Publi-Congo ; 
L~kaka (Jean-Joseph), directeur du budget; 
M'Bemba (Eugene), directeur de l'environnement 
M'Passi-Mouba, directeur de l'A.C.I.; 
N'Gango (Dominique), directeur du journal Etumba; 
N'Goma-M'By, directeur par int~rim de la radio; 
Kouma (Paul), commandant de la zone militaire 

autonome de Brazzaville ; 
Mouassiposso (Pascal), commandant d'armes d~l~ 

gu~ ; 
Diallo-Dramey, pr~sident de la chambre de com 

merce; 
Essi~ (Marcel), repr~sentant U.J.S.C.; 
M'Bemb~ (Christian-Gilbert), minist~re de l'infor 

mation; 
Yanza (Jeanne), repr~sentant U.R.F.C. ; 
Kouba-K~ita, repr~sentant C.S.C. ; 
N'Zaba (Philippe), d~partement de sociologie, uni 

versit~ Marien N'Gouabi; 
Kongo (Michel), d~partement de g~ographie, uni 

versit~ Marien N'Gouabi; 
Olamdet (J~rme), d~partement d'histoire, univer 

sit~ Marien N'Gouabi; 
Fylla (Guy-L~on), repr~sentant de 1'U.N.E.A.C. ; 
Moyasco (Guy-Anatole), repr~sentant le Comit~ 

National des F~tes ; 
Mamb~k~-Boucher; 
Frey (Roger) . 
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Art. 5. -II sera cr~~ au sein du Comit~ d'organisation 
des sous-commissions et un secretariat permanent, organe 
ex~cutif du comit~ dont la composition fera l'objet d'un 
arr~t~ du ministre de l'int~rieur. 

Art. 6. -Le pr~sent d~cret qui prend effet ~ compter de 
la date de sa signature, sera publi~ au Journal officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 19 mai 1980. 

Colonel Denis SASSOU-N'GUESS$O. 
Par le Pr~sident de la ~publique, Chef de l'Etat, 

Pr~sident du conseil des ministres : 

Le Premier ministre, Chef du Gouvernement, 
Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Le ministre de l'int~rieur, 
Lieutenant-Colonel Fran~ois-Xavier KATALI. 

Le ministre des finances, 
Henri LopEs. 

.fl4w. 
PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT 

D~CRET N° 80-214 du 15 mai 1980, portant organisation et 
fonctionnement du centre de recherche pour la formation 
des adultes. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la' constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi no 32-65 du 12 ao0t 1965, fxant les principes 

g~n~raux de l'enseignement; 
Vu le d~cret n 79-154 du 4 avril 1979, po1tant nomina 

tion du Premier ministre, Chef du Gouvernement; 
Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomina 

tion des membres du conseil des ministres ; 
Vu le d~cret no 79-706 du 30 d~cembre 1979, modifiant 

la composition du conseil des ministres; . 
Vu le d~cret no 79-488 du 11 septembre 1979, fixant les 

indemnit~s de fonction des titulaires de certains postes ad 
ministratifs ; 

Vu le d~cret no 77-467 du 7 septembre 1977, portant at 
tribution et organisation du minist~re de l'~ducation natio 
nale; 

Le conseil de cabinet entendu, 

D~c~TE: 

TITRE PREMIER 
Disposition~rales 

Art. 1er. Il est cr~ un centre de recherche pour la for 
mation des adultes, rattach~ ~ la direction de la formation 
continue et de l'alphab~tisation du minist~re de l'~ducation 
nationale. 

Le si~ge du centre est fix~ ~ Pointe-Noire. 
Art. 2. Le centre de recherche pour la.formation des 

adultes est charg~ d'assurer : 
_la recherche sur les caract~ristiques des adultes et ~ la 

mise au point des structures, des programmes, des techni 
ques et des m~thodes d'alphabetisations et post-alphab~ti sation ; 
- l'impression et la diffusion des documents ~labor~s 

par le centre; 
la formation des alphab~tiseurs, des responsables de 

l'alphabetisation et ~ventuellement des stagiaires en pro venance des autres ~tats; 
A ce titre, le centre reprend les activit~s ant~rieurement 

d~volues ~ l'op~ration d'~ducation des travailleurs du bois 
(OPETRAB) dont il h~rite le patrimoine. 

TITRE II 
De P'organisation du centre 

CHAPITRE PREMIER 

Du comit~ consultatif 
Art. 3. Un comit~ consultatif est institu~ aupr~s du 

centre de recherche pour la formation des adultes. 

Cet organisme a pour rle de proposer au ministre. de 
l'~ducation nationale toute mesnre utile ~ la bonne marche 
du centre et de pr~parer les d~cisions n~cessaires. 

Art. 4. -Le comit~ consultatif est obligatoirement saisi 
du programme de formation; 
du projet du budget ; 

--- du regl~ment int~rieur; 
-de toute nomination du personnel du centre ; 

de toutes les questions relatives aux stages; 
-des conventions de coop~ration bilat~rales ou multila 

t~rales. 
Art. 5. --Le comit~ consultatif est compos~ comme suit : 

Pr~sident : 
Le directeur de la formation continue et de l'alphab~tisa 

tion. 
Membres ; 

- le directeur r~gional de l'enseignement au Kouilou; 
- le directeur du centre; 

deux membres du Parti du centre ; 
-deux membres du syndicat du centre; 
-un repr~sentant des administrations, des entreprises 

ou des organisations des masses dont rel~vent les stagiaires. 
Art. 6. Les fonctions de membres du comit~ consulta 

tif sont gratuites et ne donnent droit ~ aucun avantage. 
Art. 7. ---Le comit~ consultatif se r~unit en principe deux 

fois par an. en cas ae n~cessit~ il peut ~tre convoqu~ ~ tout 
moment par son pr~sident ou ~ la demande des deux tiers 
de ses membres. 

Art. 8. --Le comit~ consultatif rend comptesur toutes les 
questions dont ii est saisi ou ctont il se saisit, des avis qui 
par eux m~mes n'est pas forc~ obligatoire mais tenant ~ ~clairer le ministre d l'~ducatiun nationale sur les dispo 
sitions n~cessaires ~ prendre concernant le centre. 

Les d~lib~rations du comit~ consultatif donnent lieu ~ la 
r~daction d'un proc~s-verbal dont un exemplaire est adres 
s~ au ministre de I~ducation nationale. 

CIHAPITRE II 
De la direction administrative 

Art. 9. -La uirection administrative comprend : 
-un directeur assist~ d'un conseiller technique, d'un 

planificateur et d'un secr~taire principal; 
un chef de service administratif et financier ; 
un chef de service de la production; 

- un chef de service de la recherche et des actions p~da gogques; 
-un chef de service de la formation. 
Art. 10. Le directeur assure la direction administrati 

ve, financi~re et technique du centre. 
Art. 11. -Le fonctionnement int~rieur du centre et les 

attributions des diff~rents services seront d~fnis par arr~t~ 
du ministre de l'~ducation nationale. ' 

TITRE III 
Dispositions financi~res 

Art. 12. -Les recettes et d~penses afl~rentes au fonction 
nement du centre de recherche pour la formation des adul 
tes donnent lieu ~ I'~tablissement sur la loi du budget au 
titre du minist~re de l'~ducation nationale, d'une annexe 
particuli~re. 

Art. 13. Le projet du budget du centre est ~tabli par 
le directeur du centre et soumis au comit~ consultatif qui 
le fait parvenir en temps utile au ministre de l'~ducation 
nationale avec ses observations. 

TITRE IV 
Du personnel 

Art. 14. -Le personnel en service au centre de recherche 
pour la formation des adultes rel~ve de {la comp~tence du 
ministre de l'~ducation nationale. 

Il est r~gi par la legislation en vigueur danr ls fonction 
publique. 
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TITRE V 
Dispositions diverses 

Art. 15. Le directeur et les chefs de service du centre 
de recherche pour la formation des adultes percevront les 
indemnit~s de fonction pr~vues par le d~cret 79-438 du 11 
septembre 1979. 

Art. 16. -Sont abrog~es toutes dispositions ant~rieures 
contraires au pr~sent d~cret. 

Art. 17.-Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal offi 
ciel. 

Fait a Brazzaville, le 15 mai 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier ministre, Chef du Gouvernement : 

Le ministre de l'~dcation nationale, 
Antoine N'DINGA-OBA. 

Le ministre des finances, 
Henri LOPES. 

Le ministre du travoil et de la justice, 
garde des sceau, 

Victor TAMBA-TAMBA. 

------'oO"----- 

RECTIFICATIF NO 80-226bis /s.G.G. du 21 mai 1980, au d~cret 
no 79-360 du 21 novembre 1979, portant nomination de 
Mme Manima (Emilie). 

Au lieu de : 
Art. 1er. --Mme (Manima (Emilie), sag~-femme prin 

cipale de 6° ~chelon, pr~c~demment directriee nationale 
SMIES, est nomm~e directrice de la S.M.I.. 

Lire: 
Art. 1er. Mme Manima (Emilie), sage-femme principa 

le de 6° ~chelon, pr~c~demment directrice nationale SMIES, 
est nomm~e directrice nationale de S.M.I. et de I'~ducation 
pour la sant~. 
............................................... 

(Le reste sans changement). 
Fait Brazzaville, le 21 mai 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier ministre, Chef du Gouvernement : 

Le ministre de la sant~ et des affaires sociales 
Pierre-Damien BOUssOUKOU-Bo0MBA. 

Le ministre des finances, 
Henri LOPES. 

Le ministre du travail et de la justice, 
garde des sceau, 

Victor T~MBA-TAMBA. 

D~CET N 80-230 bis du 21 mai 1980, portant nomination 
de M. Wongolo-Mokoko (Honor~), inspecteur de tr~sor, 
en qualit~ de directeur du contrGle financier. 

LE PREMIER MINISTE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 
Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 

ral des fonctionnaires de la R~publique Populaire du Congo 
Vu le d~cret no 62-130 /MF. du 9 mai 1962, fixant le r~gi 

me de r~mun~ration des fonctionnaires de la R~publique du 
Congo; . 

Vu le d~cret no 62-197, portant statut g~n~ral .des fonc 
tionnaires; 

Vu le d~cret n° 77-553 du 13 novembre 1977, portant or 
ganisation du minist~re des finances; 

Vu le d~cret n9 79-154 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion du Premier ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion des membres du conseil des ministres ; 

Vu le d~cret no 79-706 du 30 d~cembre 1979, modifiant la 
composition du conseil des ministres ; 

Vu le d~cret no 79-488 du 11 septembre 1979, fixant les 
indemnit~s allou~es aux titulaires de certains postes admi 
nistratifs ; 

Vu le d~cret no 77-767 du 29 d~cembre 1978 du 29 d~cem 
bre 1977, confirmant M. Wongolo-Mokoko (Honor~) dans 
les fonctions de controleur d'Etat aupr~s du minist~re de 
l'information et des postes et t~l~communications; 

Vu le d~cret n 77-604 du 21 novembre 1977, portant 
nomination de M. Lekaka (Jean-Joseph), en qualit~ de di 
recteur du contr~le financier; 

Le conseil de cabinet entendu, 

DC~TE : 
Art. 1er. M. Wongolo-Mokoko (Honor~), inspecteur 

du tr~sor, pr~c~demment controleur d'Etat aupr~s du minis 
t~re de l'information, et des postes et t~l~communications, 
est nomm~ directeur du contr~le financier, en remplacement 
de M. Lekaka (Jean-Joseph), appcl~ ~ dautres fonctions. 

Art. 2. L'int~ress~ percevra les indemnit~s de fonction 
pr~vues par la r~glementation en vigueur. 

Art. 3. Touts dispositions ant~rieures contraires au 
pr~sent d~cret sont abrog~es. 

Art. 4. Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter 
de la date de prise de service de l'int~ress~ sera publi~ au 
Journal officiel. 

Brazzaville, le 21 mai 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Par le Premier ministre, Chef du Gouvernement : 
Le ministre des finances, 

Henri LOPES. 
Le ministre du travail et de la justice, 

garde des sceau, 
Victor TAMBA-TAMBA. 

Le ministre de l information, 
des postes et des t~l~communications, 

Commandant Florent NTS1BA. 
---------oOo,-------- 

D~CRET N9 80-231 bis [s..G. du 21 mai 1980, portant nomi 
nation de M. (Jean-Joseph) Lekaka, inspecteur principal 
du t~sor, en qalit~ de directer du budget. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 
Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi no 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 

ral des fonctionnaires de la R~publique du Congo; 
Vu le d~cret n 62-130 /MF. du 9 mai 1962, fxant le r~gi 

me de r~mun~ration des fonctionnaires de la R~publique 
du Congo; 

Vu le d~cret no 62-197, portant statut g~n~ral des fonc 
tionnaires ; 

Vu le d~cret no 77-553 du 3 novembre 1977, portant or 
ganisation de minist~re des finances; 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion du Premier ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion des membres du conseil des ministres ; 

Vu le d~cret no 79-706 du 30 d~cembre 1979, modifiant 
la composition du conseil des ministres ; 

Vu le d~cret no 77-604 du 21 novembre 1977, portant 
nomination de M. Lekaka (Jean-Joseph), en qualit~ de 
directeur du contr~le financier; 

Vu le d~cret n9 79-488 du 11 septembre 1979, fixant les 
indemnit~s allou~es aux titulaires de certains postes admi 
nistratifs ; 

Le conseil de cabinet entendu. 
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D~CRTE : 
Art. 1er. M. L~kaka (Jean-Joseph), inspecteur princi 

pal du tr~sor de 2e ~chelon, pr~c~demment directeur du 
contr~le financier, est nomm~ directeur du budget en rem 
placement de M. Batoumoueni (Maurice). . 

Art. 2. -L'int~ress~ percevra les indemnit~s de fonction 
pr~vues par la r~glementation en vigueur. 

Art. 3. Toutes dispositions ant~rieures contraires au 
pr~sent d~cret sont abrog~es. 

Art. 4.--- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter 
de la date _de prise de service de l'int~ress~ sera publi~ au 
Journal officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 21 mai 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier ministre, Chef du Gouvernement : 

Le ministre des finances, 
Henri LOPES. 

Le ministre du travail et de la justice, 
garde des sceau, 

Victor TAIBA-TAMBA. 

MINISTERE DE LA DEFENSE NATIONALE 

D~CRET N9 80-227 bis /MDN. du 21 mai 1980, portant nomi 
nation de chef d' Etat-Major de la zone autonome de Brazza 
ville. 

· . LE PR~SIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PR~SiDENT DE LA R~PUBLIQUE, CHEF DE L'ETAT, 

PR~SIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 
MINISTRE DE LA DFENSE NATIONALE, 

Sur proposition du comit~ de d~fense : 
Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi 17-61 du 16 janvier 1961, portant organisation 

et recrutement des forces arm~es de la R~publique; 
Vu l'odonnance 1-69 du 6 f~vrier 1969, modifiant la loi 

11-66 du 22 juin 1966, portant cr~ation de I'Arm~e Popu 
laire Nationale ; 

Vu l'ordonnance 6-69 portant organisation de la d~fense 
op~rationnelle du territoire; 

Vu l'instruction 003 /PC /DDNs du 4 mars 1975, relative 
au fonctionnement du commandement de la zone militaire ; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination 
du Premier ministre, Chef du Gouvernement ; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant nomination 
des membres du, conseil des ministres ; 

Vu le d~cret 79-488 du 11 septembre 1979, fixant les in 
demnit~s allou~es aux titulaires de certains postes admi 
nistratifs ; 

Vu la note de service no 02539 /E1G /APN /1B. du 13 oc 
tobre 1979, relative a la nomination de Chef d'Etat-Major 
de la zone autonome de Brazzaville ; 

D~Cm~TE : 
Art. 1er. Le Capitaine Hombessa (Jacques) de I'Arm~e 

Populaire Nationale, est nomm~ Chef d'Etat-Major de la 
zone autonome de Brazzaville. 

Art. 2. - L'int~ress~ percevra ~ ce titre les indemnit~s 
pr~vues par les textes en vigueur. : 

Art. 3. --Le ministre de la d~fense nationale, est charg~ 
de l'ex~cution _du pr~sent d~cret qui prend effet ~ compter 
de la date de signature, sera publi~ au Journal officiel. 

Fait a Brazzaville, le 21 mai 1980. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESO. 
Par le Pr~sident du C.C. du P.C.T., 

Pr~sident de la R~publique, Chef de I'~tat, 
President du conseil des ministres, 

Le Premier ministre, Chef du Gouvernement, 
' Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Le ministre des finances, 
Henri LOPES. 

D~CRET N9 80-232 /MDN du 16 mai 1980, portant nomination 
de chef d' Etat-Major de la zone militaire no 1 Pointe-Noire. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PR~SIDENT DE LA R~PUBLIQUE, CHEF DE L'ETAT, 

PR~SIDENT DU C0NSEIL DES MINISTRE, 
MINISTRE DE LA DFENSE NATIONALE, 

Sur proposition du comit~ de d~fense, 
Vu.la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi no 17-61 du 16 janvier 1961, portant organisa 

tion et recrutement des forces arm~es de la R~publique; 
Vu l'ordonnance no 1-69 du 6 f~vrier 1969, modifiant la 

loi n9 11-66 du 22 juin 1966, portant cr~ation de l'Arm~e 
Populaire Nationale ; 

Vu lordonnance no 6-69 du 24 f~vrier 1969, portant orga 
nisation de la d~fense op~rationnelle du territoire ; 

Vu l'instruction no 003 /PCE-DDNs du 4 mars 1975, rela 
tive au fonctionnement du commandement de la zone mili 
taire; 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion du Premier ministre, Chef du Gouvernement ; · 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion des membres du conseil des ministres ; 

Vu le d~cret no 79-488 du 11 septembre 1979, fixant les 
indemnit~s allou~es aux titulaires de certains postes admi 
nistratifs ; 

Vu la note de service n 2547 /EMG /APN-18. du 13 octobre 
1979, relative la nomination de chef d'Etat-Major de la 
zone militaire n 1 Pointe-Noire, 

DCR~TE : 
Art. 1er. Le capitaine N'Konta (Prosper), de I'Arm~e 

Populaire Nationale, est nomm~ chef d'Etat-Major de la 
zone militaire n 1 Pointe-Noire. 

Art. 2. -L'int~ress~ percevra ~ ce titre les indemnit~s 
pr~vues par les textes en vigueur. 

Art. 3. -Le ministre de la d~fense nationale, est charg~ 
de l'ex~cution du pr~sent d~cret qui prend effet ~ compter 
de la date de signature sera publi~ au Journal officiel. 

Fait a Brazzaville, le 16 mai 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Pr~sident du C.C. du P.C.T., 

Pr&sident de la ~publique, Chef de I'Etat, 
Pr~sident du conseil des ministres, 

Le Premier ministre, Chef du Gouvernement, 
Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Le ministre des finances, 
Henri LOPES. 

D~CRET N° 80-246 du 31 mai 1980, portant cr~ation d'une 
Direction Centrale du G~nie 

LE PR~SIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA R~PUBLIQUE, CHEF DE L'ETAT, 

PR~SIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 
MINISTRE DE LA D~FENSE NATIONALE, 

Sur proposition du comit~ de d~fense, 
Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n 17-61 du 16 janvier 1961, portant organisa 

tion et recrutement des forces arm~es de la ~publique; 
Vu l'ordonnance n 1-69 du 6 f~vrier 1969, modifiant la 

loi n? 11-66 du 22 juin 1966, portant cr~ation de l'Arm~e 
Populaire Nationale ; 

Vu l'ordonnance n 6-69 du 24 f~vrier 1969, portant orga 
nisation de la d~fense op~rationnelle du territoire ; 

Vu le d~cret n° 74-355 du 28 septembre 1974, portant 
cr~ation du comit~ de d~fense; 

Vu le d~cret n9 77-195 du 25 avril 1977, portant r~organi 
sation du minist~re de la d~fense nationale; 
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Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion du Premier ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion des membres du conseil des ministres; 

Le conseil des ministres entendu, 

D~CR~TE : 
Art. 1er. I est cr~e au sein de I'Arm~e Populaire Natio 

nale, une formation d~nomm~e : Direction Centrale du G~ 
nie (D.C.G.). 

Art. 2. La Direction Centrale du G~nie, implant~e 
dans la zone autonome de Brazzaville comprend : 

Un bataillon de combat; 
- Un bataillon des travaux lourds. 
1 ° Le bataillon de combat se compose de : 
-- Une compagnie de commandement ; 

Deux compagnies de combat. 
2· Le bataillon des travaux lourds comprend : 

Une compagnie de travaux lourds qui s'articule com 
me suit: 

Une section atelier bois; 
Une section atelier fer ; 

- Une section de construction des b~timents; 
Une section des travaux lourds. 

Art. 3. Les effectifs composant Ia Direction Centrale 
du G~nie proviendront d'une part, du r~giment du g~nie, 
d'autre part, du service du g~nie. 

Art. 4. -La Direction Centrale du G~nie a pour missions : 

En temps de pair : 
- D'assurer le mintien en bon ~tat de fonctionnement 

des moyens mat~riels et personnels en dotation dans cette 
formation, d'appliquer les directives, .plans et programmes 
d'instruction de I'Etat-Major g~n~ral; 
- De pr~parer tes mancuvres interarmes dans le cadre 

de la mobilisation g~n~rale; 
- D'assurer le service g~n~ral; 
- De g~rer le domaine militaire immobilier de I'Etat, 

c'est-~-dire : 
surveiller, entretenir et am~liorer; 
agrandir, compl~ter, moderniser par des acquisitions et 

des travaux neufs; 
- D'ex~cuter des travaux de construction en ma~onne 

rie en cc qui concerne : · 
- les casernes, les ~tablissements des services, les stands; 

les champs de tirs, les polygones, les a~rodromes, les 
terrains de mancuvres; 

D'ex~cuter la construction des b~timents au profit de 
l'Etat et des particuliers ; 

-- D'ex~cuter des travaux de menuiserie (atelier bois); 
-D'ex~cuter des travaux de ferronnerie (atelier fer); 

D'ex~euter des travaux d'exploitation des mines et 
bois; 
- D'exploiter des sabli~res et des carri~res de pierres; 
-- D'ex~cuter des travaux de construction des routes. 

En temps de guerre : 
D'assurer la protection des diff~rents-secteurs qui lui 

sont impartis sur le plan de la d~fense nationale; 
De participer la lutte arm~e. 

Art. 5. La Direction Centrale du G~nie est command~e 
par un officier nomm~ par d~cret du Pr~sident de la R~pu 
blique, Chef de l'Etat, sur proposition du Chef d'Etat-Ma 
jor g~n~ral de I'Arm~e Populaire Nationale. 

Art. 6. --Le directeur central du g~nie a rang et pr~ro 
gatives du chef de corps. Sur le plan administratif et disci 
plinaire, il rel~ve de lautorit~ directe du commandement de 
la zone autonome de Brazzaville, sur le plan commande 
ment de I'Etat-Major g~n~ral et sur le plan technique de la 
direction g~n~rale de la logistique. 

Art. 7. Toutes dispositions ant~rieures contraires au 
pr~sent d~cret sont abrog~es. 

Art. 8. -Le ministre de la d~fense nationale et le minis 
tre des finances sont charg~s, chacun en ce qui le concerne, 

de Fapplication du pr~sent d~cret qui sera publi~ au Jour 
nal officiel. 

Fait ~ Brazzaville, Ie 31 mai 1980. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 
Par le Pr~sident du C.C. du P.C.T., 

Pr~sident de la R~publique, Chef de PEtat, 
Pr~sident du conseil des ministres, 
ministre de la d~fense nationale, 

Le Premier ministre, Chef du Gouvernement, 
Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Le ministre des finances, 
Henri LOPES. 

MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES 
ET DE LA COOPERATION 

D~CET N 80-218 du.16 mai 1980, portant nomination de 
M. Mongo (Jacques), en qualit~ d'attach~ charg~ du pro 
tocole ~ lambassade de la R~publique Populaire du Congo ~ Paris. 

LE PR~SIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PR~SIDENT DE LA RPUBLIQUE, CHEF DE L'ETAT, 

PSIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 
Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu le d~cret n 61-143 /Fr. du 27 juin 1961, portant sta 

tut commun des cadres du personnel diplomatique et con 
sulaire de la R~publique; 

Vu le d~cret no 75-214 du 2 mai 1975, fixant le r~gime de 
r~mun~rations applicables aux agents diplomatiques, con 
sulaires et :assimil~s ·en poste ~ l'~tranger et aux ambassa 
deurs itin~rants ; ·. 

Vu le d~cret no 78-148 du 1 mars 1978, fixant les attri 
butions et portant r~organisation des structures du minis 
t~re des affaires ~trang~res et de la coop~ration ; 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion du Premier ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion des membres du conseil des ministres ; · 

Le conseil des ministres entendu ; _ . . . 
Vu le d~cret no 79-658 du 1er d~cembre 1979, portant res 

tructuration des ambassades de la R~publique Populaire du 
Congo; 

Vu le d~cret no 79-706 du 30 d~cembre 1979, 

D~Cm~TE : 
Art. 1r. --M. Mongo (Jacques), est nomm~ attach~ char 

g~ du protocole ~ l'ambassade de la R~publique Populaire 
du Congo ~ Paris. 

Art. 2. Le ministre des affaires ~trang~res et de la coo 
p~ration ; le ministre du travail et de la justice, garde des 
sceaux, le ministre des finances, sont charg~s, chacun en ce 
qui le concerne, de l'ex~cution du pr~sent d~cret qui prend 
effet ~ compter de la date de prise de service de l'int~ress~ ~ 
Paris sera publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 16 mai 1980. 
Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

Par le Pr~sident du C.C. du P.C.T., 
Pr~sident de la ~publique, Chef de I'Etat, 

Pr~sident du conseil des ministres, 
Le Premier ministre, Chef du Gouvernement, 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Pour le ministre des affaires ~trang~res 

et de la coop~ration. 
Le ministre de !'int~rieur, 

Lt-Colonel Fran~ois-Xavier KATALI. 

Le ministre du travail et de la justice, 
garde des sceaur, 

Victor TAMA-TAMBA. 
Le ministre des finances, 

Henri LOPES. 
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MINISTERE DE L'INTERIEUR, 

Actes en abr~g~ 

PERSONNEL 

Nomination 

Par arr~t~ n 4422 du 19 mai 1980, sont nomm~s mems 
bres du secretariat permanent et des sous-commissions 
d'organisation du centenaire de Brazzaville, les camarades 
dont Jes noms suivent : 

A) Secretariat permanent : 
Secr~taire permanent : 

Gondzia (Alphonse). 
Membres : 

Bitsindou (G~rard) ; 
Malanda-Yabie ; 
N'Ganga (Casimir); 
Ebengou (Gabriel) ; 
N'Gono (Emmanuel). 
1° Sous-commission d'accueil et du protocole : 

Pr~sident : 
Ebengou (Gabriel). 

Vice-Pr~sident : 
Mayasco (Anatole). 

Rapporteur : 
Massoumouna-Balou. 

Membres : 
Samba; 
Gondou (Louis); 
Bissambou; 
B~izonguia (Fernand). 
II. ---Sous-commission hebergement et restauration : 

President : 
· Makaya (Bernard). 

Vice-Pr~sident : 
Longuel~ (Andre). 

Membres : 
Sounga; 
Otouli ; 
N'Dinga (Jean-Michel) ; 
Commandant Mabiala (Alphonse) ; 
Lieutenant N'Gouari (Alfred) ; 
Sangouet (Jean-Paul). 

II. Sous-commission transport: 
. Pr~sident : . 

Commandant Makouangou (Antoine) ; 
Vice-Pr~sident : 

Ouanba (Hector) ; 
Rapporteur : 

M'Passi (Pierre). 
Membres : 

N'Gol~ (Guillaume); 
Adamou; 
Nzelo (Faustin), S.T.B. ; 
Mayanda ; 
M'Bengo (Auguste), directeur DSAF MINT. 
IV. Saus-commission finances : 

Pr~sident : 
Lekaka (Jean-Joseph). 

Vice-Pr~sident : 
Diallo-Dram~. 

Rapporteur : 
Songuessa. 

Membres : 
Mouyabi (Andre-Georges); 
Ombeto (Charles) ; 

N'Zonzolo (Jasmin) ; 
N'Kounkou (Ernest) ; 
Yandza (Jeanne); 
Okim1 (Barth~l~my). 
V. Sous-commission m~dicale : 

Pr~sident : 
Docteur Loemb~ (Benoit). 

Vice-Pr~sident : 
Docteur Azika (Eris); 

Rapporteur : 
Docteur Massengo. 

Membres : 
Docteur N'Zingoula, 
Makoundou; 
N'Tari; 
Madzou; 
Kibozi (Joseph). 
VI. Sous-Commission s~curit~: 

Pr~sident : 
Lieutenant colonel N'Gouolondel~-Mongo. 

Vice-Pr~sident : 
Capitaine (Paul) M'Bot. 

Rapporteur : 
Lieutenant colonel N'Sika-Kabala (Victor). 

Membres : 
Lieutenant colonel Kouma (Emmanuel) ; 
Commandant Mouassiposso (Pascal) ; 
Lieutenant Ampion (Rigobert) ; 
Lieutenant Piankoua. 
VII. Sous-commission presse et propagande : 

Pr~sident : 
M'Bango (Dominique). 

Vice-President : 
Ankoura (Yvon). 

. Rapporteur : 
Ololo (Gaston) ; 

Membres : 
Bemba (Gilbert) ; · 
N'Goma-M'By ; 
M'Passi-Moub; 
Massamouna-Balou (Simon) ; 
Embana (Geroges); 
N'Dounda-Yinda (Emile) ; 
Alina (Victor) ; 
Ondongo (Georges). 
VII I. -Sous-commission tourisme et visites : 

Pr~sident : 
Gassakys (Paul) ; 

Vice-Pr~sident : 
M'Bemba (Eugene). 

Rapporteur : 
Kolela. 

Membres : 
Boukaka (Daniel) ; 
M'Bani (Julien) ; 
N'Golo (Etienne) ; 
Ebenza (Jean-Michel) ; 
Walari; 
N'Goteni (Justin). 

IX. Sous-commission culture arts et sports : 
Pr~sident : 

Matingou (S~bastien). 
Vice-Pr~sident: 

N'Galoua (Paul). 
Rapporteur: 

Filla (Guy-L~on). 
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Membres : 
Pr~sident f~d~ration congolaise foot-ball; 
Pr~sident f~d~ration congolaise hand-ball· 
Pr~sident f~d~ration congolais boxe ; ' 
N'Dinga (Jean-Michel) ; 
Kouba-K~ta. 

Des attributions du secr~tairat permanent : 
Le secr~tariat permanent du comit~ d'organisation du 

centenaire de Brazzaville re~oit les attributions suivantes : 
- Tenue du secr~tariat administratif du comit~ d'orga 

nisation du centenaire de Brazzaville ; 
R~daction des proc~s-verbaux des r~unions du comit~; 

-Centralisation de tous les travaux des sous-commis 
sions portant sur le centenaire. 

R~daction du rapport .relatif au d~roulement du cen 
tenaire. 

Le secr~tariat permanent rend compte de ses activit~s 
au Pr~sident du comit~ d'organisation du centenaire. 

Des attributions des sous-commissions : 
Les attributions de chaque sous-commission seront d~fi 

nies par une note prise ult~rieurement. 
Les pr~sidents des sous-commissions ainsi constitu~es 

devront d~poser au bureau du secr~tariat permanent du 
comit~ d'organisation leurs plans de travail le 15 mars 1980 
imp~rativement. 

Nomination 
Par arr~t~ no 4704 du 30 mai 1980, le capitaine Kim 

bouri-Kaya (Rigobert), pr~c~demment en service au cabi 
net du ministre de l'int~reieur, est nomm~ chef du 2° bu 
reau ~ la direction des services administratifs et financiers ~ la s~curit~ en remplacement du lieutenant oungou 
(Roger) admis ~ la retraite. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la date de pri 
se de service de l'int~ress~. 

Divers 
Par arr~t~ no 4703 du 30 mai 1980, dans le cadre de 

son organisation pour la solidarit~ avec la m~re et lenfant, 
association congolaise d'amiti~ entre les peuples (A.C.A.P. 

est autoris~e ~ organiser une qu~te dans I'ensemble du ter 
ritoire national congolais. 

Le produit de cette qu~te sera int~gralement utilis~ ~ la 
cr~ation des cr~ches et jardins d'enfants dans certaines loca 
lit~s de la R~publique. 

A l'issue de cette qu~te, un compte rendu des recettes et 
des d~penses devra ~tre adress~ au minist~re de I'int~rieur 
(secr~tariat g~n~ral ~ l'administration du territoire) ainsi 
qu'un ~tat d~taill de l'utilisation du produit net. 

Les infractions aux dispositions de l'article 2 du pr~sent 
arr~t~ seront punies des peines pr~vues ~ I'article 5 de I'ar 
r~t~ du 5 octobre 1949 r~glementant les collectes et sous 
criplions. 

------o-On------- 
MINISTERE DE L'INFORMATION ET DES POSTES 

ET TELECOMMUNICATIONS 

ACTES EN ABREGE 

PERSONNEL 

Tableau d'avancement 
- Par arr~t~ no 4516 du 23 mai 1980, sont inscrits au 

tableau d'avancement, au titre de l'ann~e 1978, les fonction 
naires des cadres des cat~gories C et D des postes et t~l~ 
communications (branche technique) de la R~publique Po 
pulaire du Congo dont les noms suivent : 

CATEGORIE C 
Agents des installations ~lectro-m~caniques 

HI~RACHIE I 

Pour le 4 ~chelon ~ 2 ans: 
M. Kodia (Joseph). 

A 30 mois : 
MM. Bimbou (Albert); 

Ontsila (Charles). 
Pour le 5° ~chelon, ~ 2 ans: 

M. Ondzi~ (Th~odore). 
Pour le 6 ~chelon, ~ 2 ans: 

M. Lawson (Faustin). 
A 30 mois: 

MM. Embounou (Jules); 
Molongo (Joseph); 
Olokabeka (Fulbert). 

Pour le 7e ~chelon, ~ 2 ans : 
LM. Balossa (Andr~); 

Bossina (Georges); 
Loumouamou (Albert) ; 
Nianga (David) ; 
N'Zinga (Fran~ois-Xavier). 

A 30 mois : 
M. Mayala (Joseph). 

HI~ARCHIE· II 
Pour le 3° ~chelon, ~ 30 mois : 

M. N'Golo (Michel). 

Pour le 4e ~chelon, ~ 2 ans : 
MM. Bouetoumoussa (Andr~); 

Itanguy (Jean-Francis); 
Tessani (Jean-Marie). 

A 30 mois : 
MM. Mavoungou-Tchibouanga (Jean) ; 

M'Pel&-MPel~ (Edouard). 

Pour le 5° ~chelon, ~ 2 ans : 
M. Moukoko (Jean-Claude). 

Pour le 8° ~chelon, ~ ans : 
I. Onlaby (Jean-Daniel). 

A 30 mois : 
M. Moukongo (Andr~). 

CATEGORIE D 
HI~RACIHIE I 

Agents techniques .principaur 

Pour le 3e ~chelon, ~ 2 ans : 
M. Samba-Siassia (Sylvestre). 

A 330 mois : 
M. Loulendo (Firmin). 

Pour le 4e ~chelon, ~2 ans : 
MM. Embama (Vietor); 

Makaya (Albert); 
N'Dzoungani (Bernard); 
Youlou (Pascal). 

A 30 mois: 
MM. Mouanga (Paul) ; 

N'Dallas (Jean-de-Dieu). 

Pour le 7· ~chelon, ~ 2 ans : 
M. Mizel~-Biza (Samuel). 

Pour le 8° ~chelon, ~ 2 ans : 
M. Moutsabot~ (Jean-Seth). 

A 30 mois : 
M. Mambou (Pierre). 

HI1ARCHIE II 
A gents techniques 

Pour le 7 ~chelon, ~ 2 ans : 
MI. M'Bouala (L~on). 

Pour le 10° ~chelon, ~ 2 ans: 
M. Koubangou (Dominique). 
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A 30 mois : 
M. Andzinourou (Hilaire), 

Anvanceront en.cons~quence ~ l'anciennet~ ~ 3 ans. 

CATEGORIE C 
HI~ARCHIE I 

Agents des installations ~lectro-m~caniques 
Pour le 7e &chelon : 

M. MBoula (Ernest). 

HI~ARCHIE II 
Pour le 4e ~chelon : 

M. Akouango (M~dard). 

CATEGORIE D 
HI~RARCHIE I 

Agents techniques principau 
Pour le 4° ~chelon : 

M. Goma (Jean-Ernest). 

HI~ARCHIE II 
Agents techniques 

Pour le 7e ~chelon : 
M. Malela (Basile). 

Promotion 
-- Par arr~t~ n 4511 du 22 mai 1980, M. Kamba (Pascal) 

assitant principal de 5 ~chelon, indice 820 des cadres de la 
cat~gorie B, hi~rarchie I des services de l'information, en 
service a Brazzaville, est inscrit sur liste d'aptitude, est pro 
mu au titre de lann~e 1978 au grade d'attach~ de 3e ~chelon 
indice 860 pour compter du 1er janvier 1978 ; ACC : n~ant : 

En application des dispositions du d~cret no 80-35 du 29 
janvier 1980 cet avancement ne produit aucun effet finan 
cier. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'an 
ciennet~ pour compter de la date ci-dessus indiqu~e. 

Par arr~t~ no 4517 du 23 mai 1980, sont promus aux 
~chelons ci-apr~s, au titre de Tann~e 1978, les fonctionnai 
res des cadres des cat~gories C et D des postes et t~l~com 
munications (branche technique) de la R~publique Popu 
laire du Congo dont les noms suivent ; ACC: n~ant. 

CATEGORIE C 
Agents des installations ~lectro-m~caniques 

H~RARCHIE I 
Au 4 ~chelon : 

MM. Bimbou (Albert), pour compter du 9 avril 1979 ; 
Kodia (Joseph), pour compter du 22 novembre 1978 
Ontsila (Charles), pour compter du 9 avril 1979. 

Au 5° ~chelon : 
M. Ondzi~ (Th~odore), pour compter du 11 septembre 

1978. 
Au 6e chelon : 

MM. Embounou (Jules), pour compter du 11 mars 1979 ; 
Lawason (Faustin), pour compter du 11 septembre 

1978 ; 
Molongo (Joseph), pour compter du 11 mars 1979 ; 
Olokabeka (Fulbert, pour compter du 11 mars 1979. 

Au 7e ~chelon : 
MM. Balossa (Andr~), pour compter du 11 septembre 

1978; 
Bossina (Georges); ·· 
Loumouamou (Albert-J.J.) ; 
Mayala (Joseph), pour compter du 11 mars 1979 ; 
M'Boula (Ernest), pour compter du 11 septembre 

1979; 
Nianga (David), pour compter du 11 septembre 

1978; 
N'Zinga (Francois-Xavier). 

HI~RARCHIE IT 
Au 3e ~chelon : 

M. N'Golo (Michel), pour compter du 13 mars 1979. 
Au 4e ~chelon : 

MM. Akouango (M~dard), pour compter du 7 octobre 
1979; 

Bouetoumoussa (Andr~), pour compter du 19 jan 
vier 1978 ; 

Itanguy (Jean-Francis), pour compter du 12 sep 
tembre 1978 ; 

Mavoungou-Tchibouanga (Jean), pour compter du 
1er janvier 1979 ; 

M'Pel&-M'Pel6 (Edouard); 
Tessani (Jean-Marie), pour compter du 1 er juillet 

1978. 
Au 5° ~chelon : 

M. Moukoko (Jean-Claude), pour compter du 21 juil 
let 1978. 

Au 8° ~chelon : 
MM. Moukongo (Andr~), pour compter du 1er janvier 

1979; 
Onlaby (Jean-Daniel), pour compter du 1er janvier 

1978 
CATEGORIE D 
HI~RARCHIE I 

Agents techniques principaur 
Au 3e chelon: 

MM. Loulendo (Firmin), pour compter du 1 er juillet 1978 
Samba-Siassia (Sylvestre), pour compter du 1 er jan 

vier 1978. 
Au 4e ~chelon : 

MM. Embama (Victor), pour compter du 9 octobre 1978 ; 
Goma (Jean-Ernest), pour compter du 7 octobre 

1979; 
Makaya (Albert), pour compter du 1 er janvier 1978; 
l\fouanga-(Paul), pour compter du 7 octobre 1978 ; 
N'Dallas (Jean-de-Dieu), pour compter du 7 avril 

1979 ; 
N'Dzoungani (Bernard), pour compter du 7 avril 

1978; 
Youlou (Pascal), pour compter du 1 er juillet 1978. 

Au 7e ~chelon : 
M. Mizel-Biza (Samuel), pour compter du 20 juillet 

1978. 
- Au 8° ~chelon : 

MM. Mambou (Pierre), pour compter du 1 er janvier 1979; 
Mountsambot~ (Jean-Seth), pour compter du 1er 

janvier 1978. 
HRARCHIE II 

Agents techniques 
Au 7¢ &chelon : 

MM. M'Bouala (L~on), pour compter du 22 f~vrier 1978 ; 
Malela (Basile), pour compter du 1er janvier 1979. 

Au 10° ~chelon : 
MM. Andzinourou (Hilaire), pour compter du 1er janvier 

1979; 
Koubangou (Dominique), pour compter du 1°r jan 

vier 1978. 
En application des dispositions du d~cret no 80-35 du 

29 janvier 1980, cet avancement ne produit aucun effet fi 
nancier. 

Le pr~sent arr~t~ prendra eflet du point de vue de l'an 
ciennet~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es. 

Par arr~t~ n 4614 du 26 mai 1980, sont promus aux " 
~chelons ci-apr~s au titre de lann~e 1977, les fonctionnaires 
des cadres des cat~gories C et D hi~rarchie I des services 
de l'information dont les noms suivent : 

CATEGORIE C 
HI~RARCHIE I 

Assistants 
Au 2e ~chelon : 

Me M'Bwal (Claire), pour compter du 19 juillet 1977 ; MM. Moukouba (Paul) ; 
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N'Temb (Firmin) ; 
Mme Kakou n~e Diawa (Albertine) : 
MM. Batoukounou (Vincent) ; ' 

Bisset (Germain) ; 
Bighemi (Basile). 

Au 3e ~chelon : 
M. Bakala (Luis-Bernard), pour compter du 19 juil 

let 1977 ; 
Me Tsindila (Georgine), pour compter du 13 septembre 

1977. 
Au 4 ~chelon : 

MM. M'Boungou (Moise), pour compter du 24 mars 1977: 
Maba (Pierre-Clovis), pour compter du 19 juillet 

1977 ; 
ltoua-Kang (M~dard); 
Elenga (Jean-Baptiste) ; 
Gangoye (Antoine) ; 
Gampaka (Eugene), pour compter du 7 octobre 

1977 ; 
Konda-Mambou (Andr~) ; 
Dzomas (Jean-Bernard) ; 
Kiatatouka (Gilbert). 

Au 5° ~chelon : 
MM. Malonga (Antoine), pour compter du 19 juillet 1977; 

Malonga (Philibert) ; 
Au 7e ~chelon : 

M. N'Douna (Bernard), pour compter du 1 avril 1977. 
Au 8° ~chelon : 

M. Koumba (Alphonse), pour compter du 1 avril 1977. 
Au 9e ~chelon : 

M. Babet (Martin), pour compter du 19 juillet 1977. 

Op~rations 
Au 2e ~chelon : 

MM. Oniangu~ (Martin), pour compter du 19 juillet 1977; 
Malegama (Nestor) ; 
Kouarata (Gr~goire) ; 
N'Gampoula (Claude) ; 

Mme Zatonga (Agathe). 
Au 3e ~chelon : 

MM. Gandziem~ (Blaise), pour compter du 19 juillet 1977 
Elon go (Dominique). . 

Au 4e ~chelon : 
M. Ehamba (Abraham-Jean-Bosco), pour compter du 

19 juillet 1977. 
Au 6e ~chelon : 

M. N'Galouo (Boniface), pour compter du 19 juillet 
1977. 

CATEGORIE D 
HI~ARCHIE I 

Op~raters 
Au 2e ~chelon : 

M. M'Badi (Maurice), pour compter du 5 juillet 1977. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet Lant du point de vue de 

la solde que de lanciennet~ pour compter des dates ci-des 
sus indiqu~es. 

Nomination 
-Par arr~t~ n° 4403 du 16 mai 1980, M. Kamba (Pascal) 

assitant principal de 5e ~chelon des cadres de la cat~gorie 
B, hi~rarchie I des services de l'information, est nomm~ 
chef de service du contr~le du budget ~ la radiodiffusion 
t~l~vision congolaise. 

Sont abrog~es toutes dispositions ant~rieures contraires 
au pr~sent arr~t~. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de 
prise de service de l'int~ress~. 

Par d~cision no 12 du 30 m~i 1980, les diff~rents orga 
nes devant faire fonctionner correctement la trilogie sont 
compos~s de la mani~re suivante : 

1° Commission paritaire d'avancement et de s~curit~ 
sociale : 

Pr~sident : 
Le seer~taire g~n~ral de la FESYPOSTEL ou son repr~ 

sentant. 
Membres : 

Pour le Parti : 
Camarades N'Gobo (Richard) ; 

Mikangou (Joseph); 
Gando (Alphonse). 

Pour le Syndicat : 
Eyenguet (Pierrot) ; 
N'Ziengui (Bonard); 
Lessita-Otangui. 

Pour !'administration : 
Wenamio (Pascal) ; 
Koufi (Fran~ois); 
Babingui (Denis) ; 
Un repr~sentant du cabinet du ministre. 
2° Comit~ permanent de la production et du contr~le de 

la production : 
Pr~sident : 

Le directeur de la planifcation ou son repr~sentant. 
Membres : 

Pour le Parti: 
Camarades (N'Gassaki (Serge-Dominique); 

Okouo (Jean-Pierre); 
Kanga (Raphael). 

Pour le Syndicat : 
Camarades N'Dey-Bhoyo (Jean-Baptiste) 

Thine (L~on); 
Itoua (Louis-Roger). 

Pour l'administration : 
Djembo-Taty (Alphonse); 
Djonga (William) ; 
Kiel~ (Jules). 
30 Tribunal des camarades : 

Pr~sident : 
Le Pr~sident du Comit~ du Parti ou son repr~sentant. 

Membres : 
Pour le Syndicat : 

Koba (Antoine); 
Deva-Okounou. 

Pour l'administration : 
Oko (Roger-Camille) ; 
Mme M'Bobi (Josphine). 
La pr~sente d~cision qui prend effet ~ compter de sa date 

de signature. 

.tt 

MINISTERE DES FINANCES 

D~CRET N° 80-229 /MF.-TPG.-sP. du 15 mai 1980, portant 
titularisation et nomination de M. Loumouamou (Victor), 
inspecteur du tr~sor de 2e ~chelon stagiaire des cadres de 
la cat~gorie A, hi~rarchie I des services administratifs et 
financiers. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVENEMENT, 
Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 

des fonctionnaires ; 
Vu l'arr~t~ n9 2087 /rP. du 21 juin 1958, fixant le r~gle 

ment sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret no 62-130 /MF. du 9 mai 1962, fxant le r~gime 

des r~mun~rations des fonctionnaires; 
Vu le d~cret no 62-197 /FP. 5 juillet 1962, fixant les cat~ 

gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 15-62 du 
du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 
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Vu le d~cret no 62-198/Fr. du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres; 

Vu le d~cret no 62-426 du 29 d~cembre 1962, fxant le 
statut des cadres de la cat~gorie A des services adminis 
tratifs et fianciers ; 

Vu l'article 6 du d~cret no 71-247 du 26 juillet 1971, 
modifiant le tableau hi~rarchique des cadres de la cat~ 
gorie A des services administraitfs et financiers en ce qui 
concerne le tr~sor, les contributions directes, ]'enregistre 
ment notamment en son article 6; 

Vu le d~cret no 63-81 /FP.-BE. du 25 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s des stages proba 
toires que doivent subir les fonctionnaires stagiaires noram 
ment en ses articles 7 et 8 ; 

Vu le d~cret n 65-170/Fr. du 25 juin 1965, r~glemen 
tant Favancement des fonctionaires ; 

Vu le d~cret no 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret no 62-196 /FP. du 
5 juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des 
fonctionnaires ; 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomi 
nation du Premier ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomi 
nation des membres du conseil des ministres; 

Vu le proc~s-verbal de la commission administrative pari 
taire r~unie en date du 13 novembre 1979 ; 

Vu le d~cret no 79-706 du 30 d~cembre 1979, modifiant 
la composition du conseil des ministres, 

D~Cc~TE : 
Art. 1er. M. Loumouamou (Victor), inspecteur de 2° 

~chelon stagiaire des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I 
des services administratifs et financiers (tr~sor), en service ~ la perception recette municipale ~ Brazzaville, est titula 
ris~ et nomm~ au 2e ~chelon de son grade au titre de Tann~e 
1979 pour compter du 27 novembre 1979, indice 890 ; ACC 
et RSMC: n~ant. 

Art. 2. Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant au 
point de vue de la solde que de Panciennet~ pour compter 
du 27 novembre 1979, sera publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 16 mai 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier ministre, Chef du Gouvernement : 

Le ministre des finances, 
Henri LOPES. 

Le ministre de la justice et du travail, 
garde des sceau, 

Victor TAMA-TAMBA. 
-------�o,o-------- 

D~CRET NO 80-236 /MF-SGF-DI-SCAG-DP. du 22 mai 1980, 
portant titularisation et nomination de M. Gomat (Olivier), 
inspecteur des imp~ts stagiaire de la cat~gerie A, hi~rar 
chie I des services administratifs et financiers (imp~ts). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 
Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 

des fonctionnaires des cadres de la R~publique Populaire du 
Congo ; 

Vu l'arr~t~ no 2087 /P. du 25 juin 1958, fixant le r~gle" 
ment sur la solde des fonctionnaires; 

Vu le d~cret no 62-130 /rr. du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret no 62-197 /rP /Pc du 5 juillet 1962. fixant les 
cat~gories et hi~rarchies_des cadres cr~~s par la loi n 15-62 
du 3 f~vrier 1962; 

Vu le d~cret no 62-198 /P.-Pc. du juillet 1962, relatif 2 
la nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des 
cadres de l'Etat ; 

Vu le d~cret n 63-81 du 26 mars 1963, fxant les condi 
tions dans lesquelles sont effectu~s des stages probatoires 
que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, noiamment 
en ses articles 7et 8; ' 

Va le d~cret n 62-426 /FP. du 29 d~cembre 1962, fixant 
le statut des cadres de la cat~gorie A des services adminis 
tratifs et financiers, notamment en son article 12 ; 

Vu le d~cret n 65-170 /FP.-. du 15 juin 1965, r~gle 
mentant l'avancement des fonctionnaires; 

Vu le d~cret no9 71-247 du 26 juillet 1971, modifiant le 
tableau hi~rarchique de la cat~gorie A des services admi 
nistratifs et financiers en ce qui concerne les contributions 
directes, lenregistrement et le tr~sor, abrogeant et rempla 
ant les dispositions des articles 7, 9, 10, 13, 15, 16, 21 et 22 
du d~eret no 62-426 /FP. du 29 d~cembre 1962 ; 

Vu le d~cret no 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret no 62-196, fixant 
les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu Je d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomi 
nation du Premier ministre, Chef du Gouvernement ; 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomi 
nation des membrcs du conseil des ministres ; 

Vu le d~cret no 79-706 du 30 d~cembre 1979, portant 
modification des membres du conseil des ministres ; 

Vu le proc~s-verbal de la commission paritaire d'avan 
cement et de s~curit~ sociale du 29 d~cembre 1979, 

D~CE~TE : 
Art. 1r. M. Gomat (Olivier), inspecteur des imp~ts 

stagiaire des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des ser 
vices administratifs et financiers (imp~ts), est titularis~ et 
nomm~ au 1er ~chelon pour compter du 1er juin 1979 ; ACC: 
n~ant. 

Art.2. Le pr~sent arr~t~ qui prend efet tant au point 
de vue de la solde que de lanciennet~ pour compter de la 
date ci-dessus indiqu~e, sera publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 22 mai 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier ministre, Chef du Gouvernement : 

Le ministre des finances, 
Henri LOPES. 

Le ministre du travail et de la Justice, 
garde des sceaux, 

Victor TAMBA-TAMBA. 
--------oO·o-------- 

ACTES EN ABREGE 

PERSONNEL 

Tableau d'avancement. 
Par arr~t~ no 4383 du 16 mai 1980, sont et demeurent 

rapport~es les dispositions de l'arr~t~ n 1392 /IF.-DGT. du 
30 mars 1976, portant inscription au tableau d'avancement 
au titre de lann~e 1975 des fonctionnaires des cadres de 
la cat~gorie A, hi~rarchie II des services administratifs et 
financiers (imp~ts) et dressant la liste des fonctionnaires de 
ces m~mes cadres avan~ant ~ lanciennet~ ~ 3 ans en ce qui 
concernc M. Gokou (Abel). 

Par arrt~ no 4671 du 28 mai 1980, AM. Louk~lo (Geor 
ges), commis de 8 ~chelon des cadres de la cat~gorie D. hi~ 
rarchie II des services administratifs et financiers (imp6ts), 
en service ~ 'linspection divisionnaire des contributions 
directes de Ouesso (r~gion de la Sangha), est inscrit ~ 3 ans 
au tableau d'avancement au titre de l'ann~e 1978 pour le 
9¢ ~chelon de son grade. 

-Par arr~t~ n° 4673 du 28 mai 1980, sont inscrits au 
tableau d'avancement au titre de lann~e 1978, les fonc 
tionnaires des cadres des cat~gories C et D des services 
administratifs et financiers (imp~ts) dont les noms suivent : 

CATEGORIE C 
HI~RARCHIE II 

Contrleurs des services fiscaur 
Pour le 4 ~chelon, ~ 2 ans : 

MM. Dyminat (Georges) ; 
Bidounga (Pascal). 
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A 30 mois: 
MM. Banguyssat (Raphael) ; 

Binengo (Daubert) ; 
Diafouka (Joseph). 

Pour le 6e ~chelon, ~ 2 ans : 
MM. Makoumbou (Zacharie) ; 

Ockamby-Ottocka (Gr~goire). 
CATEGORIE D 

· HIRACIHIE I 
Comm is principaux des services fiscau 

Pour le 4° ~chelon, ~ 2 ans : 
MM. Akanati (Andr~); 

Bououayi (Joseph). 
Pour le 8e ~chelon, ~ 30 mois 

MM. Kangoud (S~bastien); 
Malamou (Yves). 

Par arr~t~ n 4675 du 28 mai 1980, sont inscrits au 
tableau d'avancement au titre de l'ann~e 1977, les comp 
tables du tr~sor des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchielI 
·des services administratifs et financiers dont les noms 
suivent : 

Pour le 2e ~chelon, ~ 2 ans : 
MM. Kiminou (Fulbert); 

NGolo (Joseph) ; 
Miabouna (Antoine). 

A 30 mois : 
MM. Momboula (Rapha~l) ; 

Makoumdou (Laurent). 

Pour le 3e ~chelon, ~ 2 ans : 
Bitsindou (Ignace). 

Avancera en cons~quence ~ lanciennet~ ~ 3 ans. 
Pour le 8e ~chelon : 

M. Mazabou-Guiangounou (Michel). 

Promotion 
Par arr~t~ n 4382 du 16 mai 1980, sont et demeu 

rent rapport~es les dispositions de l'arr~t~ n 13933/MF 
pGI. du 30 mars 1976, portant promotion des fonction 
naires des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des ser 
vices administratifs et financiers (imp~t), en ce qui con 
cerne M. Gokou (Abel), attach~ des services fiscaux de 
1er ~chelon, en service ~ la direction des imp~ts Braz 
za ville. 

L'int~ress~ a ~t~ reclass~ et nomm~ inspecteur des impots 
de 3 ~chelon, pour compter du 11 d~cembre 1975, par 
d~cret no 76-552 /1JT.-DGT.-DCGPC. du 22 septembre 
1976 et par rectifcatif no 79-465 /MJT-SGFPT.-DFP. du 21 
Ao0t 1979. 

Par arr~t~ no 4672 du 28 mai 1980, M. Loukelo (Geor 
ges), commis de 8e ~chelon des cadres de la cat~gorie D, 
hi~rarchie II des services administratifs et financiers 
(imp~ts) en service ~ linspection divisionnaire des contri 
butions directes de Ouesso (r~gion de la Sangha), est 
promu au 9e ~chelon de son grade pour compter du 10 
septembre 1979. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret no 80-35 
du 29 janvier 1980, le pr~sent avancement ne produira 
aucun efret financier. 

Le pr~sent arr~t~ qui ne produira aucun effet financier 
prendra effet du point de vue de Fanciennet~ pour comp 
ter de la date ci-dessus indiqu~e. 

Par arr~t~ no 4674 du 28 mai 1980, sont promus 
aux ~chelons ci-apr~s au titre de l'ann~e 1978, les fonc 
tionnaires des cadres des cat~gories C et D des services 
administratifs et financiers (imp~ts) dont les noms sui 
vent: 

CATEGORIE C 
HI~ARCHIE II 

Contrleurs des services fiscauc 
Au 4e ~chelon, pour compter du.6 juin 1978 

MM. Dyminat (Georges) ; 
Bidounga (Pascal) ; 

Banguyssat (Raphael), pour compter du 17 jan 
vier 1979 ; 

Binengo (Daubert), pour compter du 23 f~vrier 
1979; 

Diafouka (Joseph), pour compter du 6 juin 1979. 
/ 

Au 6e ~chelon : 
MM. Makoumbou (Zacharie), pour compter du 3, aot 

1978; 
Ockamby-Ottocka (Gr~goire), pour compter du 

du 2 aot 1978. 

CATEGORRIE D 
HI~ARCHIE I 

Commis principauv des services fiscau 
Au 4° ~chelon : 

MM. Akanati (Andr~), pour compter du 1er janvier 
1978; 

Bououayi (Joseph), pour compter du 24 janvier 
1978. 

Au 8° ~chelon, pour compter du 2 octobre 1978 
MM. Kangoud (S~bastien) ; 

Malamou (Yves). 
Conform~ment aux dispositions du d~cret no 80-35 du 

29 janvier 1980, le pr~sent avancement ne produira aucun 
effet financier. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'an 
ciennet~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es. 

Par arr~t~ no 4676 du 28 mai 1980, sont promus 
aux ~chelons ci-apr~s au titre de lann~e 1977, les comp 
tables du tr~sor des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II 
des services administratifs et financier dont les noms 
suivent : 

Au 2e ~chelon, pour compter du.+10 d~cembre 
1977: 

MM. Kiminou (Fulbert) ; 
NGolo (Joseph) ; 
Miabouna (Antoine); 

Pour compter du 10 juin 1978: 
MM. Momboula (Raphael); 

Makoundou (Laurent). 
Au 3e ~chelon : 

M. Bitsindou (Ignace), pour compter du 10 d~cembre 
1977. 

Conform~ment au d~cret n 80-35 du 29 janvier 1980 
la promotion au 2e ~chelon de MM. Momboula (Rapha~l) 
et Makoundou (Laurent) ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra efret au point de vue de la 
solde ~ compter du 10 d~cembre 1977 en ce qui concerne 
MM. Kiminou (Fulbert), NGolo (Joseph), Miabouna 
(Antoine et Bitsindou (Ignace) et au point de vue de lan 
ciennet~ ~ compter des dates ci-dessus indiqu~es. 

Nomination 
Par arr~t~ no 4443 du 20 mai 1980, M. Mabiala 

(Alphonse), inspecteur des impts de 1r ~chelon des cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services administratifs 
et financiers (imp~ts), pr~c~demment adjoint au chef 
de la division des imp~ts de Pte-Noire centre est nomm~ 
chef de la division des verifications g~n~rales de Pointe 
Noire en remplacement de M. Loko (Blaise), appel~ 
d'autres fonctions. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la date de 
prise de service de l'int~ress~. 

Par arr~t~ no 4444 du 20 mai 1980, M. Loko (Blaise), 
inspecteur des imp~ts de 1er ~helon des cadres de la cat~ 
gorie A, hi~rarchie I des services administratifs et finan 
ciers (imp~ts) pr~c~demment chef de la division des v~ri 
fications g~n~rales de Pointe-Noire, est nomm~ chef de 
service central des v~rifications g~n~rales, des enqu~tes 
fiscales ct des recoupements, en remplacement de M. 
Gokou-Gakono (Abel), appel~ ~ d'autres fonctions, 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la date de 
prise de service de l'int~ress~. 
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-Par arr~t~ no 4445 du 20 mai 1980, M. Gokou-Ga 
kono (Abel), inspecteur des imp~ts de '3° ~chelon des cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services administratifs 
et financiers (imp~ts), pr~c~demment chef du service 
central des v~rifications g~n~rales, des enqu~tes fiscales 
et des recroupements, est nomm~ inspecteur divisionnaire 
des contributions directes des fonctionnaires en rempla 
cement de M. Kimbouala (Narcisse) appel~ ~ d'autres 
fonctions. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la date de 
prise de service de l'int~ress~. 

-Par arr~t~ n 4500 du 22 mai 1980, les agents ci-apr~s 
cit~s en service ~ la tr~sorerie paierie g~n~rale ~ Brazzaville 
sont nomm~s respectivement chefs des services suivants : 

Service d'~tudes et des statistiques : 
M. Dima (Ange), inspecteur principal. 

Service de la comptabilit~ : 
M. Bidounga (Antoine), inspecteur principal. 

Service de la recette : 
M. Diabio (Albert), inspecteur. 

Service de la d~pense : 
M. Mabiala-Niati (Jean-Serge), inspecteur 

Service des virements : 
Mme Galiba n~e Singha (Firmine), inspectrice. 

Service de la centralisation : 
M. Boukaka (Patrice-C~sar), inspecteur. 

Service des pensions : 
M. Bemba (Boniface), administrateur des services admi 

nistratifs et financiers. 
Service des d~pts divers : 

M.Moulombo (Fran~ois), professeur de lye~e. 
Service des fonds et valenrs : 

1\1. Bina (Etienne), inspecteur. 
Service des inspections, v~rifictions, contentieur 

1\1. Kette (Callixtc), inspecteur principal. 
Service du compte de gestion : 

M. Tsira (Jean), attach~ du tr~sor. 
Les int~ress~s percevront ~ ce titre les indemnit~s pr~ 

vues par les textes en vigueur. 
Le pr~sent arr~t~ ~tabli ~ titre de r~gularisation qui 

prend effet ~ compter de la date de prise des fonctions des 
int~ress~s. 

Par arr~t~ n 4619 du 26 mai 1980, les fonctionnaires 
en service ~ l~ direction du cr~dit et des relations finan 
ci~res re~oivent les nominations suivantes.: 

' Chef de service ~pargne : 
M.Matta (Jackson), attach~ des, services administratifs 

et financiers licenci~ en sciences ~conomiques. 
Chef de service administratif : 

M. Makou~zi (Gr~goire), attach~ des services adminis 
tratifs et financiers. 

Toutes dispositions ant~rieures contraires au pr~sent 
arr~t~ sont abrog~es. 

Le pr~sent arr~t~ prend efet ~ compter de la date de 
prise de service. 

-Par arr~t~ no 4680 du 29 mai 1980, M. Nounkou 
(Thomas), administrateur des services administratifs et 
financiers de 1er ~chelon, est nomm~ chef de service admi 
nistratif a la direction du budget. 

Le pr~sent arr~t~ qui abroge toutes dispositions ant~ 
rieures contraires prend effet a compter de la date de prise 
de service de lint~ress~. 

Titularisation. 
- Par arr~t~ no 4347 du 16 mai 1980, MM. Bayonne 

(Valere) et Kihindou (Jean-Franrois-Emmanuel) attaches 1 des services fiscaux stagiaires des cadres de la cat~gorieA, 

hi~rarchie II des services administratifs et financiers 
(imp~ts), en service ~ Brazzaville, sont titularis~s et _nom 
m~s au 1er ~chelon pour compter du 8 novembre 1978, 
indice 620; ACC : n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant au point_de vue 
de la solde que de l'anciennet~ pour compter de la date 
ci-dessus indiqu~e. 

Retraites. 
Par arr~t~ no 4278 du 16 mai 1980, sont cone~d~es 

ou r~vers~es au titre de la caisse de retraites de la R~pu- 
blique Populaire du Congo, des pensions aux fonctionnaires, 
agents de I'Etat ou ~ leurs ayant-cause ci-apr~s: 

No 4225, M. NSounga (Pierre), secr~taire d'administra 
tion de 6e ~chelon de la cat~gorie C, hi~rarchie II des ser 
vices administratifs et financiers ; indice de liquidation 590 
soit 50 ; pension d'anciennet~ dun montant annuel de 
177 700 francs mise en paiement le 1er a0~t 1979 ; 

Eufants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Patrice, n~ le 17 mars 1964; · 
Marthe, n~e le 17 mars 1964 ; 
Eug~nie, n~ le 133 novembre 1967 ; 
Serge n~ le 11 f~vrier 1971· 
Jear,'n& le 27 dcembre 193. 

Observation : 
Jusqu'au 30 mars 1980; 
B~n~ficie d'une majoration de pension pour famile nom 

breuse de 15 % pour compter du 1er ao~t 1979 s@it 26 552 
francs et 25 % pour compter du 1e avril 1980 s~it 44 252 
francs Ian. 

N9 4226, M. Moukourika (Antoine), chauffeur-m~canicien 
de 4° ~chelon de la cat~gorie A des chauffeurs-m~caniciens ; 
indice de liquidation 290 soit 45 % ; pension d'anciennet~ 
d'un montant annuel de 78 300 francs mise en paiement le- 
1er septembre 1979 ; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension: 
Alain, n~ le 10 mai 1964 ; 
Rachelle, n~e le 2 juillet 1966; 
WiIfrid, n~ le 25 f6vrier 1967 ; 
P~lagie, n~e le 21 juin 1968; 
Olga, n~e le 2 janvier 1969 ; 
Miraine, n~e le 25 mars 1969; 
Doroth~e, n~e le 14 f~vrier 1971 ; 
Brigitte, n~e le 18 octobre 1971; 
Destin, n~ le 9 septembre 1975; 
Belvie, n~e le 20.mai 1978. 

Obsrrvation : 
B~n~fcie d'une majoration de 25 { de pension pour 

famille nombreuse soit 19 576 francs l'an. 

NO 4227, M. .Bok0k0 (Etienne), chef ouvrier de 3° ~chelon 
de la cat~gorie D, hi~rarchie I des services 'techniques (tra 
vaux publics) ; indice de liquidation 350 soit 43 { ; pension 
d'anciennet~ d'un montant annuel de 90 300 francs mise 
en paiement le 1er janvier 1980; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Sylvia, n~e le 11 juillet 1960; . ' · 
Parfait, n~e le 16 aot 1968 ; 
Marie-P., n~ le 4 ao0t 1969 ; 
Marie-E., n~ le 28 septembre 1970 ; 
P~a, n~e le 9 mars 1973; 
Vivianne, n~e le 9 mars 1973 ; 
Natali, n~e le 27 janvier 1976. 

No 4228, M. N'Songo (Antoine), chef-ouvrier d'adminis 
tration de 2 ~chelon de l cat~gorie D, hi~rarchie I des 
services techniques ; indice de liquidation 320 soit 36 % : 
pension danciennet~ d'un montant annuel de 69 120 francs 
mise en paiement le 1er janvier 1980; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Parfait, n~ le 19 avril 1961 ; 
Thomas, n~ le 20 d~cembre 1962; 
Clarisse, n~e le 12 ao0t 1966 ; 
Antoinette, n~e le 31 janvier 1968 ; 
Marie-Rose, n~e le 14juillet 1970; 
Roger, n~ le 31 mai 1973. 

- Par arr~t~ no 4279 du 16 mai 1980, sont conc~d~es 
ou r~serv~es au titre de la caisse de retraites de la R~pu 
blique Populaire du Congo, des pensions aux fonetionnaires 
agents de PEtat ou ~ leurs ayant-cause ci-apr~s: 
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NO 4108, M. Mambou (Albert), ouvrier principal de 2 
·classe, ~chelle 5 A, 9° ~chelon du C.F.G.O. ; indice de liqui 
dation 474 soit, 53 ; pension d'anciennet~ dun montant 

-annuel de 150 732 francs mise en paiement le 1er janvier 
1980; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Jules, n~ le 22 septembre 1965 ; 
Lucie, n~e le 26 octobre 1967 ; 

Huguette, n~e le 5 novembre 1969 ; 
Bienvenu, n~ le 14 juillet 1972; 
Florent. n~ le 3 juillet 1974; 
Antoinette, n~e le 13 juin 1976. 

Observation : 
Jusqu'au '30 septembre 1980 ; 
B~n~ficie d'une majoration de 10 de pension pour 

famille nombreuse soit 15 070 francs Fan pour compter du 
1e janvier 1980. 

No 4109 NSengu (Josph), chef-ouvrier d'administration 
de 4e ~chelon de la cat~gorie D, hi~rarchie I des services 
techniques (travaux publics) ; indice de liquidation 
370 soit 48 % ; pension 'danciennet~ d'un montant annuel 
de 106 560 francs mise en paiement le 1er janvier 1980; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Magloire, n~ le 6 septembre 1962; ··. 
Octave, n~ le 12 aout 1964 ; 
Gervais, n~le9 d~cembre 1966 ; 
Claude, n~ le 28 janvier 1969; 
Godefroy, n~ le 7 novembre 1970 ; 
Patricia, n~e le 17 septembre 1972 ; 
Renaud, n~ le 17 septembre 1974 ; 
Sylvie, n~e le 20 aot 1977 ; 
Wilifran, n~ le 1er janvier 1980... 

. ··. � ·-- .,,. ,. . • .. - . : ·:ti. ' . . 
.N' 4140,. Koutsotsa, (Mare), .seer~taire d'administration 

de_ 4: ~ghelon de la _cat~gorie C,hi~rarchie .I des services 
administratifs et financiers ; indice de liquidation 520 soit 
48.% 3;',pension d'anciennet~ d'un montant .annuel de 
1497U fr:ns mise en,paiement le 1er aot1979; 

Observation : 
B~n~fcie d'une majoration de .10..{ de. pension_pour 

famille nombreuse soit 14 976 francs l'an-pour coipt~r du 
1r ao~t 1979.  

No 4111, Mme N'Kouamhouissoi ni~ Gniangui (Jacque 
line), veuve d'un ex-ouvrier priipaJ, de.fre classe, ~~helle 
6 B, 9e ~chelon du CF.C.O.'; indire'de_liquidation598soit 
43 % ; pension de r~version d'un:ion]tntaiel@de 77144 
francs mise en paiement le 1er octobre 1977; .., ' 

«· t. ''+ ' + e 

Enfants ~ charge lors de la liquidation «de.la pension·: 
Andr~, n~ le 3 janvier 1960 ; 

·Fran~ois,·n~ le 4 octobre 1961 ; • 
Yolande, .n~e le 18 d~cembre 1965 ; 
B~atrice, n~le 23 octobre1967 ; 
Armand, n~-le 25.septembre 1969; 
Florent, n~ le 20 aot 1971; 
Sylyain, n~ le 23 mai 1973; 
Olga, n~e le 8 juillet 1976. 

Pensions temporaires d'orphelins:..' 
50 { soit 77 146 francs le 17 septembre 1977; 
40 % soit 61 716 francs le 23 octobre 1988 ; 
30 {soit 46 288 francs le 25 septembre 1990; 
20 { soit 30 856 francs le 20 aot 1992; 

soit 15 428 francs du 23 mai 1994 au 7 juillet 1997. 

Observations : 
p.'T.o.: susceptibles d'etre ~lev~es au montant des allo 

cations familiales. 

- Par arr~t~ no 4280 du 16 mai 1980, sont conc~d~es 
ou revers~es au titre de la caisse de retraites de la R~pu 
blique Populaire du Congo, des pensions aux fonctionnaires, 
agents deTEtat ou ~ leurs ayant-cause ci-apr~s: 

No 4199, Mme N'Zoumba (C~line), agent technique de 
2¢ ~chelon de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services sociaux 
(sant~), indice de liquidation 470 soit 54 ; pension d'an 
ciennet~ d'un montant annuel de 152 2280 francs mise en 
paiement le 1er mars 1980 ; 

NO 4200, Mme Iyoma n~e M'Boual~ (Germaine), veuve 
d'un ex-officier de paix adjoint de 1er ~chelon ; indice de 
liquidation 260 soit 47 / ; pension de r~version d'un mon 
tant annuel de 36 660 franes mise en paiement le 1er d~cem 
bre 1974 ; 

I. 
I 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Georgine, n~e le 14 d~cembre 1961 ; 
Julienne, n~e le 14 d~cembre 1961 ; 
Martine, n~e le 17 janvier 1964 ; 
Caius, n~ le 6 novembre 1964 ; 
Jeannette, n~e le 16 mars 1966 ; 
Simone, n~e le 1er mai 1967 ; 
Dieudonn~, n~ le 31 ao~t 1969; 
P~lagie, n~e le 11 janvier 1970. 

Pensions temporaires d'orphelins : 
50% soit 36 660 francs le 10 novembre 1974 ; 
40 % soit 29 320 francs le 6 novembre 1985; 
30 { soit 21 996 francs le 16 mars 1987 ; 
20 % soit 14 664 francs le 1" mai 1988 ; 
10 { soit 7 332 francs du 31 aot 1990 au 10 janvier 

1991. 

Observation : 
Concours avec Omanaona (Albertine), seconde ~pouse; 
P.T.O. : susceptibles d'etre ~l~v~es au montant des allo 

cations familiales. 

N9 4201, Mme Kimbangui n~e Biahouila (Emilie), veuve 
d'un ex-s~cr~taire d'administration de 1er ~chelon de la 
cat~gorie B, hi~rarchie II des services administratifs et 
financiers ; indice de liquidation 530 soit 26 %; pension de 
r~version d'un montant annuel de 41 3340 francs.mise en 
paiement le 1er janvier 1976; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Solange, n~e le 25 ~vrier 1906; · 7 

Ga~tan, n~ le 6 aot 1968; ' 
Landry, n~ le 17 juillet 1975. 
Pensions temporaires: d'orphelins :· 

50 { soit 41 340 francs l~-5 d~cembre 1975; 
40 % soit 33 072 francs l~ 25 tvrier 1987 ; 
30 % soit 24 804 francs le 10 d~cembre 1987 ; 
20 { soit 16 536 francs le 12 novembrg 1988; ':' 
10 { soit.8 268 francs du 6 ao~t 1989'au 16 juillt 1996. 

·+ ·, " - « »." • ir i•. 

. Observation :.· .' . 
P.T.O. : susceptibles d'~tre ~lev~es au montant des allo 

cations faliales ; · ·' - .'.. 
Concours avec N'Zalakaw~ (Julienne), seconde (puse. 

. . . . . ...... 
N9 4202, M. M'Boukou-Matsoma (Gabriel), surveillant 

principal de 1re classe, ~chelle 6 B,9° ~cheloni de'TAT.C. ; 
indice de liquidation 598 soit 45 % ; pension d'anciennet~ 
d'un montant annuel de 151 460 francs mise en paiement le 
1er javier-1980: • · "" 

Enfants ~ charge tors.de Ja liquid~tion de 1 pension : 
L~onie, n~e le 18 juin 1965; 

. Pascaline, n~e le 6 avril 1969; .. •. .>... 
Louis, n~ le 25 ao0t 1970; : 3:' 

· Bienvenu, n~ le 12 6ctobre 1970; ~ .i. :» 
·. Am~d~e, n~ le 14 mars 1973; . •• 

Marie-Joseph, n~ le 29-mni 1975. ·-6 
Observation : 

B~n~ficie d'une majoration de 15 9 de pension pour 
famille nombreuse soit 24 220 francs l'an pour compter du 
1er janvier 1980. •. 

NO 4203, M. Bay~na (Joseph), chef de brigade d'ouvriers 
de 2e classe, ~chelle 7 A, 9° ~chelon du C.F.C.O. ;indice de 
liquidation 722 soit 47 { ; pension danciennet~ d'un mon 
tant annuel de 203 604 francs mise en paiement le 1er jan 
vier 1980; · 

Enfan!s ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
F&licit~, n~e le 20 f~vrier 1965; 
Solange, n~e le 9 mars 1969 ; 
Bievenue.n~e le 223 f~vrier 1971 
Audrey, n~ le 20 mars 1976 ; 
Parfait, n~ le 16 f~vrier 1979. 

Observation : 
B~n~ficie dune majoration de 25 { de pension pour 

famille nombreuse soit 50 900 francs l'an pour compter du 
1er janvier 1980. 

N9 4204, M. Souengui (David), professeur technique 
de 4e ~chelon de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services 
sociaux (enseignement) ; indice de liquidation 760 soit 58 %; 
pension d'anciennet~ d'un montant annuel de 264 480 
francs mise en paiement le 1er f~vrier 1980. 
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RECTIFICATI NO 4505 du 22 mai 1980 ~ Tarr~t~ no 980 du 
21 f~prier 1977, portant concession de la pension no 10680 
sur la caisse de retraites de la R~publique Populaire du 
Congo d Ver-caporal-chef Kina (Antoine-Ange). 

--- Par arr~t~ n 4325 du 17 mai 1980, est cone~d~e sur 
la caisse de retraites de la R~publique Populaire du Congo, 
la pension aux ayant-cause ci-aprbs ; 

N' 10819, sous-lieutenant de l'Arm~e Populaire Natio 
nale Doungagoye (Pierre), d~c~d~ le 29 ao0t 1972 ; b~n~n 
ciaire son ~pouse Mombod-Niangui (Elisabeth) ; pension de 
r~version (veuve et orphelins) d'un montant de 48 600 
francs mise en paiement le 1er septembre 1972. 

Enfants charge lors de la liquidation : 4, n~s les 19 mars 
1966, 6 mai 19608, 26 mars 1971 et 12 avril 1973. 

Boniflcations pour campagne, services a~riens et services 
en mer: 1 an, 5 mois, 6 jours le 1mars 1976 ; 

Pourcentage et montant de la pension :42 % soit 119 295 
francs. 

Lire : 
Boniflcations pour campagne, services a~riens et services 

en mer : 1 an, 10 mois, 18 jours le 1 mars 1976 ; 
Pourcentage et montant de la pension: 53 % soit 151 368 

francs. 
(Le reste sans changement). 

Par arr~t~ no 4461 du 21 mai 1980, la caisse de retrai 
tes du Congo est autoris~e ~ rembourser les retenues pour 
pension au militaire de l'Arm~e Populaire National~ ci 
apr~s : 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Jeanne, n~e le 28 juilet 1960 ; 
Vincent de Paul, n~ le 20 juillet 1962 ; 
Rosalie, n~e le 4 septembre 1964 ; 
Marcelle, n~e le 1er f~vrier 1968; 
Solange, n~e le 9 mai 1971 ; 
Nicolas, n~ le 6 d~cembre 1974. 

N9,4205, M. Kinkonda (Raphael), chef de brigade d'ou 
vriers de 2e classe, ~chelle 7 A, 9° ~chelon du C.F.C.O.; 
indice de liquidation 722 soit 49 % ; pension danciennet~ 
d'un montant annuel de 212 268 francs misc en paiement le 
1 er janvier 1980 ; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Paul, n~ le 29 mai 1964; 
Caroline, n~e le 7 avril 1965 ; 
Jeannette, n~e le 9 septembre 1966 ; 
Jean-Abel, n~ le 4 ao~t 1967 ; 
Charlemagne, n~ le 27 f~vrier 1969; 
Am~d~, n~ le 15 janvier 1972; 
Nad~ge, n~e le 12 novembre 1974; 
Christian, n~ le 2 octobre 1977. 

Observation : 
Jusqu'au 30 avril 1980; 
B~n~ficie d'une .majoration de 15 % de pension pour 

famille nombreuse soit 31 840 francs l'an pour compter du 
1er janvier 1980. 

NO 4206, M. Biala (Joseph), sous chef de gare de 3 classe, 
~chelle 7 A, 9 ~chelon du C.F.C.O. ; indice de liquidation 
722 soit 33 % ; pension d'anciennet~ d'un montant annuel 
de 142 956 francs mise en paiement le 1° janvier 1980; 

Entants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Jean-Christophe, n~ le 26 juillet 1961; 
Hornald, n~ le 10 t~vrior 1966.' 

NO 4207, M. N'Kouka (Fid~le), surveillant principal de 
2¢ classe, ~chelle 5 A, 9° ~chelon du C.F.C.O. ; indice de 
liquidation 474 soit 34 { ; pension d'anciennet~ d'un mon 
tant annuel de 122 292 francs mise en paiement le 1er jan 
vier 1980; et .: 

Entants ~ charge lors de la lIuidation de la pension : 
Jean, n~ le 12 janvier 1905; 
Eugenie, n~e le 20 d~cembre 1966 ; 
Euphrasie, n~e le 19 mars 1969; 
Putct~rie, n~e le 25 septembre 1971. 

s 

Observation : 
Jusqu'au 30 avril 1980. 
NO 4334, orphelin de M. Boumba (Casimir), orphelin d'un 

ex-chef de canton de 1re classe, assimil~ ~ ouvrier qualifi~ 
de 3 classe, 9° ~chelon ; indice de liquidation 270 soit 57 %; 
pension de r~version. 

Enfant ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Eustache, n~ le 20 septembre 1961. 

Pension temporaire d'orphelin : 
50 { soit 34 200 francs du 13 d~cembre 1979 au 19 sep tembre 1982. 

Observation : 
P.T.O. : susceptibles d'~tre ~lev~es au montant des allo 

cations familiales. 

-Par arrt~ no 4462 du 27 mai 1980, sont conc~d~es 
ou r~vers~es au titre de la caisse de retraites de la R~pu 
blique Populaire du Congo, des pensions aux fonctionnaires, 
agents de l'Etat ou ~ leurs yant-cause ci-apr~s : 

N9 4230, Me Moutombo (C~line), institutrice-adjointe de 
1er ~chelon des services sociaux (enseignement) ; indice de 
liquidation 440 soit 62 { ; pension d'anciennet~ d'un mon 
tant annuel de 163 680 francs mise en paiement le 1er jan 
vier 1980 ; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension: 
Baltazar, n~ le 26 juin 1964 ; 
Virginie, n~e le 14 janvier 1867; 
Solange, n~e le 26 avril 1969, 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de pension pour famille nom 

breuse 29 % pour compter du 1" janvier 1980 soit 32036 
francs et 20 % pour compter du 1"" juillet 1983 soit 32 236 
francs l'an. 

NO 4231, M. Moubary (F~lix), commis principal de 3° ~che 
lon de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services judiciaires ; 
indice de liquidation 350 soit 50 % ; pension d'anciennet€ 
d'un montant annuel de 105 000 francs mise en paiemet le 
1er juillet 1979; . 

Enfat ~ charge lors de la liquidation de la pension: 
Honor~, n~ le 13 janvier 1977. ···· 
N· 4232, M. Koutsika (Auguste), .instituteur de 3° ~che 

lon de la cat~gorie BH, hi~rarchie I des services sociaux 
(enseignement) ; indice de liquidation 700 soit 45 ; pen 
sion d'anciennet~ d'uni montant annuel de 189 000 francs 
mise en paiement le 1er novembre 1979 ; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Bonaventure, n~ le 27 septembre 1961; . 
Daniel, n~ le 11 d~cerbre 1963 ; 
Edouard, n~ le 22 mai 1964 ; 
Lucien, n~ le '3 janvier 1066; 
Danny, n~ le 28 d~cembre 1966; 
Yolande, n~e le 20 ao0t 1968 ; 
Auguste, n~ le 20 octobre 1970; 
GIs~le, n~e le 23 mai 1971; 
Rosine, n~e le 30 d~cembre 1972; 
Hugues, n~ le 25 mai 1973; 
Fourier, n~ le 3 ao0t 1975; 
Fabrice, n6 le 3 avril 1977; 
Aline, n~e le 6 d~cembre 1077. 
NO 4233, M. Matongo (J.-Pierre), chef de brigade d'ou 

vriers de 2° classe, ~chelle 7, 9e ~chelon de lA.T.C. ; indico 
de liquidation 722 soit 41 % ; pension d'anciennet~ d'un 
montant annuel de 177 612 francs mise en paierent le 
1e Janvier 1980; ·;· 

Enfants charge lors de la liquidation de la pension : 
Jean-Fran~ois, n~ le 10 mars 1965; 
Ausone, n~ le 23 avril 1965; 
Brigitte, n~e le 3 septembre 1967; 
Bernadette, n~e le 3 septembre 1967 ; 
Pierre, n~ le 25 septembre 1972; 
C~lestine, n~e le 18 mai 1974; 
Richard, n~ le 2 avril 1975 ; 
Erique, n~ le 19 mai 1977; 
Anicet, n~ le 29 mai 1977. 

Soldat de 1r° classe Kangonaka (Albert), radi~ de controle 
le 21 d~cembre 1978 ; montant ~ rembourser 23 694 francs. 

Domicile ~lu : 135 (bis), rue Bangalas Poto-Poto-Brazza- 
ville. 

8 Au lieu de : 
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NO 4235, Me M'P~n~ (Pauline), institutrice-adjointe de 
2 ~chelon de la cat~gorie C, hi~rarchie l des services sociaux 
(enseignement); indicc de liquidation 470 soit 59 %; pen 
sion d'ancienet~ d'un montant annuel de 166 380 francs 
mise en paiement le 1°r janvier 1980. 

Par arr~t~ n 4463 du 221 mai 1980, est cone~d~e au 
titre de la caisse de retraites de la RR~publique Populaire 
du Congo, la pension au fonctionnaire de I'Etat ci-apr~s : 

N9 4245, M. N'Dou~ki (Benjamin), chauffeur-m~canicien 
de '3° ~chelon du cadre des personnels des services ; indice 
de liquidation 276 soit 37 % ; pension d'anciennet~ d'un 
montant annuel de 54 648 francs mise en paiement le 
1er janvier 1980. 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Bienvenu, n~ le 31 juillet 1961 ; 
Charles, n~ le 3 novembre 1962 ; 
Laurent, n~ le 10 septembre 1963 ; 
Clarisse, n~e le 13 juin 1964 ; 
Guy, n~ le 3 septembre 1967; 
Yvette, n~e le 21 janvier 1969; 
Jacques, n~ le 11 ao0t 1970; 
C~line, n~e le 23 juin 1973; 
Ghislain, n~ le 14 mars 1974 ; 
Mireille, n~e le 10 avril 1976; 
Philippe, n~ le 24 juillet 1976; 
Rachel, n~e le 29 novembre 1978. 

- Par arr~t~ n 4464 du 21 mai 1980, sont conc~d~es 
ou r~vers~es au titre de la caisse de retraites de la R~pu 
blique Populaire du Congo, des pensions aux fonctionaires, 
agents de l'Etat ou ~ leurs ayant-cause ci-apr~s: 

No 4236, Mme Pandzou-Milandou n~e N'Zoumba (Moni 
que), veuve d'un ex-ouvrier principal de 1re classe, ~chelle 
6 A, 9e ~chelon du C.F.C.O. ; indice de liquidation 588 soit 
44 { ; pension de r~version d'un montant annuel de 77 616 
francs mise en paiement le 1er ao~t 1978. 

Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 
Michel, n~ le 11 juillet 1959; 
Ang~lique, n~e le 10 mars 1967 ; 
Jean-Claude, n~ le 29 a00t 1967; 
Marie-Fran~oise, n~e le 25 septembre 1969 ; 
Virginie, n~e le 13 juin 1972. 

Pensions temporaires d'orphelins : 
50 { soit 77 616 francs le 19 juillet 1978 ; 
40 % soit 62 092 francs le 14 septembre 1982 ; 
30 % soit 46 572 francs le 10 -uillet 1988 ; 
20 soit 31 048 francs le 29 aot 1988; 
10 % soit 15 524 francs du 25 septembre 1990 au 12 juin 

1993. 
Observation : 

Jusqu'au 30 juillet 1979; 
P.T.O.: susceptibles d'~tre ~lev~es au montant des allo 

cations familiales. 
Concours avec M'Bita (Marie), seconde ~pouse. 
NO 4237, M. Timbia (Alphonse), chef de station principal 

de 1re classe, ~chelle 6 C, 9e ~chelon de I'A.T.C. ; indice de 
liquidation, 608 soit 51 % ; pension d'anciennet~ d'un mon 
tant annuel de 186 048 francs mise en paiement le 1 er jan 
vier 1980; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Appoline, n~e le 9 f~vrier 1961 ; 
Alphonse, n~ le 25 aout 1962 ; 
Abdon, n~ le 27 juillet 1966; 
Arnold, n~ le 3 octobre 1974 ; 
Aurore, n~e le 31 d~cembre 1976. 

Divers 
-Par arr~t~ n 4302 du 17 mai 1980, il est institu~ au 

titre de l'ann~e 1980 aupr~s du bureau r~gional du budget 
Niari ·Loubomo une caisse d'avance de 242 235 francs des 
tin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionne 
ment. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 253-04, chapitre : 20, article : 5, paragraphe: 1, 
montant : 152 235 francs ; 

Section : 253-04, chapitre : 20, article : 5, paragraphe : 20 
montant : 60 000 francs ; 

Section : 253-04, chapitre : 20, article : 5, paragraphe.: 21 
montant : 30 000 francs ; • 

Cette caisse sea r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le payeur de Loubomo est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

Par arr~t~ no 4303 du 17 mai 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aupr~s du lyc~e de Gamboma une cais 
se d'avance de 680 883 francs destin~e ~ couvrir les d~pen 
ses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sehte caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 261-07, chapitre : 20, article : 7, paragraphe: 1, 
montant : 75 00 francs ; · 

Section : 261-07, chapitre : 20, article : 7, paragraphe : 20 
rnontant : 210 000 francs ; 

Section : 261-07, chapitre : 20, article: 7, paragrapher: 21 
montant : 45 000 francs ; 

Section : 261-07, chapitre : 20, article : 7, paragraphe : 30 
montant : 94 962 francs ; 

Section ° 261-07, chapitre : 20, article : 7, paragraphe : 31 
montant : 37 500 francs ; 

Section : 261-07, chapitre : 20, article : 7, paragraphe : 40 
montant : 218 421 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Gamboma est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 

- Par arr~t~ n 4304 du 17 mai 1980, il est institu~ au 
titre de l'an~e 1980 aupr~s de I'hygi~ne scolaire Cuvette, 
une caisse d'avance de 965 000 francs destin~e ~ couvrir 
les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 271-03, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 1+ 
montant : 113 000 francs ; 

Section : 271-03, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 20 
montant : 200 000 francs ; 

Section : 271-03, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 21 
montant : 50 000 francs ; 

Section : 271-03, chapitre : 20, article : 1, paragraphe: 31 
rnonlant : 600 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor d'Owando est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avanee. 

- Par arr~t~ no 4305 du 17 mai 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aupr~s du lyc~e de Loubomo une cais 
se d'avance de 632 079 francs destin~e ~ couvrir les d~pen 
ses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

· Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 261-07, chapitre : 20, article : 6, paragraphe : 1, 
montant : 187 500 francs : 

Section : 261-07, chapitre : 20, article : 6, paragraphe : 20 
montant : 97 500 francs ; 

Section : 261-07, chapitre : 20, article :6, paragraphe: 21 
montant : 45 000 francs ; 

Section : 261-07, chapitre : 20, article : 6, paragraphe : 30 
montant : 87 462 francs ; , 

Section : 261-07, chapitre : 20, article : 6, paragraphe : 31 
montant : 45 000 francs ; 

Section : 261-07, chapitre: 20, article : 6, paragraphe : 40 
montant : 169 617 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le payeur de Loubomo est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d avance. 

Par arr~t~ no 4306 du 17 mai 1980, il est institu~ au_ 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s du garage administratif de Ma 
dingou une caisse d'avance de 140 000 francs destin~e 
couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 
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Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 213-03, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 20 
montant : 80 000 francs ; 

Section : 213-03, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 21 
niontant : 60 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Madingou est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 

-Par arr~t~ no 4307 du 17 mai 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s de l'hygiene scolaire du Niari, 
une caisse d'avance de 1 005 000 francs destin~e ~ couvrir 
les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse davance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo. 

Section : 271-03, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 1, 
montant : 115 000 francs ;  

Section : 271-03, chapitre : 20, article : 1, paragraphe: 20 
montant : 150 000 francs ; 

Section : 271-03, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 21 
montant : 50 000 francs ; 

Section : 271-03, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 31 
montant : 690 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le payuer de Loubomo est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

Par arr~t~ n 4308 du 17 mai 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aupr~s du C.E.G. de Dongou, une cais 
se d'avance de 219 353 francs destin~e ~ couvrir les d~pen 
ses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 261-09, chapitre : 20, article : 1, paragraphe: 1, 
montant : 70 449 francs ; 

Section : 261-09, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 30 
montant : 148 904. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Dongou est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Par arr~t~ n 4314 du 17 mai 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aupr~s du garage administratif de 
Ouesso, une caisse d'avance de 140 000 francs destin~e ~ 
couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 213-03, chapitre : 20, article :1, paragraphe : 20 
montant : 80 000 francs ; 

Section : 213-03, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 21 
montant :·60 000 francs ; 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du t~rosr de Ouesso est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

-Par arr~t~ n 4315 du 17 mai 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s du C.E.G. de B~tou, une caisse 
d'avance de 219 353 francs destin~e ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 261-09, chapitre : 20, article : 1, paragraphc : 1, 
montant: 70 449 francs; 

Section : 261-09, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 30 
montant : 148 904 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Dongou est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

-- Par arr~t~ no 4316 du 17 mai 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aupr~s du district d'Ewo, une caisse 
d'avance de 521 386 francs destin~e ~ couvrir les d~penses 
;nh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sent caisse davance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 7, paragraphe : 1 
montant : 169 496 francs ; ' 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 7, paragraphe : 21 
montant : 131 202 francs ; 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 20 
montant : 220 688 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor d'Ewo est nomm~ r~gisseur de la 
dite caisse d'avance. 

-Par arr~t~ n 4317 du 17 mai 1980, il est institu~ au 
titre de Tann~e 1980 aupr~s du centre d'hygi~ne g~n~rale 
du Niari Loubomo une caisse d'avance de 925 000 francs 
destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonction 
nement. 

Le montant de la pr~sente caisse davance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 271-07, chapitre : 20, article: 3, paragraphe : 1, 
montant : 300 000 francs ; 

Section : 271-07, chapitre : 20, article: 3, paragraphe : 20 
montant : 350 000 francs ; 

Section : 271-07, chapitre : 20, article: 3, paragraphe : 30 
montant: 275 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le payeur de Loubomo est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

- Par arr~t~ n 4318 du 17 mai 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aupr~s de la direction r~gionale des 
sports de la L~koumou une caisse d'avance de 170 950 
francs destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonc 
tionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 263-06, chapitre : 20, article : 1, paragraphe: 1, 
montant : 88 150 francs ; 

Section : 263-06, chapitre : 20, article : 1,paragraphe : 20 
montant : 37 800 francs ; 

Section : 263-06, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 30 
montant : 45 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Sibiti est nomm~ r~gisseur de la 
dite caisse d'avance. 

Par arr~t~ n 4319 du 17 mai 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aupr~s du C.E.G. d'Owando une caisse 
d'avance de 323 311 francs destin~e ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 261-08, chapitre : 20, article : 1, paragraphe :1, 
montant : 88 235 francs ; 

Section : 261-08, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 20 
montant : 132 352 francs; 

Section : 261-08, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 30 
montant: 42 352 francs ; 

Section : 261-08, chapitre : 20, article: 1, paragraphe : 31 
montant : 14 117 francs ; 

Section : 261-08, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 40 
montant : 46 255 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor d'Owando est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 
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-Par arr~t~ n 4320 du 17 mai 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s de la direction r~gionale des 
sports de la Bouenza (Madingou) une caisse d'avance de 
170 950 francs destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rent~s ~ 
son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. , I 

Section : 263-06, chapitre : 20, article : 1, paragraphe :1, 
montant : 88 150 francs; 

Section : 263-06, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 20 
montant : 37 800 francs ; . 

Section : 263-06, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 30 
montant : 45 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Madingou est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 

Par arr~t~ no 4321 du 17 mai 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aupr~s du P.C.A. de Nyanga une caisse 
d'avance de 294 754 francs destin~e ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 2, paragraphe: 1, 
montant: 110 596 francs; 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 21 
montant : 73 562 francs ; 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 20 
montant : 110 596 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Kimongo est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 

- Par arr~t~ no 4322 du 17 mai 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s du P.C.A. dOyo (Owando) une 
caisse d'avance de 260 693 francs destin~e ~ couvrir les d~ 
penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 7, paragraphe : 1 
montant: 84 748 francs; 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 7, paragraphe : 21 
montant : 65 601 francs ; 

Section : 234-19, chapitre : 20, article :2, paragraphe : 20 
montant : 110 344 francs. 

Cette caisse sora r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor d'Owando est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

-Par arr~t~ no 4327 du 16 mai 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s du district de Mossendjo une 
caisse d'avance de 589 004 francs destin~e ~ couvrir les d~ 
penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 1 
montant : 221 192 francs ; 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 2, paragraphe: 21 
montant: 147 124 francs; 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 20 
montant : 220 688 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Mossendjo est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. . 

-Par arr~t~ no 4328 du 16 mai 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s du P.C.A. de M'Binda une cais 
se d'avance de 294 522 francs destin~e ~ couvrir les d~pen 
ses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de: la R~publique Populaire du Congo, .gestion 
1980. 

Section : 234-03, chapitro : 20, article : 2, paragraphe : 1, 
montant : 110 606 francs; 

Section : 234-03, chapitre : 20, article :2, paragraphe : 21 
montant : 73 572 francs ; 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 20 
montant: 110 344 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Kibangou est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 

-Par arr~t~ no 4329 du 16 mai 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s du P.C.A. de M'Bama une cais 
se d'avance de 260 693 francs destin~e ~ couvrir les d~pen 
ses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 7, paragraphe : 1, 
montant : 84 748 francs; 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 7, paragraphe : 21 
montant : 65 601 francs ; 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 2, paragraphe: 20 
montant : 110 344 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos?du tr~sor d'Ewo est nomm~ r~gisseur de la 
dite caisse d'avance. 

Par arr~t~ no 4330 du 16 mai 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aupr~s du district de Kell~ une caisse 
d'avance de 521 386 francs destin~e ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. · 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 7, paragraphe: 1, 
montant : 169 496 francs ; 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 7, paragraphe : 21 
montant : 131 202 francs ; 

Section: 234-19, chapitre: 20, article : 2, paragraphe : 20 
montant : 220 688 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Kell~ est nomm~ r~gisseur de la 
dite caisse d'avance. 

Par arr~t~ no 4331 du 16 mai 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s du P.C.A. de N'Gbla une cais 
se d'avance de 434 664 francs destin~e ~ couvrir les d~pen 
ses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Sectlon : 234-03, chapitre : 20, article : 8, paragraphe : 1, 
montant : 162 160 francs ; 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 8, paragraphe : 21 
montant : 162 160 francs; 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 2, paragraphe: 20 
montant : 110 344 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Semb~ est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Par arr~t~ no 4332 du 16 mai 1980, il est institu~ au 
titre de l'an~e 1980 aupr~s du C.E.G. de Komono une cais 
se d'avance de 219 353 francs destin~e ~ couvrir les d~pen 
ses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 261-09, chapitre : 20, article : 1, paragraphe: 1, 
montant : 70 449 francs ; '±, 

Section : 261-09, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 30 
montant : 148 904 francs. 

. Cette caisse sera r~int~gr~e.·sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

. Le pr~pos~ du tr~sor de Komono est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 
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-Pat arr~t~ no 4333 du 16 mai.1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aupr~s du garage administratif de Lou 
bomo ue caisse d'avance de 280·000francs destin~e ~ cou 
vrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 213-03, chapitre : 20, article : 1, paragraphie : 1, 
montant : 40 000 francs ; : 

Section : 213-03, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 20 
montant : 80 000 francs ; 

Section : 213-03, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 21 
montant : 60 000 francs ; 

Section : 213-03, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 30 
montant : 60 000 francs ; 

Section : 213-03, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 91 
montant : 40 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le payeur de Loubomo est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

-Par arr~t~ no 4334 du 16 mai 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1980 aupr~s du garage administratif d'Imp 
fondo unie caisse d'avance de.140 00~ francs destin~e ~ cou 
vrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance ~st imputable 

au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 213-03, chapitre : 20, article: 1, paragraphe : 20 montant: 80 000; ., ' 
Section : 213-03, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 21 

montant : 60 _00 francs. 
Cette caisse·sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 

justificatives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~du'tr~sord'Impfondo, est nomm~ r~gisseur 

de ladite caisse d'avance. 

-Par arr~t~ no 4335 du 16 mai 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s d~ P.C.A. de Souank~ une cais 
se d'avance de 1 359 689 francs destin~e ~ couvrir les d~ 
penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de 'la' R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 261-10, chapitre : 20, article : 23, paragraphe : 
1, montant: 210 000 francs; · 

Section : 261-10, chapitre : 20, article : .23, paragraphe : 
20, montant : 200 000 francs ; 

Section : 261-10, chapitre : 20, article : 23, paragraphe : 
21, montant : 200 000 francs; 

Section : 261-10, chapitre : 20, article : 23, paragraphe : 
30, montant : 150 000 francs ; · . 

Section : 261-10, chapitre : 20, article : 23, paragraphe : 
31, montant : 50 000 francs ; 

Section : 261-10, chapitre : 20, article : 23, paragraphe : 
34, montant : 300 000 francs · 

Section : 261-10, chapitre : 20, article : 23, paragraphe : 
40, montant : 249 689 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Souank~ est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Par arr~t~ n 4336 du 16 mai 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s du C.E.G. de P.T. de Bohampi 
re Pointe-Noire, une caisse d'avance de 219 353 francs desti 
n~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 
. Section : 261-09, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 1, 

montant : 70 449 francs ; . 
Section : 261-09, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 30 

montant: 148 904 francs. 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 

justificatives par son r~gisseur. 
Le payeur de Pointe-Noire est nomm~ r~gisseur de ladite 

caisse d'avance. 

.-Par arr~t~ no 4337 du 16 mai 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980.aupr~s du C.EG. de Zanaga une cais 
se d'avance de 219 353 francs destin~e ~ couvrir les d~pen 
ses inh~rentes ~ son fonctionnement.· · 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 261-09, chapitre : 20, article : 1, paragraphe :1, 
montant : 70 449 francs ; 

Section : 261-09, chapitre : 20, article :1, paragraphe : 30 
montant : 148 904 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. ' 

Le pr~pos~ du tr~sor de Zanaga est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Par arr~t~ no 4338 du 16 mai 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aupr~s du lyc~e de Makoua, une caisse 
d'avance de 680 883 francs destin~e ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 261-07, chapitre : 20, article: 8, paragraphe: 1, 
montant : 75 000 francs ; · 

Section : 261-07, chapitre : 20, article : 8, paragraphe : 20 
montant : 210 000 francs; 

Section : 261-07, chapitre : 20, article : 8, paragraphe : 21 
montant : 45 000 francs ; . . . 

Section : 261-07, chapitre : 20, article : 8, paragraphe.: 30 
montant : 169 962 francs ; . 

Section : 261-07, chapitre : 20, article : 8, paragraphe : 31 
montant : 37 500 francs ; 

Section : 261-07, chapitre : 20, article : 8, paragraphe: 40 
montant : 143 421 francs. . 

Cette caisse 's~ra r~int~gr~e sur pr~sentation des. pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. . · 

Le pr~pos~ du tr~sor de Makoua est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse davance. ·· 

Par arr~t~ n 4339 du 16 .mai 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aupr~s du secteur op~rationnel no 5 
Sibiti une caisse davance de 1 175 000 francs destin~e ~ 
co~vrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 271-04, chapitre : 20, article : 2, paragraphe: 1, 
montant : 250 000 francs ; 

Section : 271-04, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 20 
montant : 550 000 francs ; 

Section : 271-04, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 21 
montant : 300 000 francs; . · 

Section : 271-04, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 30 
montant : 75 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Sibiti est nomm~ r~gisseur de la 
dite caisse d'avance. 

Par arret~ n° 4340 du 16 mai 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s de IE.N.I. de Loubomo une 
caisse d'avance de 1 680 000 francs destin~e ~ couvrir les 
d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. · ' 

Section : 261-13, chapitre : 20, article : 3, paragraphe : 1, montant : 270 000 francs; 
Section : 261-13, chapitre : 20, article :3, paragraphe : 20 

montant : 300 000 francs ; 
Section : 261-13, chapitre : 20, article : 3, paragraphe : 21, 

montant : 210 000 francs ; 
Section : 261-13, chapitre : 20, article :3, paragraphe: 30 

montant : 600 000 francs ; · . 
Section : 213-13, chapitre : 20, article : 3, paragraphe : 40 

montant : 300 000 francs. 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces justificatives par son r~gisseur. 
Le payeur de Loubomo est nomm~ r~gisseur de ladite 

caisse d'avance. 
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- Par arr~t~ no 4341 du 16 mai 1980. il est institu~ au 
titre de I'ann~e 1980 aupr~s de la direction r~gionale ensei 
gnement (Owando) une caisse d'avance de 192 375 francs 
destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionne 
ment. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. ' 

Section : 261-03, chapitre: 20, article :5, paragraphe : 1, 
montant : 64 125 francs ; 

Section : 261-03, chapitre : 20, article: 5, paragraphe : 20 
montant : 86 625 francs ; 

Section : 261-03, chapitre : 20, article : 5, paragraphe : 21 
montant : 41 625 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor d'Owando est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Par arr~t~ no 4342 du 16 mai 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s de la zone pilote d'Owando une 
caisse d'avance de 3 250 223 francs destin~e ~ couvrir les 
d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 271-03, chapitre : 20, article : 1, paragraphe: 1, 
montant : 200 000 francs ; 

Section : 271-03, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 20 
montant : 200 000 francs ; 

Section : 271-03, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 21 
montant : 40 000 francs ; 

Section : 271-03, chapitre : 20 article : 1, paragraphe : 30 
montant : 92 300 francs ; 

Section : 271-03, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 31 
montant : 500 000 francs ; 

Section : 271-03, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 32 
montant : 76 923 francs ; 

Section : 271-03, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 40 
montant : 2 000 000 de francs ; 

Section : 271-03, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 91 
montant : 141 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor dOwando est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Par arr~t~ n 4343 du 16 mai 1980, il est institu~ au 
titre de Tann~e 1980 aupr~s du C.E.G. d'Ep~na une caisse 
d'avance de 219 353 francs destin~e ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 261-09, chqpitre : 20, article: 1, pragraphe: 1, 
montant : 70 449 francs ; 

Section : 261-09, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 30 
montant : 148 904 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor d'Ep~na est nomm~ r~gisseur de la 
dite caisse d'avance. 

-Par arr~t~ no 4344 du 16 mai 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aupr~s de la r~gion sanitaire du Niari 
une caisse d'avance de 4 298 200 francs destin~e ~ couvrir 
les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 271-03, chapitre : 20, article: 1, paragraphe: 1, 
montant : 293 000 francs ; 

Section : 271-03, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 20 
montant : 225 000 francs ; 

Section : 271-03, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 21 
montant : 90 000 francs ; 

Section: 271-03, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 30 
montant : 92 300 francs ; 

Section : 271-03, chapitre : 20, article: 1, paragraphe : 32 
montant : 76 923 francs; 

Section : 271-03, chapitre : 20, article: 1, paragraphe : 40 
montant : 3 300 000 francs; 

Section: 271-03, chapitre : 20, article : 1, paragraphe :91 
montant : 221 223 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le payeur de Loubomo est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance, 

-Par arr~t~ n 4345 du 16 mai 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s de l'hygiene scolaire du Koui 
lou une caisse d'avance de 1 200 000 francs destin~e ~ cou 
vrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. ' 

Section : 271-03, chapitre : 20, article : 1, paragraphe :1, 
montant: 200 000 francs; 

Section : 271-03, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 20 
montant : 170 000 francs ; 

Section : 271-03, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 21 
montant : 50 000 francs ; 

Section : 271-03, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 31 
montant : 800 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le payeur de Pointe-Noire est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

Par arr~t~ no 4429 du 19 mai 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aupr~s de la r~gion sanitaire de la 
Bouenza (Madingou), une caisse d'avance de 4 813 223 
francs destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonc 
tionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 271-03, chapitre : 20, article : 1, paragraphe: 1, 
montant : 237 000 francs ; 

Section : 271-03, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 20 
montant : 225 000 francs ; 

Section : 271-03, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 21 
montant : 70 000 francs; 

Section : 271-03, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 30 
montant : 92 300 francs ; 

Section : 271-03, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 31 
montant : 625 000 francs ; 

Section : 271-03, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 32 
montant : 76 923 francs ; 

Section : 271-03, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 40 
montant : 3 300 000 francs ; 

Section : 271-03, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 91 
montant : 187 000 francs. · 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Madingou est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 

Par arr~t~ n 4465 du 21 mai 1980, il est institu~ au 
titre de l'an~e 1980 aupr~s du district de Louvakou une 
caisse d'avance de 589 004 francs destin~e ~ couvrir les d~ 
penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 2, paragraphe :1, 
montant : 221 192 francs; 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 21 
montant : 147 124 francs; 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 20 
montant : 220 688 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le payeur de Loubomo est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

Par arr~t~ n 4466 du 21 mai 1980, il est institu~ au 
titre de Tann~e 1980 aupr~s du cabinet du Chef de I'Etat 
une caisse davance de 1 000 000 de francs CFA destin~e ~ couvrir les d~penses relatives ~ lachat du mat~riel techni 
que pour la documentation pr~sidentielle. 



434 JOURNAL. OCEL. BM LA ~rut.ago Po Amr Coco Du 16 au 31 Mai 1980 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 

Section : 213-02, chapitre : 20, article : 7, paragraphe : 91 
montant : 1 000 000 de francs. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ 
la direction du budget. 

Le lieutenant Ondel~ (Patrice-Emery), en service ~ la 
garde pr~sidentielle est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avan 
ce. 

Par arr~t~ n 4467 du 21 mai 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aupr~s du service d'entretien du patri 
moine immobilier de l'Etat une caisse d'avance de 307 045 
francs destin~e ~ couvrir les d~penses relatives ~ la r~fec 
tion des toitures saccag~es par les pluies. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la ~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 

Section : 280-01, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 13 
montant : 397 045 francs. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ 
la direction du budget. 

M. Kodia (Antoine), chef du SEPIE est nomm~ r~gisseur 
de la caisse d'avance. 

- Par arr~t~ n 4468 du 21 mai 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s de l'office de gestion des ~tudiants 
et stagiaires congolais en Europe Occidentale, une caisse 
d'avance de 1 850 000 francs destin~e ~ couvrir les d~pen 
ses de son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 

Section : 261-14, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 1, 
montant : 500 000 francs ; 

Section : 261-14, chapitre : 20, article : 1, paragraphe: 20 
montant : 250 000 francs ; 

Section : 261-14, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 21 
montant : 100 000 de francs ; 

Section : 261-14, chapitre : 20, article : 1, paragrapher: 30 
montant : 1 000 000 de francs. 

. Cette caisse d'avance renouvelable sera r~int~gr~e sur 
pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ la 
direction du budget. 

M. Moitsinga (Norbert) directeur de l'office est nomm~ 
r~gisseur de la caisse d'avance. 

Par arr~t~ n 4469 du 21 mai 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1980 aupr~s de l'ambassade de la R~publi 
que Populaire du Congo a Paris, une caisse d'avance de 
1 000 000 de francs destin~e ~ couvrir les d~penses com 
munes de l'ambassade. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 

Section : 280-01, chapitre : 10, article : 1, paragraphe : 30 
montant : 1 000 000 de francs. 

Cette caisse d'avance renouvelable sera r~int~gr~e sur 
pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ la 
direction du budget. 

Mme Ebiou (Jos~phine) secr~taire d'ambassade est nom 
m~e r~gisseur de la caisse d'avance. 

- Par arr~t~ n 4471 du 21 mai 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aupr~s de la direction g~n~rale de la 
s~curit~ publique une caisse d'avance de 10 000 000 de 
francs destin~e ~ couvrir les d~penses d'alimentation de 
12 maisons d'arr~t de la R~publique. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 

Section :-234-09, chapitre : 20, article : 1, paragraphe:40 
montant : 10 000 000 de francs. 

Cette caisse d'avance renouvelable sera r~int~gr~e sur 
pr~sidentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ la 
direction du budget. 

Le sous lieutenant (Alexis) Iloi gestionnaire de la direc 
tion g~n~rale de la s~curit~ publique est nomm~ r~gisseur 
de la caisse d'avance. 
- Par arr~t~ n 4472 du 21 mai 1980, il est institu~ au 

titre de lann~e 1980 aupr~s du minist~re du plan une caisse 
d'avance de 18 000 000 de francs destin~e ~ couvrir les 
d~penses inh~rentes aux frais de la commission AD HOC 
angolo-congolaise. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 

Section 280-01,chapitre : 20,article : 1, paragraphe : 52 
montarit 18 000 000 de francs. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ 
la direction du budget. 

M. Kaine (Antoine), tr~sorier payeur g~n~ral est nomm~ 
r~gisseur de la caisse d'avance. 

-- Par arr~t~ n 4473 du 21 mai 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aupr~s de la direction nationale du 
protocole une caisse davance de 100 000 francs destin~e ~ 
couvrir les d~penses relatives aux obs~ques de M. N'Zala 
kanda (Dominique). 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 

Section : 280-01, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 52 
montant: 100 000 francs. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ 
la direction du budget. 

M. Makino (Joachim), en service a ladite direction est 
nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Par arr~t~ no 4474 du 21 mai 1980, il est institu~ au 
titre de Tann~e 1980 aupr~s du minist~re de lindustrie et 
du tourisme une caisse d'avance de 900 000 francs destin~e ~ couvrir les d~penses inh~r~ntes au s~jour de la d~l~gation 
du minist~re de l'~dustrie et du tourisme ~ Addis-Abeba. 

Le montant de la pr~sente caisse davance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 

Section : 280-01, chapitre : 20, article: 2, paragraphe : 52 
montatn : 900 000 francs. 

Cette caisse davance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ 
la direction du budget. 

M. Mamouna (Ernest) directeur g~n~ral de l'industrie est 
nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 
- Par arr~t~ no 4475 du 21 mai 1980, il est institu~ au 

titre de Fann~e 1980 aupr~s du minist~re des affaires ~tran 
g~res et de la coop~ration, une caisse d'avance de 300 000 
francs destin~e ~ couvrir les d~penses de la mission de pros 
pection du camarade Bongou (Camille) ~ Djamena (Tchad). 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 

Section : 280-01, chapitre : 20, article2, paragraphe :52 
montant 300 000 francs. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ 
la direction du budget. 

Le camarade Menga (Roger-Julien) en service au minis 
t~re des afaires ~trang~res et de la coop~ration est nomm~ 
r~gisseur de la caisse d'avance. 

--. Par arr~t~ n 4476 du 21 mai 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aupr~s de l'ambassade de la R~publi 
que Populaire du Congo a Bruxelles, une caisse d'avance de 
300 000 francs destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ 
la mission de son excellence (Alfred) Raoul au royaume des 
pays bas. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 

Section : 280-01, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 52 
montatnt : 300 000 francs. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ 
la direction du budget. 
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Son excellence (Alfred) Raoul est nomm~ r~gisseur de la 
caisse d'avance. 

Par arr~t~ n 4477 du 21 mai 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s du C.E.G. d'Impfondo une 
caisse d'avance de 323 311 francs destin~e ~ couvrir les d~ 
penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 261-08, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 1, 
montant : 88 235 francs ; 

Section : 261-08, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 20 
montant : 132 352 francs ; 

Section : 261-08, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 30 
montant : 42 352 francs ; 

Section : 261-08, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 31 
montant : 14 117 francs ; 

Section : 261-08, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 40 
montant : 46 255 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. . 

Le pr~pos~ du tr~sor d'Impfondo est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Par arr~t~ no 4478 du 21 mai 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s du COMIPO Cuvette (Owando) 
une caisse d'avance de 951 047 francs destin~e ~ couvrir 
les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montatn de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 234-03, chapitre : 20, article: 7, paragraphe : 1, 
montant : 254 244 francs ; 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 7, paragraphe : 21 
montant : 196 803 francs; 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 20 
montant : 500 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor d'Owando est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

-- Par arr~t~ n 4479 du 21 mai 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s du COMEX du district d'Owan 
do une caisse d'avance de 521 386 francs destin~e ~ couvrir 
les d~penses inh~rentes_~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 7, paragraphe : 1, 
montant : 169 496 francs; 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 7, paragraphe : 21 
montant : 131 202 francs ; 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 20 
montant : 220 688 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor d'Owando est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Par arr~t~ n 4480 du 21 mai 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s du C.E.G. de Mouyondzi une 
caisse d'avance de 323 311 francs destin~e ~ couvrir les 
d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 261-08, chapitre : 20, article : 1, paragraphe :1, 
montant : 88 235 francs; 

Section : 261-08, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 20 
montant : 132 352 francs ; 

Section : 261-08, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 30 
montant : 42 352 francs; 

Section : 261-08, chapitre : 20, article: 1, paragraphe: 31 
montant : 14 117 francs; 

Section : 261-08, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 40 
montant :46 255 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Mouyondzi est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 

- Par arr~t~ no 4481 du 21 mai 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s du district de Mouyondzi une 
caisse d'avance de 571 516 francs destin~e ~ couvrir les 
d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse davance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 4, paragraphe: 1, 
montant : 209 578 francs ; 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 4, paragraphe : 21 
montant: 141 250 francs ; 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 20 
montant : 220 688 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Mouyondzi est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 

Par arr~t~ no 4483 du 21 mai 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aupr~s de la paierie du Congo ~ Paris 
une caisse d'avance de 1 780 362 francs destin~e ~ couvrir 
les d~penses de paiement des factures de la soci~t~ Monte 
vrain, 153 rue Stalingrad 93002 Bobigny France. 

Le montant de la pr~sente caisse davance est imputable 
au budget de la ~publique Populaire du Congo, exercice 1980 

Section : 361-52, chapitre : 31, article : 5, paragraphe: 1, 
montant : 1 780 362 francs. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ la direction du budget. 

M. Bounkazi-Sambi, payeur du Congo ~ Paris est nomm~ 
r~gisseur de la caisse d'avance. 

Par arr~t~ no 4487 du 21 mai 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s du P.C.A. de Londelakayes 
(Loubomo) une caisse d'avance de 294 502 francs destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 1, 
montant : 110 596 francs ; 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 21 
montant : 73 562 francs; 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 2, paragraphe: 20 
montant : 110 344 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le payeur de Loubomo est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

Par arr~t~ n 4488 du 22 mai 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1980 aupr~s du COMMIPO r~gion du Pool 
une caisse d'avance de 773 616 francs destin~e ~ couvrir 
les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montatn de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 5, paragraphe :1, 
montant : 282 930 francs; 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 5, paragraphe : 21 
montant : 190 686 francs ; 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 20 
montant : 300 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Kinkala est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

-- Par arr~t~ n9 4489 du 22 mai 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aupr~s du P.C.A. de N'Goko une caisse 
d'avance de 326 294 francs destin~e ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse davance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 
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Section : 234-03, chapitre : 20, article : 7, paragraphe :1, 
montant : 84 748 francs ; 

Section : 234-03, chapitre : 20, article :7, paragraphe : 21 
montant : 131 202 francs ; · 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 2, paragraphe: 20 
montant : 110 344 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Boundji est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Par arr~t~ n 4490 du 22 mai 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s de l'inspection des C.E.G. de 
la Cuvette une caisse d'avance de 146 500 francs destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 261-05, chapitre : 20, article : 3, paragraphe : 1, 
montant : 100 000 francs ; 

Section : 261-05, chapitre: 20, article :3, paragraphe : 20 
montant : 35 250 francs; 

Section : 261-05, chapitre : 20, article : 3, paragraphe : 21 
montant : 11 250 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor d'Owando est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

-- Par arr~t~ no 4491 du 22 mai 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1980 aupr~s du C.E.G. F~lix Tchicaya 
(Pointe-Noire), une caisse d'avance de 242 948 francs des 
tin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionne 
ment. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo. 

Section : 261-09, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 1, 
montant : 70 449 francs ; 

Section : 261-09, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 30 
montant : 148 904 francs ; · 

Section : 261-09, chapitre : 20, article : 1, paragraphe: 31 
montant : 23 595 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le tr~sorier payeur de Pointe-Noire est nomm~ r~gis 
seur de ladite caisse d'avance. 

Par arr~t~ no4492 du 22 mai 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aupr~s du C.E.G. de Kakamoek~ une 
caisse d'avance de 242 948 francs destin~e ~ couvrir les 
d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 261-09, chapitre : 20, article : 1, paragraphe: 1, 
montant : 70 449 francs ; 

Section : 261-09, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 30 
montant : 148 904 francs ; 

Section : 261-09, chapitre : 20, article : 1, paragraphe: 31 
montant : 23 595 francs. 

Cette caisse sera' r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Madingo-Kayes est nomm~ r~gis 
seur de ladite caisse d'avance. 

--Par arr~t~ n° 4493 du 22 mai 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1980 aupr~s du P.C.A. de Banda une caisse 
d'avance de 294 492 francs destin~e ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 1, 
montant : 110 596 francs ; 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 21 
montant : 73 562 francs ; 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 20 
montant : 110 334 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Diveni~ est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Par arr~t~ n 4494 du 22 mai 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1980 aupr~s de la zone militaire n 1 de 
Pointe-Noire une caisse d'avance de 3 000 000 de francs 
destin~e ~ couvrir les d~penses relatives aux besoins du d~ 
tenu politique Yhomby-Opango. 
. Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo exercice 
1980. 

Section : 280-01, chapitre : 20, article :2, paragraphe : 52 
montant : 3 000 000 de francs. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ la direction du budget. 

Le capitaine Gangouo (Michel), commandant de la zone 
n 1 de Pointe-Noire, est nomm~ r~gisseur de la caisse 
d'avance. 

I 
-Par arr~t~ n 4495 du 22 mai 1980, il est institu~ au 

titre de lann~e 1980 aupr~s du minist~re des finances une 
caisse d'avance de 80 000 francs destin~e ~ couvrir les d~ 
penses inh~rentes ~ la reception offerte par le ministre des 
finances. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 

Section : 280-01, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 52 
montant : 80 000 francs. 

Cette caisse davance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur z 
la direction du budget. 

M. N'Gollo (Pierre), attach~ de cabinet audit minist~re, 
est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Par arr~t~ n 4496 du 22 mai 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s du ninist~re des transports 
une caisse d'avance de 600 000 francs destin~e ~ couvrir 
les d~penses inh~rentes au convoyage de la corvette gou 
vernementale de Saint Nazaire ~ Brazzaville. 

. Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 

Section : 280-01, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 22 
montant : 600 000 francs. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ 
la direction du budget. 

Me Gander (Odile), pilote, commandant ~ bord de la 
corvette est nomm~e r~gisseur de la caisse d'avance. 

Par arr~t~ n 4497 du 22 mai 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s du cabinet du Premier ministre 
une caisse d'avance de 500 000 francs destin~e ~ couvrir 
les d~penses inh~rentes ~ la mission du directeur de cabinet 
du Premier ministre au Venezuela. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 

Section : 280-01, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 52 
montant : 500 000 francs ; 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ 
la direction du budget. 

M. Bitsindou (Gaston) en service au cabinet du Premier 
ministre est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

-Par arr~t~ n9 4498 du 22 mai 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aupr~s du bureau permanent de Milan 
(minist~re du commerce) une caisse davance de 786 750 
francs destin~e ~ couvrir les d~penses de son fonctionne 
ment. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. ' 
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.• Section : 251-04, chapitre : 20, article:2, paragraphe: 1, 
montant : 786 750 francs. . · ·. • • · 
-. Cette caisse d'avance non renouvelable sera- r~int~gr~e 
sur pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ 
la direction du budget. ··: 
'M. Mohoussa·(Jean), attach~ commercial du bureau per 

mnenit est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. . , 
• Par arr~t~ n 4521 du 23 mai 1980, il est institu~ au 

titre de lann~e 1980 aupr~s de la r~gion sanitaire Lekou 
mou une caisse d'avance de 1 451 223 francs destin~e ~ 
cuvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980.. 

Section : 271-03, chapitre : 20, article : 1, paragraphe:1, 
montant : 265 000 francs; . 

Section : 271-03, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 20 
montant : 220.000 francs ; . 

Section : 271-03, chapitre : 20, article :1, paragraphe: 21 
montant : 80 000 francs ; · . . 

Section : 271-03, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 30 
montant : 92 300 francs ; 

Sectioni : 271-03, chapitre : 20, article : 1, paragraph~ : 31 
montant : 625 000 francs ; 

Section : 271-03, chapitre : 20, article: 1, paragraphe : 32 
montant : 76 923 francs; 

Section : 271-03, chapitre : 20, article : 1, paragraphe :·91 
montant : 182 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Sibiti est nomm~ r~gisseur de la 
dite caisse davance. 

Par arr~t~ n 4532 du 23 mai 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1980 aupr~s du bureau permanent ~. Milan 
(minist~re du commerce) une caisse d'avanee de 1 023 022 
francs destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes aux frais 
de scolarit~ des enfants du repr~sentant. 

Le montant de la pr~senLe caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 
Section : 331-60, chapitre : 43, article : 7, paragraphe:'1, 

montant-: 1 023 022 francs. ' 
Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 

sur pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ 
la direction du budget. 

M. Mohoussa (Jean), attach~ commercial est nomm~ 
r~gisseur de la caisse d'avance. 
-Par arr~t~ no 4709 du 30 mai 1980, il est institu~ au 

titre de Fann~e 1980 aupr~s du minist~re de la culture des 
arts et des sports, charg~ de la recherche scientifique, une 
caisse d'avance de 14 880 000 francs destin~e ~ couvrir les 
d~penses ~ la participation des diables rouges ~ la 16° ~di 
tion de la Coupe des Nations d'Afrique de foot-ball. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 

Section : 363-60, chapitre : 43, article : 7, paragraphe: 3 
montant : 14 880 000 francs. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ la direction du budget. 

M. Boubanga (Gilbert), en service ~ la direction du bud 
get est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. . 

MINISTERE DU TRAVAIL ET DE LA JUSTICE, 
GARDE DES SCEAUX 

D~CnET ° 80-219 /1JT-DGT-DFP. du 16 mai 1980, portant 
int~@ration et nomination de M. Lhcyyet-Gaboka-Engobo 
(Aim~-Bienvenu) dans les cadres de la cat~gorie A, hi~ 
rarchie I des services sociau (sant~ publique). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi no 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant st~tut g~n~ 

ral des fonctionnaires; 

. Vu.l'arr~t~ n 2087 /r.du 21juin 1958, fxant le r~gle 
ment sr la solde des. fonctionnaires; . . 
yule d~cret n 65-44, du' 12 f~yrier 1965, abrogeant 

et. remplaant le d~cret no'63-376 du 22 novembre 1963, 
fixant le statut des cadres de la cat~gorie AI des.services 
de la sant~ ; . : • .·.' 

Vu le d~cret n..62-130/1F. du 9 mai. 1962, flxant,le 
r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires ;' · 

Vu.le d~cret n° 62-195/PP. du 5 juillet 1962, fxant'la 
hi~rarchisation des diverses cat~gories des cadres; . ' 

· Vu le d~cret no 62-197/P. du 5 juillet 1962, fxant les 
cat~gories et hi~rarchies des cadres er~~es par la loi n 15 
62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonction 
naires; 

Vu le d~cret n 62-198/FP. du 5 juillet 1962, rel~tif ~ 
la nomination et ~' la revocation des fonctionnaires des 
cat~goriesAI; 

Va le dcret no 63-81 /Fr-BE du 26 mars 1963, fixant 
les. conditions dans- lesquelles sont effectu~s des • stages 
probato~res que doivent subir les fonctionnaires.staglaires, 
notamment en ses articles 7 et 8; 

Vu le d~cret no 67-50 /FP-BE du 24·f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet' du point de vu~'de la solde des 
actes r~glementaires relatifs aux nominations, int~grations; 
reconstitutions de carri~re et reclassements ; 

Vu le d~cret no 74-470.du,31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant Jes dispositions du, d~cret no 62-196 /PP. 
du. 5 juillet, 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires 
d~s fonctinn~ires ; . ' 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion du Premier ministre, Chef du Gouvernement; • •• 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion des membres du conseil des ministres ;_ 

Vu la lettre n 5400 /DGSP-SP. du 16 novembre 1979, 
du directeur g~n~ral ~ la sant~ publique, transmettant le 
dossier constitu~ par l'int~ress~, 

D~CR~TE : 
'Art. 1er. En application des dispositions du. d~cret n 65-44 du 12f~vrier 1965 susvis~, M. Lheyet-Gaboka-Eigo 

bo.(Aim~-Bienvenu), titulaire de la licence en sciences phar 
maceutiques, obtenu ~ la 'Havane (Cuba), est int~gr~ 
dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services 
sociaux (sant~ publique)_et nomnm~ au grade de pharma 
ci en d~4° ~chelon stagiaire, indice 1110. ..., 

Art. 2. -Lint~ress~ est mis ~ la 'disposition du minis 
tre de la sant~ et des affaires sociales. 

Art. 3. Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter 
de la date effective de prise de service de lint~ress~, sera 
publi~ au Journal Officiel. • 

Brazzaville, le 16 mai 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-GoMA. 

Par le' Premier ministre, Chef du Gouvernement 
Le ministre de la sant~ et des affaires sociales, 

Pierre Damien BOUssOUKOU-BOUMBA. 
Le ministre des finances, 

- Henri LOPES. 
Leriinistre d'travail et de la justice, 

· garde des sceauz, 
Victor TAMBA-TAMBA. 

D~CET N9 80-220 /1JT-DGTFP-DP. du 16 rai 1980, portant 
.int~gration et nomination de M. BED (Bernard) -dans 
.(es cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services sociau 
(enseigncment). •• 

LE PREMIER MINISTE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; .. ..> 
Vu la li n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 

ral des fonctionnaires ; · ·· ·.':°: ·· 
VT'arr&t n9 2087 /P. du 21 juin 1958 fxant le r~gle 

ment sur la solde des fonctionnaires ; ·" t 
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.Va le d~cret. no 67-304· du.30 septembre 1967, modi 
fiant le tableau hi~rarehique des cadres de la cat~gorie A 
de. l'enseignement secondaire, abrogeant et rempla~ant 
les dispositions des articles 19, 20 et 21 du d~cret n 64 
165·du22 mai 1965, fixant le statut commun des cadres 
de lenseignement; 

Vu le d~cret n 62-130/MF. du 9 mai 1962, fixant le 
r~gime des r~mun~ration des fonctionnaires; 

Vu le d~cret no 62-195 /P. du 5 juillet 1962, xant la 
hi~rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret no 62-197/F1. du 5 juillet 1962,, fixant 
les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi 
n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des 
fonctionaires ; 

Vu le d~cret n 62-198 /P. du 5,juillet 1962, relatif ~ 
la nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des 
cat~gories AI ; 

Vu le d~cret n 63-81 /FP-IE du 26 mars 1965, fixant 
les conditions dans lesquelles sont effectu~s des stages 
probatoires que doivent subir les fonctionnaires stagi 
aires, notamment en ses articles 7 et 8 ; 
· Vu le d~cret no 67-50 du 24· f~vrier 1967, r~glementant 
la prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~gle 
mentaires relatifs aux nominations, int~grations, recons 
titution de carri~re et reclassements; 

Vu le d~cret no 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret no 62-196 /FP. 
du 5 juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires 
des donctionnaires; 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion du Premier ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion des membres du conseil des ministres ; 

Vu·la lettre no 319/MEN-Doc du 21 janvier 1980, du 
directeur de l'orientation et de la coop~ration, transmet 
tant le dossier constitu~ par lint~ress~; 

Vu le protocole d'accord du 5 aot 1970, sign~ entre 
la ~publique Populaire du Congo et I'U.R.S.S. ; 

Vu le d~cret no 79-706 du 30 d~cembre 1979, modifiant la composition du conseil des ministres, 

D~cn~TE: 
Art. 1. En application des dispositions combin~es 

du d~cret no 67-307 du 30 septembre 1967, du protocole 
d'accord du 5 aot 1970 susvis~, M. BED (Bernard), titulaire 
de la mattrise en psychologle(psycho p~dagogie) d~livr~ 
par l'universit~ d'Etat de L~nigrad du nom de A.A 
Jdanov, d~cor~e de l'ordre de L~nine et du drapeau rouge 
du travail (U.R.S.S.), est int~gr~ dans les cadres de la cat~ 
gorie A, hi~rarchie I des services sociaux (enseignement) 
ct nomm~ au grade de professeur de lyce stagiaire, indice 
790. 

Art. 2. -L'int~ress~ est mis ~ la disposition du ministre 
de l'~ducation natonale. 

Art. 3. -Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter 
. de la date effective de prise de service de l'int~ress~, sera 
.- publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 16 mai 1980. 
Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Par le Premier ministre, 
Chef du Gouvernement : 

Le-ministre de l'~ducation nationale, 
Antoine N'DINGA-OBA. 

Le·ministre des finances 
Henri LOPES. 

Le ministre du travail et de la justice, 
Victor TAMBA-TAMBA. 

D~CRETN° 80-221 /MT-DGTFP-DFP. du 16 mai 1980, por 
tant intdgration et nomination de certains candidats du 
ministre de l'~ducation nationale, dans ·les cadres de la 
catdgorie A, hi~rarchie I des services sociaur (enseignement 
en tte Batantou (Christophe). 

LE PEMIEI MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ ral des fonctionnaires ; 

Vu l'arr~t~ n 2087 /FP. du 21 juin 1958, fxant le r~gle 
ment sur la solde des fonctonnaires ; 

Vu le d~cret no 67-304 du 30 septembre 1967, modi 
flant le tableau hi~rarchique des cadres de la cat~gorie A, 
de l'enseignement secondaire, abrogeant et rempla~ant 
les dispositions des articles 19, 20 et 21 du d~cret n 64 
195 du 22 juin 1964, fixant le statut commun des cadres 
de l'enseignement; 

Vu le d~cret no 62-130 /MF du 9 mai 19662, fixant: le 
r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu·le d~cret no 62-195/rP. du 5 juillet 1962, fxant la 
hi~rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret no 62-197 /FP. du 5 juillet 1962, fxant les 
cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n9 15-62 
du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret no 62-198 /F. du 5 juillet 1962, relatit. ~ 
la nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires; 

· Vn le d~cret no 63-81 /PP-BE du 26 mars 1963, fixant 
les conditions dans lesquelles sont effectu~s des stages 
probatoires que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, 
notamment en ses article 7 et 8 ; 

Vu le d~cret no 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogcant 
et remplaant les dispositions du d~ret n° 62-196 /Fr du 
5 juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des 
fonctionnaires; 

Vu le d~cret no 67-50 /FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde des 
actes r~glementaires relatifs aux nominations, int~gra 
tions, reconstitutions de carri~re et reclassements ; 

Vu Je d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion du Premier ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le dcret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion des mcmbrcs du conseil des ministres, ; 

Vu la lettre no 2371 /MEN-DPAA du 10 novembre 1979, 
du directeur du personnel et des affaires administratives, 
transmcttant les dossiers des int~ress~s; 

Vu le d~cret no 79-706 du 30 d~cembre 1979, modifiant 
la composition du conseil des ministrcs, 

D~CI~TE: 
Art. 1er. En application des dispositions du d~cret 

n° 67-304 du 30 septembre 1967 susvis~, les candidats. 
dont. les noms suivent, titulaires de la licence, (session 
de 1978), sont int~gr~s dans les cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I des services sociaux (enseignement) et nom 
m~s au grade de professeur de lyc~e stagiaire, indice 790. 

MM. Batantou (Christophe); 
Moukouri (Jean-Michel) ; 
Dongo (G~rard) ; 
Okili (Norbert) ; 
NKala (Edouard) ; 
N'Lemvo-NTelo (Dieudonn~ -Josu~): 
NDinga (Maurice); 
Dzondo-Kouamala (Andr~) ; 
MBouilou-Matondo (Rubens); 
Diantouba (Fran~ois); 
Mayoukou (Ga~tan); 
Ouampana (Jean) ; 
Gangou~ (Andr~) ; 
Gombessa (Michel). 

Art. 2. Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du 
ministre de l'~ducation nationale. 

Art. 3. -Le_pr~sent d~cret qui prendra efct ~ copter 
des dates effectives de prise de service des int~resss .sera 
publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 16 mai 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier ministre, Chef du Gouvernement : 

Le ministre de l'~dcation nationale, 
Antoine ND1NGA-OBA. 

Le ministre du travail et de la justice 
garde des sceaur, 

Victor TAMBA-TAMBA. 
Le ministre des finances, 

Henri LOPES. 
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D~CET N9 80-222 /MJT-DGTFP-DFP. du 16 mai 1980, portant 
int~@ration et nomination de M. Pouro (Th~odore) dans 
les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services des 
postes et t~l~communications (branche technique). 

LE PREMIER IINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 
Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi n9 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 

des fonctionnaires de la R~publique Populaire du Congo; 
Vu l'arr~t~ no 2087 /. du 21 juin 1958, fixant le r~gle 

ment sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret no 59-16 du 24 janvier 1959, fixant le statut 

du cadre des ing~nieurs des postes et t~l~communications; 
Vu le d~cret n9 62-130 /1. du 9 mai 1962, fixant le r~gime 

des r~mun~rations des fonctionnaires; 
Vu le d~cret n9 62-195 /1. du 5 juillet 1962, fxant la 

hi~rarchisation des diverses cat~gories des cadres ; 
Vu le d~cret no 62-197 /. du 5 juillet 1962, fixant les 

cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 15-62 
du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Va le d~cret no 62-198 /FP. du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cat~ 
gories A, hi~rarchie l ; 

Vu le d~cret no 63-81 /FP-BE. du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s des stages proba 
toires que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notam 
ment en ses articles 7 et 8 ; ' 

Vu le d~cret no 67-50 /P-BE. du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde_des 
actes r~glementaires relatifs aux nominations, int~grations, 
reconstitutions de carri~re et reclassements, notamment en 
son article 1e, paragraphe 2; 

Vu le d~cret no 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et. rempla~ant les dispositions du d~cret n 62-196 /P. du 
5 juillet 1962, fixant les ~chelonnements indicaires des fonc 
tionnaires; 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomi 
nation du Premier ministre, Chef du Gouvernement ; 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomi 
nation des membres du conseil des ministres ; . 

Vu la lettre no 137 /MEN-Doc. du 9 f~vrier 1980 du direc 
teur de F'orientation et de la coop~ration transmettant le 
dossier de candidature de l'int~ress~; 

Vu le protocole d'accord du 24 novembre 1975, sign~ 
entre la R~publique Populaire du Congo et la ~publique 
D~mocratique Allemande, 

D~CR~TE : 
Art. 1er. En application des dispositions combin~es 

du d~cret no 59-16 du 24 janvier 1959 et du protocole 
d'accord du 24 novembre 1975 susvis~s, M. Pourou (Th~o 
dore), titulaire du dip!me ''ing~nieur diplm~ en t~l~ 
communications, obtenu en R.D.A., est mtegre dans les 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des postes et t~l~com 
munications (branche technique) et nomm~ au grade d'ing~ 
nieur stagiaire, indice 710. 

Art. 2. -L'int~ress~ est mis ~ la disposition du ministre 
de l'information et des postes et t~l~communications. 

Art. 3. Le pr~sent d~cret qui prendra effet _~ compter 
de la date effective de prise de service de lint~ress~, sera 
publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 16 mai 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Par le Premier ministre, Chef du Gouvernement : 

Le ministre de 'information et des postes 
et t~l~communications, 

Commandant Florent N'TSIBA. 
Le minislre des finances, 

Henri LOPES. 
Le ministre du travail et de la justice, 

garde des sceau, 
Victor TAMBA-TAMBA. 

D~CET N° 80-223 /MJT-DGTFP-FDP. du 16 mai 1980, portant 
int~gration et nomination de M. N'Tadi (D~sir~), dans 
les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services techni 
ques (~levage). 

LE PREIIE MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 
Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 

des fonctionnaires ; 
Vu l'arr~t~ n9 2087 /rP. du 21 juin 1958, fixant le r~gle 

ment sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret no 60-90 /rP. du 3 mars 1960, fixant le statut 

commun des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchic I des ser 
vices techniques ; 

Vu le d~cret no 62-130/1. du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-195/rP. du 5 juillet 1962, fixant la 
hi~rarchisatlon des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n 62-197 /P. Gu 5 juillet 1962, fxant les 
cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 15-62 
du '3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral es fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 62-198 /rP. du 5 juillet 1962, relatif ~ la. 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires; 

Vu le d~cret no 63-81 /FP-BE. du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s les stages proba 
toires que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notam 
ment en ses articles 7 ct 8; 

Vu le d~cret no 67-50 /rP-BE. du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'efet 'n point de vue de la solde des 
actes r~glementaires relatifs aux nominations, int~grations, 
reconstitutions de carri~re et re;lassements ; 

Vu le d~cret no 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret no 62-196 /FP. du 
5 juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des 
fonctionnaires ; 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomi 
nation du Premier ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomi 
nation des membres du conseil des ministres; 

Vu la lettre n" 101 /DAAF-SP. du 21 janvier 1980 du 
directeur des affaires administratives et financi~res, trans 
mettant le dossier de candature constitut~ par l'int~ress~; 

Vu le d~cret no 79-706 du 30 d~cembre 1979, modifiant la 
composition du conseil des ministres, 

DGCn~TE : 

Art. 1r. En application des dispositions du d~cret 
n9 60-90 /FP. du 3 mars 1960 susvis~, M. N'Tadi (D~sir~), 
titulaire de l'attestation de uocteur v~t~rinaire, obtenue ~ 
l'~cole nationale v~t~rin~ire d'EI-Harrach (Alger), est int~ 
gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des ser 
vices techniques (~levage) et nomm~ au grade de v~t~ri 
naire inspecteur stagiaire, indice 710. 

Art. 2. L'int~ress~ est mis ~ la disposition du ministre 
de l'~conomie rurale. 

Art. 3. Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter 
de la date effective de prlse de service de l'int~ress~, sera 
publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 16 mai 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Par le Premier ministre, Chef du Gouvernement : 

Le ministre de l'~conomie rurale, 
Marius MOUAMBENGA. 

Le ministre des finances, 
Henri LOPES. 

Le ministre du travail et de la justice, 
garde des sceau, 

Victor TAMBA-TAMBA. 
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D~CRET N° 80-224 /MJT-DGTFP-DFP. du 16 mai 1980, portant 
int~gration et nomination de M. M' Boukou (Pierre) dans 
les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services de 
l' information. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 
Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi n 15-6 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 

des fonctionnaires; 
Vu arr~t~ no 2087 /FP. du 21 juin 1958, fxant le r~gle 

ment sur la solde des fonctionnaires; 
Vu le d~cret n 75-338 du 19 juillet 1975, fxant le statut 

commun des cadres des cat~gories A, B, C et D des services 
de l'information; 

Vu le d~cret no 62-130 /MF. du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret no 62-195 /FP. du 5 juillet 1962, fxant la 
hi~rarchisation des diverses cat~gories des cadres ; 

Vu le d~cret no 62-197 /FP. du 5 jlillet 1962, fixant les 
cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 15-62 
du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret no 62-198 /P. du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cat~ 
gorie A, hi~rarchie I; 

Vu le d~cret n 63-81 /FP-BE. du 26 mars 1963, fxant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s des stages proba 
toires que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notam 
ment en ses articles 7 et 8 ; 

Vu le d~cret no 67-50/FP-BE. du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde des 
actes r~glementaires relatifs aux nominations, int~grations, 
reconstitutions de carri~re et reclassements; 

Vu le d~cret no 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret n 62-196 /FP. du 
5 juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des 
fonctionnaires ; 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomi 
nation du Premier ministre, Chef du Gouvernement ; 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomi 
nation des membres du conseil des ministres ; 

Vu la lettre n 4228 /MEN-Doc. du 23 novembre 1979 du 
directeur de l'orientation et de la coop~ration transmettant 
le dossier de candidature constitu~ par lint~ress~; 

Vu le d~cret no 79-706 du 30 d~cembre 1979, portant 
modification des membres du conseil des ministres, 

D~CR~TE : 
Art. 1er. En application des dispositions du d~cret 

n° 75-338 du 19 juillet 1975 susvis~, M. M'Boukou )Pierre), 
titulaire de la matrise de sciences et techniques de la com 
munication, obtenue ~ l'universit~ de Paris XIII, est int~ 
gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des ser 
vices de l'information et nomm~ au grade d'administrateur 
stagiaire, indice 710. 

Art. 2. L'int~ress~ est mis ~ la disposition du ministre 
de l'information et des postes et t~l~communications. 

Art. 3. -Lo pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter 
de la date effective de prise de sevices de l'int~ress~, sera 
publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 16 mai 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier ministre, Chef du Gouvernement : 

Le ministre de l'information et des postes 
et t~l~communications, 

Commandant Florent N'TS1BA. 

Le ministre des finances, 
Henri LOPES. 

Le ministre du travail et de la justice, 
garde des sceaux, 

Victor TAMBA-TAMBA. 

D~CRET N9 80-225 /MJT-DGTFP-DFP. du 16 mai 1980, portant 
int~gration et nomination de M. Obami-Mongo (Bernard) 
dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services 
sociau (enseignement). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 
Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 

des fonctionnaires ; 
Vu larr~t~ n 2087 /FP. du 21 juin 1958, fixant le r~gle 

ment sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret no 67-304 du 30 septembre 1967, modifiant 

le tableau hi~rarchique des caares A de l'enseignement 
secondaire, abrogeant et rempla~ant les dispositions des 
articles 19, 20 et 21 du d~cret no 64-165 du 22 mai 1964, 
fixant le statut commun des cadres de l'enseignement; 

Vu le d~cret n9 62-130 /MF. du 9 mai 1962, fxant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret no 62-195/FP. du 5 juillet 1962, fixant la 
hi~rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret no 62-197/P. du 5 juillet 1962, fixant les 
cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 15-62 
du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret no 62-198/FP. du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cat~ 
gories ; 

Vu le d~cret no 63-81 /FP-BE. du 26 mars 1963, fxant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s des stages proba 
toires que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notam 
ment en ses articles 7 et 8; 

Vu le d~cret no 67-50/FP-BE. du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde des 
actes r~glementaires relatifs aux nominations, int~grations, 
reconstitutions de carri~re et reclassements; 
Vu le d~cret no 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret no 62-196/FP. du 
5 juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des 
fonctionnaires ; 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomi 
nation du Premier ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomi 
nation des membres du conseil des ministres ; 

Vu la lettre no 280 du 12 janvier 1980, du directeur de 
l'orientation et de la coop~ration transmettant le dossier de 
candidature constitu~ par l'int~ress~ ; 

Vu le d~cret no 79-706 du 31 d~cembre 1979, portant 
modification des membres du conseil des ministres. ' 

D~CR~TE : 
Art. 1er. --- En application des dispositions du d~cret 

no 67-304 du 30 septembre 1967 susvis~, M. Obami-Mongo 
(Bernard), titulaire de la ma~trise (sociologie) et du diplome 
d'~tudes appronfondies de d~mographie, obtenus respecti 
vement ~ l'universit~ Marien N'Gouabi de Brazzaville et ~ 
l'universit~ Jean Moulin Lyon III (FranceG, est int~gr~ 
dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services 
sociaux (enseignement) et nomm~ au grade de professeur 
de lyc~e stagiaire, indice 790. 

Art. 2. L'int~ress~ est mis ~ la disposition du ministre 
de l~tudation nationale. 

Art. 3. -Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter 
de la date effective de prise de service de lint~ress~, sera 
publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 16 mai 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier ministre, Chef du Gouvernement : 

Le ministre de V~ducation nationale, 
Antoine N'DINGA-OBA. 

Le ministre des finances, 
Henri LOPES. 

Le ministre du travail et de la justice, 
garde des sceau, . 

Victor TAMBA-TAMBA. 
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. D~CRET N9 80-226 /MT.I-DGTFP-DFP. du 16 mai 1980, portant 
int~gration et nomination de M. Mahoukou (Marcel-Lucas) 
dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services 
des postes et t~l~communications (branche technique). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 
Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 

des fonctionnaires de la R~publique Populaire du Congo; 
Vu l'arr~t~ no 2087 /rP. du 21 juin 1958, fixant le r~gle 

ment sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret no 59-16 du 24 janvier 1959, fxant le statut 

du cadre des ing~nieurs des postes et t~l~communications; 
Vu le d~cret no 62-130 /MF. du 9 mai 1962, fxant le r~gime 

des r~mun~rations des fonctionaires; 
Vu le d~cret n 62-195/rP. du 5 juillet 1962, fixant la 

hi~rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 
Vu le d~cret no 62-197 /rP. du 5 juillet 1962, fxant les 

cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 15-62 
du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret no 62-198 /FP. du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cat~ 
gories A, hi~rarchie I; 

Vu le d~cret no 63-81 /FP-BE. du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s des stages proba 
toires que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notam 
ment en ses articles 7 et 8; 

Vu le d~cret no 67-50 /FP-BE. du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde des 
actes r~glementaires relatifs aux nominations, int~grations, 
reconstitutions de carri~re et reclassements, notamment en 
son article 1, paragraphe 2; 

Vu le d~cret no 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret no 62-196 /rP. du 
5 juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des 
fonctionnaires; 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomi 
nation du Premier ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomi 
nation des membres du conseil des ministres; 

Vu le protocole d'accord du 24 novembre 1975 ; 
Vu la lettre no 46 /1. du 4 janvier 1980, du directeur de 

l'orientation et de la coop~ration, transmettant le dossier 
de candidature introduit par l'int~ress~; 

Vu le d~cret no 79-706 du 30 d~cembre 1979, portant 
modification des membres du conscil des ministres, 

D~CR~TE : 
Art. 1er. -En application des dispositions combin~es 

du d~cret no 59-16 /P. du 24 janvier 1959 et du protocole 
d'accord du 24 novembre 1975 sign~ entre la R~publique 
Populaire du Congo et de la R~publique D~mocratique 
Allemande susvis~s, M. Mahoukou (Marcel-Lucas), titulaire 
du dipl~m~ 'ig~nieur iplGme en t~l~communication, 
obtenu ~ l'~cole sup~rieure des transports « Fri~drichlist » 
de Dresde (R~publique D~mocratique Allemande), est int~ 
gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des ser 
vices des postes et t~l~communications (branche technique) 
et nomm~ au grade ding~nieur stagiaire, indice 710. 

Art. 2. -L'int~ress~ est mis ~ la disposition du minis 
tre de I'information et des postes et t~l~communications. 

Art. 3. -Le pr~sent d~cret qui prendre effet ~ compter 
de la date effective de prise de service de lint~ress~, sera 
publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 16 mai 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-G0MA. 

Par le Premier ministre, Chef du Gouvernement : 
Le ministre de !information et des postes 

et t~l~communications, 
Commandant Florent N'TsIBA. 

Le ministre des finances, 
Henri LOPES. 

Le ministre du travail el de la justice, 
garde des sceau, 

Victor TAMBA-TAMBA. 

D~CRET N9 80-227 /MTJ-DGTFP-DFP. du 16 mai 1980, portant 
int~@ration et nomination de M. Mabiala (Jean), dans les 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services adminis 
tratifs et financiers (administration g~n~rale). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 
Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi n 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 

des fonctionnaires ; 
Vu l'arr~t~ n9 2087 /FP. du 21 juin 1958, fixant le r~gle 

ment sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret no 62-426 du 29 d~cembre 1962, fixant le 

statut commun des cadres de la cat~gorie A «es services 
administratifs et financiers ; 

Vu le d~cret n 62-130 /MF. du 9 mai 1968, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionaires; 

Vu le d~cret no 62-195/P. du 5 juillet 1958, fxant la 
hi~rarchisation des diverses cat~gories des cadres ; 

Vu le d~cret n° 62-197 /P. du 5 juillet 1962, fixant les 
cat~gories et hi~rarchies des cadres er~~es par la loi n 15-62 
du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret no 62-198/FP. du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cat~ 
gories A, hi~rarchie I ; 

Vu le d~cret no 63-81 /FP-BE. du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s des stages proba 
toires que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notam 
ment en ses articles 7 et 8 ; 

Vu le d~cret no 67-50 /FP-BE. du 24 fvricr 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet au point de vue de la solde des 
actes r~glementaires relatifs aux nominations, int~grations, 
reconstitutions de carri~re et reclassements; 

Vu le d~cret no 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret no 62-196 /FP. du 
5 juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des 
fonctionnaires ; 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, Dortant nomi 
nation du Premier ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomi 
nation des membres du conseil des ministres ; 

Vu la lettre no 137 /MEN-Doc. du 9 janvier 1980 du direc 
teur de l'orientation et de la coop~ration transmettant les 
dossiers de candidature constitu~s par les int~ress~s ; 

Vu le d~cret no 79-706 du 30 d~cembre 1979, portant 
modification des membres du conseil des ministres, 

D~cm~TE : 
Art. 1er. En application des dispositions du d~cret 

n° 62-426 du 29 d~cembre 1962 susvis~, M. Mabiala (Jean), 
titulaire du D.E.S.S. de psychologie du travail, obtenu ~ 
Pinstitut de formation aux pratiques psychologiques, socio 
logiques et ~ducatives (universit~ de Lyon 2-France), est 
int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des 
services administratifs et financiers (administration g~n~ 
rale) et nomm~ au grade d'administrateur stagiaire, indice 
710. 

Art. 2. -Lint~ress~ est mis ~ la disposition du minis 
tre de l'information, charg~ des postes et t~l~communi 
cations. 

Art. 3. -Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter 
de la date effective de prise de service de lint~ress~, sera 
publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 16 mai 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier ministre, Chef du Gouvernement : 

Le ministre de l'informaiion, des posies 
et t~l~communications, 

Commandant Florent N'TSIBA. 
Le ministre des finances, 

Henri LOPES. 
Le ministre du travail et de la justice, 

garde des sceauv, 
Victor TAMBA-TAMBA. 
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D~CRET N9 80-228 /MJT-DGTFP-DFP. du 16 mai 1980, portant 
reclassement et nomination de Mme Samba n~e Bkindo 
(Marie-Paule), administrateur-adjoint de sant~ de 2° ~che 
lon. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 
Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 

des fonctionnaires de la R~publique Populaire du Congo; 
Vu l'arr~t~ no 2087 /FP. du 21 juin 1958, fixant le r~gle 

ment sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret n 62-130 /MF. du 9 mai 1962, fixant le r~gime 

des r~mun~rations des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret no 59-23 /FP. du 30 janvier 1959, fixant les 

modalit~s d'int~grations des fonctionnaires dans les cadres 
de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret no 62-195 /FP. du 5 juillet 1962, fxant la 
hi~rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret no 62-198 /P. du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres 
de la cat~gorie A; 

Vu le d~cret no 65-50 du 16 f~vrier 1965, fxant le statut 
commun des cadres administratifs de la sant~ publique ; 

Vu le d~cret no 67-50 /FP-BE. du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde des 
actes r~glementaires relatifs aux nominations, int~grations, 
reconstitutions de carri~re et reclassements, notamment en 
son article 1r, paragraphe 2; 

Vu le d~cret no 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret no 62-196/F. du 
5 juillet 1962, fxant les ~chelonnements indiciaires des 
fonctionnaires 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomi 
nation du Premier ministre, Chef du Gouvernement ; 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomi 
nation des membres du conseil des ministres ; 

Vu l'arr~t~ no 9667 /MJT-SGFPT-DFP. du 6 d~cembre 1977, 
portant int~gration, reclassement et nomination de Mme 
Samba n~e Bikindou (Marie-Paule), sage-femme ; 

Vu la lettre n 282 /DGP-DSAF-SAP-sP. du 28 janvier 
1980 du d~l~gu~, chef de service administratif et du person 
nel ; 

Vu le d~cret no 80-35 du 29 janvier 1980, abrogeant le 
d~cret no 79-148 du 30 mars 1979, portant suspension des 
avancements des agents de PEtat pour Fann~e 1979 ; 

Vu le d~cret no 79-706 du 30 d~cembre 1979, portant 
modification des membres du conseil des ministres, 

D~CR~TE : 
Art. 1. -En application des dispositions du d~cret 

n 62-195 /FP. du 5 juillet 1962 susvis~, Mme Samba n~e 
Bikindou (Marie-Paule), administrateur-adjoint de sant~ de 
2e ~chelon, indice 780 des cadres de la cat~gorie A, hi~rar 
chie II des services sociaux (sant~ publique), en service ~ 
Brazzaville, titulaire de la licence en droit (session de 1977), 
d~livr~ par l'universit~ Marien N'Gouabi de Brazzaville et 
de l'attestation de fin d'~tude de l'~cole nationale de sant~ 
publique, est reclass~e ~ la cat~gorie A, hi~rarchie I et 
n0mm~e administrateur de sant~ de 1er ~chelon, indice 
830 ; ACC : n~ant. 

Art. 2. Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du 
point de vue de la solde que de l'anciennet~ ~ compter de la 
date effective de reprise de service de l'int~ress~e ~ l'issue 
de son stage, sera publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 16 mai 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier ministre, Chef du Gouvernement : 

Le ministre de la sant~ et des affaires sociales, 
P.D. BOUSSOUKOU-BOUMBA. 

Le ministre des finances, 
Henri LOPES. 

Le ministre du travail et de la justice, 
garde des sceaux, 

Victor 'TAMBA-TAMBA. 

D~CRET N9 80-228 bis /MJT-DGTFP-DFP. du 21 mai 1980, por 
tant int~gration et nomination de Mme M'Bon-Alouna n~e 
Elion- Voa (Odette), institutrice contractuelle dans les 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services sociauz 
(enseignement). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVENEIENT, 
Vu Ia constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 

des fonctionnaires ; 
Vu l'arr~t~ no 2087 /FP. du 21 juin 1958, fixant le r~gle 

ment sur la solde des fonctionnaires ; · 
Vu le d~cr~t n 67-304 du 30 septembre 1967, modifiant 

le tableau: hi~rarchique des cadres A de lenseignement 
secondaire, abrogeant et rempla~ant les dispositions des 
articles 19, 20 et 21 du d~cret n9 64-165 du 22 juin 1964, 
fixant le statut commun des cadres de l'enseignement; 

Vu le d~cret n9 62-130 /MF. du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret no 62-195/P. du 5 juillet 1962, xant la 
hi~rarchisation des diverses cat~gories des cadres ; 

Vu le d~cret n9 62-197 /FP. du 5 juillet 1962, fxant les 
cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 15-62 
du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret no 62-198/FP. du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cat~ 
gorie A, hi~rarchie I ; 

Vu le d~cret no 63-81 /FP-BE. du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s des stages proba 
toires que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notam 
ment en ses articles 7 et 8 ; 

Vu le d~cret n 67-50 /FP-BE. du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde des 
actes r~glementaires relatifs aux nominations, int~grations, 
reconstitutions de carri~re et reclassements; 

Vu le d~cret no 74-470 du 21 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret n 62-196/P. du 
5 juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des 
fonctionnaires ; 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomi 
nation du Premier ministre, Chef du Gouvernement ; 

Va le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomi 
nation des membres du conseil des ministres ; 

Va le d~cret no 79-706 du 30 d~cembre 1979, modifiant 
la composition du conseil des ministres; 

Vu la lettre n 328 /MEN-DPAA. du directeur du personnel 
et des affaires administratives, transmettant le dossier cons 
titu~ par l'int~ress~e, 

D~C~TE : 
Art. 1er. En application des dispositions du d~cret 

n0 67-304 /MJT-DGT. du 30 septembre 1967 susvis~, Mme 
M'Bon-Alouna n~e Elion-Voua (Odette), institutrice con 
tractuelle de 1er ~chelon, cat~gorie C, indice 530, titulaire 
de la licence en sciences de l'~ducation, obtenue ~ l'univer 
sit~ Marien N'Gouabi de Brazzaville, est int~gr~e dans les 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services sociaux 
(enseignement) et nomm~e au grade de professeur de lyc~e 
stagiaire, indice 790. 

Art. 2. Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du 
point de vue de la solde que de Fanciennet~ pour compter 
de la date de sa signature, sera publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 21 mai 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Par le Premier ministre, Chef du Gouvernement : 

Le ministre de l~ducation nationale, 
Antoine N'DINGA-OBA. 

Le ministre des finances, 
He nri LOPES. 

Le ministre du travail et de la justice, 
garde des sceau, 

Victor TAMBA-TAMBA. 
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D~GET·N9 80-229 bis/uIJT-DGFP-DFP. du 21 mai 1980, por 
tant int~gration et. nomination de M: Mounkla (Norbert), 
dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services 
techniques (agriculture). 

LE PREMIER MINISTE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 
Vu la constitution. du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi n 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 

des fonctionnaires ; 
Vu l'arr~t~ n 2087 /FP. du 21 juin 1958, fxant le r~gle 

ment sur la solde des fonctionnaires; 
Vu le d~cret no 60-90 du 3 mars 1960, fixant statut com 

mun des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services 
techniques ; 

Vu le d~cret n 62-130 /1. du 9 mai 1962, fxant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret no 62-195 /FP. du 5 juillet 1962, fixant la 
hi~rarchisation des diverses cat~gories des cadres ; 

Vu le d~cret n 62-197 /FP. du 5 juillet 1962, fxant les 
cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 15-62 
du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret no 62-198/P. du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cat~ 
gories A,hi~rarchie I; 

Vu le d~cret no 63-81 /FP-BE. du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s des stages proba 
toires que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notam 
ment en ses articles 7 et 8 ; 

Vu.le .d~cret no 74-470 du 31·d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret no 62-196 /rP. du 

.5 juillet 1962, fxant les ~chelonnements indiciaires des 
fonctionnaires ; " 

Vu Ie d~cret no 67-50 /Fp-BE. du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet'du point de vue de la solde des 
actes r~glementaires relatifs.aux nominations, int~grations, 
reconstitutions de carri~re et reclassements; 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomi 
nation du Premier ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomi 
nation des membres du conseil des ministres ; 

Vu la lettre no 1093 /DAAF. du 13 octobre 1979, le direc 
teur des affaires administratives et financi~res du secr~ 
tariat ·g~n~ral ~ l'~conomie rurale, transmettant le dossier 
de l'int~ress~ ; 

Vu le d~cret no 79-706 du 30 d~cembre 1979, portant 
modification des membres du conseil des ministres, 

D~Cn~TE : 
Art. 1er. En application des dispositions du d~cret 

no 60-90 du 3 mars 1960 susvis~, M. Mounkala (Norbert), 
titulaire du diplome d'ing~nieur agronome, obtenu ~ l'ins 
titut sup~rieur des sciences agropastorales de la Havane 
(Cuba), est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rar 
chie I des services.techniques.(agriculture) et nomm~ au 
grade d'ing~nieur stagiaire, indice 710. 

Art. 2. L'int~ress~ est mis ~ la disposition du minis 
t~re de l'~conomie rurale. 

Art. 3. Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter 
de la date effective de prise de service de lint~ress~ sera 
publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 21 mai 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier ministre, Chef du Gouvernement : 

Le ministre de l'~conomie rurale, 
Marius MOUAMBENGA. 

Le ministre des finances, 
Henri LOPES: 

Le ministre du travail et de la justice, 
garde des sceaur, 

Victor TAMBA-TAMBA. 

DCRE NO 80-230 /MJT-DGTFP-DFP. dw 16 mai 1980, accor 
dant une bonification de 2 ~chelons ~ M. Ewani (Fran 
cois), professeur certifi~ de 5 ~chelon. .» 

LR PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVENEMENT, 
Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionaires; ·· 

_Vu le d~cret n° 59-23 du 30 janvier 1959, fxant les moda 
lit~s d'int~gration dans les cat~gories B, C, D et E des fonc 
tionnaires ; 

Vu le d~cret no 62-130 /MP. du 9 mai 1962, fxant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le _d~cret no 62-195 /Fr. du 5 juillet 1962, fxant la 
hi~rarchisation des diverses cat~gories des cadres ; 

Vu le d~cret no 62-197 /rP. du 9 mai 1962, fixant les cat~ 
gories des cadres cr~~es par la loi n 15-62 du 3 f~vrier 1962, 
portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret no 62-198 /FP. du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires de la cat~ 
gorie A, hi~rarchie I ; 

Vu le d~cret no 67-304 du 30 septembre 1967, modifiant 
le tableau hi~rarchique des cadres A de l'enseignement 
secondaire. abrogeant et rempla~ant les dispositions des 
articles 19, 20 et 21 du d~cret no 64-165 du 22 juin 1964, 
fixant le statut commun des cadres de enseignement; 

Vu le d~cret no 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret no'62-196 /rP. du 
5 juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des 
fonctionnaires ; · 

Vu le d~cret no79-154 du 4 avril 1979, portant nomi 
nation du Premier ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~eret no 70-155 du 4 avril 1979, portant nomi 
nation des membres du conseil des ministres; 

Vu le d~cret no 79-706 du 30 d~cembre 1979, modifiant la 
composition du conseil des ministres ; ' 

Vu le d~cret no 80-035 du 29 janvier 1980, abrogeant le 
d~cret no 74-198 du 30 mars 1979, portant suspension des 
avancements des agents de IEtat pour Ianni~e 1978 ; 

Vu le d~cret no 77-562 du 9 novembre 1977, portant pro 
motion des professeurs certifi~s des cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I des services sociaux (enseignement) de la R~pu 
blique Populaire du Congo, au titre de l'ann~e 1977 ; 

Vu la lettre no 911 /MEN-DPAA-sP-P2. du 25 mars 1980, du 
directeur du personnel et des aflaires administratives par 
int~rim ; 

Vu la demande de l'int~ress~ du 1er mars 1980, 

DCR~TE: 
Art. 1@r. -M. Ewani (Francois), professeur certifi~ de 

5° ~chelon, indice 1240 des cadres de la cat~gorie A, hi~rar 
chie I des services sociaux (enseignement), en service ~ 
Brazzaville, titulaire du doctorat du 3° cycle d~livr~ par 
l'~cole des hautes ~tudes en science sociale de France, b~n~ 
ficie d'une bonifcation de 2 ~chelons. 

Art. 2. -M. Ewani (Francois), professeur certif~ de 
5° ~chelon, indice 1240 des cadres de la cat~gorie A, hi~rar 
chie I des services sociaux (enseignement), est avanc~ au 
7· ~chelon de son grade, indice 1540 ; ACC: n~ant. 

Art. 3. Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du 
point de vue de la solde que de lanciennet~ ~ compter de 
la date effective de reprise de service de l'int~ress~, ~ l'issue 
de son stage, sera publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 16 mai 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier ministre, Chef du Gouvernement : 

Le ministre de !education nationale, 
Antoine N'DINGA-OBA. 

Le ministre des finances, 
Henri LOPES. 

Le minis/re du travail et de la justice, 
garde des sceau, 

Victor TAMBA-TAMBA. 
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D~CRET N° 80-231 /MTJ-DGTFP-DFP. du 16 mai 1980, portant 
d~tachement de M. Dianzinga (Andr~), administrateur 
stagiaire des services administratifs et financiers apr~s de 
la Minoterie Aliment de B~tail (M.A.B.). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 
Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi no 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 

des fonctionnaires; 
Vu l'arr~t~ n9 2087 /PP. du 21 juin 1958, fixant le r~gle 

ment sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret no 62-130 /M. du 9 mai 1962, fixant le r~gime 

des r~mun~rations des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret no 62-197 /P. du 5 juillet 1962, fixant les 

cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 15-62 
du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomi 
nation du Premier ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret no 79-155 du 5 avril 1979, portant nomi 
nation des membres du conseil des ministres ; 

Vu la lettre no 761 /MC-CAB. du 23 novembre 1979; 
Vu le d~cret no 79-706 du 30 d~cembre 1979, portant 

modification des membres du conseil des ministres, 

D~ct~TE: 
Art. 1er. M. Dianzinga (Andr~), administrateur sta 

giaire de 2e ~chelon des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I 
des services administratifs et financiers, pr~c~demment en 
service au secr~tariat g~n~ral au commerce ~ Brazzaville, 
est plac~ en position de d~tachement aupr~s de la Minoterie 
Aliment de B~tail ~ Brazzaville pour une longue dur~e. 

Art. 2. -La r~mun~ration de l'int~ress~ sera prise en 
charge par le budget autonome de la Minoterie-Aliment de 
B~tail qui est en outre redevable envers le tr~sor de IEtat 
congolais de la contribution de ses droits ~ pension. 

Art. 3. Le pr~sent d~cret qui prendra effet pour comp 
ter de la date effective de prise de service de l'int~ress~, sera 
publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 26 ma1 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier ministre, Chef du Gouvernement : 

Le ministre du travail et de la justice, 
garde des sceaur, 

Victor TAMA-TAMBA. 
Le ministre des finances, 

Henri LOPES. 

________ ooo _ 

D~CRET N9 80-233 bis /MT-DGTFP-DFP. du 21 mai 1980, por 
tant int~gration et nomination de M. Gui~ (Daniel) dans 
les cadres de la cal~gorie A, hi~rachie I des services techni 
ques (~nergie). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 
Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi no 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 

des fonctionnaires; 
Vu l'arr~t~ n° 2087 /Fr. du 21 juin 1958, fxant le r~gle 

ment sur la solde des fonctionnaires; 
·Vu le d~cret no 60-90 du 3 mars 1960, fixant le statut 

commun des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I «des ser 
vices techniques; 

Vu le d~cret no 62-130 /u. du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu led~cret no 62-195 /FP. du 5 juillet 1962, fixant la 
hi~rarchisation des diverses cat~gories des cadres ; 

Vu le cert 1° (-19,11. « uillet 1962ant le, 
cat~gories et hi~rarcdcs ccs «e«es i s par la, fix 15-6 
du 3f~ricr 1£€2, po1tat st:tut g ,on loi noaires 

. 

Vu le d~cret n 62-198 /PP. du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cat~ 
gories A, hi~rarchie I; 

Vu le d~cret no 63-81 /P-BE. du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s des stages proba 
toires que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notam 
ment en ses articles 7 et 8 ; ' 

Vu le d~cret no 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
les dispositions du d~cret no i62-196 /FP. du 5 juillet 1962, 
fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret no 67-50 /FP-BE. du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde des 
actes r~glementaires relatifs aux nominations, int~grations, 
reconstitutions de carri~re et reclassements; 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomi 
nation du Premier ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomi 
nation des membres du conseil des ministres; 

Vu la lettre no 3758 /1EN-Doc. du 13 octobre 1979, du 
directeur de l'orientation et de la coop~ration transmettant 
le dossier de l'int~ress~; 

Vu le protocole d'accord sign~ le 24 novembre 1975 centre 
la R~publique Populaire du Congo et la R~publique D~mo 
cratique Allemande; 

Vu le d~cret no 79-706 du 30 d~cembre 1979, modifiant 
la composition du conseil des ministres, 

DCnTE : 
Art. 1er. En application des dispositions combin~es 

du d~cret no 60-90 du 3 mars 1960 et du protocole d'accord 
du 24 novembre 1975 susvis~s, M. Gui~ (Daniel), titulaire 
du dipl~me d'ing~nieur, obtenu ~ l'universit~ technique de 
Dresden (R.D.A.), est int~gr~ dans les cadres de la cat~ 
gorie A, hi~rarchie I des services techniques (~nergie) et 
nomm~ au grade d'ing~nieur stagiaire, indice 710. 

·Art. 2. L'int~ress~ est mis ~ la disposition du minis 
tre des mines et de l'~nergie. 

Art. 3. -Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter 
de la date effective de prise de service de lint~ress~, sera 
publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 21 mai 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier ministre, Chef du Gouvernement : 

Le ministre des mines et de l'~nergie, 
Rodolphe ADADA. 

Le ministre des finances, 
Henri LOPES. 

Le ministre du travail et de la justice, 
garde des sceau, 

Victor TAMBA-'TAMBA. 

RECTIFICATIF N9 80-234 /MJT-DGTFP-DFP. du 22 mai 1980 au 
d~cret no 78-306 du 25 april 1978, portant reclassement et 
nomination de M. M' Passy-N' Zoumba (Alphonse), admi 
nistrateur-adjoint de sant~ publique. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Au lieu de : 
Art. 1 er (ancien). -- En application des dispositions du 

d~cret no 65-50 du 16 f~vrier 1965, M. M'Passy-N'Zoumba 
(Alphonse), administrateur-adjoint de la sant~ de 7e che 
lon, indice 1180 des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II 
des services sociaux (cadres administratifs de la sant~), en 
service au centre hospitalier de Mak~l~k~l~ ~ Brazzaville, 
titulaire de la maitrise en droit et du dipl~me de l'institut 
international d'administration publique (section : sociale), 
obtenus ~ Paris (France), est reclass~ ~ la cat~gorie A, 
hi~rarchie I et nomm~ administrateur de la sant~ publique 
de 5° ~chelon, indice 1240 ; ACC: n~ant. 

Lire : 
Art. 1er (nouveau). --En application des dispositions 

du d~cret no 65-50 du 16 f~vrier 1965.M. M'Passy-N'Zou 
mba (Alphonse) administrateur-adjoint de sant~ de 8° ~che 
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lon, indice 1280 des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II 
des services sociaux (cadres administratifs de la sant~), en 
service au centre hospitalier de Mak~l~k~l~ ~ Brazzaville, 
titulaire de la ma~trise en droit et du diplome de l'institut 
international d'administration publique (s~ction : sociale), 
obtenus ~ Paris (France), est reclass~ ~ la cat~gorie A, 
hi~rarchie I et nomm~ administrateur de la sant~ publique 
de 6° ~chelon, indice 1400 ; ACC: n~ant. 

(Le reste sans changement). 

Brazzaville, le 22 mai 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier ministre, Chef du Gouvernement : 

Le ministre de la sant~ et des affaires sociales, 
P.D. BOUSSOUKOU-BOUMBA. 

Le ministre des finances, 
Henri LOPES. 

Le ministre du travail et de la justice, 
garde des sceau, 

Victor TAMBA-TAMBA. 

D~CnET N9 80-235 /MJT-DGTFP-DFP. du 22 mai 1980, portant 
versement et nomination de MM. Zounas-Makouya-Medjo 
et Essi~ (Marcel), dans les cadres des services sociaua 
(enseignement). 

LE PREMIER MINISTE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 
Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi n 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 

des fonctionnaires de la R~publique Populaire du Congo 3 
Vu l'arr~t~ n" 2087 /FP. du 21 juin 1958, fixant le r~gle 

ment sur la solde des fonctionnaires; 
Vu le d~cret no 59-23 /FP. du 30 janvier 1959, fixant les 

modalit~s d'int~gration des fonctionnaires dans les cadres 
de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret n 62-130 /MF. du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-195 /FP. du 5 juillet 1962, fixant ·la 
hi~rarchisation des diverses cat~gories des cadres ; 

Vu le d~cret no 62-197 /FP. du 5 juillet 1962, fxant les 
cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi no 15-62 
du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret no 64-165 du 22 juin 1964, fixant le statut 
commun des cadres de l'enseignement; 

Vu le d~cret no 67-50 /FP-BE. du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde des 
actes r~glementaires relatifs aux nominations, int~grations, 
reconstitutions de carri~re et reclassements, notamment en 
son article 1r, paragraphe 2; 

Vu le d~cret no 73-143 du 22 avril 1973, fixant les moda 
lit~s de changement de sp~cialit~ applicables aux fonction 
naires de la ~publique Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret no 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret no 62-196/FP. du 
5 juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des 
fonctionnaires; 

Vu le d~cret no 77-721 /1JT-DGT-DGCPCE. du 21 mai 1977, 
portant promotion an titre de Fann~e 1976 des administra 
teurs des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services 
administratifs et financiers; 

Vu le d~cret no 76-379 {MJT-DGT-DGCPCE. du 12 octobre 
1976, portant promotion au titre de lann~e 1976 des admi 
nistrateurs des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie l des 
services administratifs et financiers; 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomi 
nation du Premier ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomi 
nation des membres du conseil des ministres ; 

Vu les certificats d'exercice nos 107 du 15 mai 1978 et 
110 du 16 mai 1976 ; 

Vu la lettre n9 1331 /MEN-SGEN-DPAA. du 7 juin 1978, du 
directeur du personnel et des affaires administratives, trans 
mettant les dossiers des int~ress~s; 

Vu le d~cret n 80-035 du 29 janvier 1980, abrogeant le 
d~cret no 79-148 du 30 mars 1979, portant suspension des 
avancements des agents de I'Etat pour l'ann~e 1979, 

DC~TE: 
Art. 1@r. En application des dispositions combin~es 

des d~crets nos 64-165 et 73-143 des 22 juin 1964 et 24 avrip 
1973 susvis~s, les fonctionnaires des cadres de la cat~ 
gorie A, hi~rarchie I des services administratifs et financiers 
(administration g~n~rale), en service au lyc~e de la Lib~ 
ration, sont vers~s ~ concordance de cat~gorie dans les 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services sociaux 
(enseignement), et nomm~s professeurs de lyc~e de 2° ~che 
lon, indice 920; ACC : n~ant : 

MM. Zounas-Makouya-M~djo; 
Essi~ (Marcel). 

Art. 2. -Le pr~sent d~cret qui prendra effet du point 
de vue de Panciennet~ ~ compter du 2 octobre 1977 date de 
la rentr~e scolaire 1977-1978 et du point de vue de la solde ~ compter de la date de la signature, sera publi~ au Journal 
officiel. 

Brazzaville, le 22 mai 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier ministre, Chef du Gouvernement : 

Le ministre de l~ducation nationale, 
Antoine N'DINGA-OBA. 

Le ministre des finances, 
Henri LOPES. 

Le ministre du travail et de la justice, 
garde des sceau, 

Victor TAMBA-TAMBA. 

D~CET N9 80-237 /MT-DGFPT-DFP. du 23 mai 1980, portant 
versement, reclassement .et nomination de M. N'Goulou 
Moutima (Gaston), adjoint technique de statistique de 
1er ~chelon. 

LE PREMIER MINISTRE, .CHEF DU GOUVENEMENT, 
Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 

des fonctionnaires; 
Vu l'arr~t~ n" 2087 /FP. du 21 juin 1958, fxant le r~gle 

ment sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret n 62-130 /MF. du 9 mai 1962, fxant le r~gime 

des r~mun~rations des fonctionnaires; 
Vu le d~cret no 62-195/FP. du 5 juillet 1962, fixant la 

hi~rarchisation des diverses cat~gories des cadres ; 
Vu le d~cret no 62-197 /PP. du 5 juillet 1962, fixant les 

cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 15-62 
du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret no 62-198 /Fr. du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie I; 

Vu le d~cret no 62-426 du 29 d~cembre 1962, fxant le 
statut des cadres de la cat~gorie A des services adminis 
tratifs et financiers ; 

. Vu le d~cret no 67-50/FP-BE. du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la sole des 
actes r~glementaires relatifs aux nominations, int~grations, 
reconstitutions de carri~re et reclassements (notamment en 
son article 1er, paragraphe 2) ; 

Vu le d~cret no 73-143 du 24 avril 1973, fixant les moda 
lit~s de changement de sp~cialit~ applicables aux fonction 
naires de la R~publique Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret no 74-229 du 10 juin 1974, portant attri 
butions de certains avantages aux ~conomistes, statisticiens 
et les dipl~mes de grandes ~coles et instituts de lenseigne 
ment sup~rieur de commerce; 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomi 
nation du Premier ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomi 
nation des membres du conseil des ministres ; 
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Vu le d~cret no 79-706 du 30 d~cembre 1979, portant 
modification des membres du conseil des ministres; 

Vu le d~cret no 80-035 du 29 janvier 1980, abrogeant le 
d~cret no 79-148 du 30 mars 1979, portant suspension des 
avancements des agents de I'Etat pour l'ann~e 1979 ; 

Vu la lettre no 698 /cNSEE-SA-DP. du 7 novembre 1979, 
du directeur g~n~ral du centre ntional de la statistique et 
des ~tudes ~conomiques, transmettant le dossier de l'int~ 
ress~; 

Vu le rectificatif no 3634 /MJT-SGFPT-DFP. du 20 avril 
1978 ~ l'arr~t~ no 6528 /M.JT-DGT-DCGPCE. du 12 ao0t 1976, 
autorisant M. N'Goulou-Moutima (Gaston), adjoint techni 
que de la statistique ~ suivre un stage de formation ~ 
Douala-Cameroun (r~gularisation); 

Vu le rectificatif no 5835 /MD-CNSEE-SA. du 12 novembre 
1979 ~ l'arr~t~ no 9721 /MDCP-CNSEE-SA. du 13 novembre 
1978, portant promotion au titre de l'ann~e 1973 de M. 
N'Goulou-Moutima (Gaston), adjoint technique de 1er ~che 
lon des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services 
techniques (statistique), 

DC~TE : 
Art. 1er. -En application des dispositions combin~es 

des d~crets nos 62-426 et 73-143 des 29 d~cembre 1962 et 
24 avril 1973 susvis~s, M. N'Goulou-Moutima (Gaston), 
adjoint technique de statistique de 1er ~chelon, indice 590 
des cadres de la cat~gorie , hi~rarchie I des services tech 
niques (statistiques), en service au centre national de la 
statistique et des ~tudes ~conomiques, titulaire de la licence 
d'~conomie appliqu~e et du dipl~me d'~tudes sup~rieures 
sp~cialis~es, d~livr~s en France (Paris I), est vers~ dans les 
cadres des services administratifs et financiers (adminis 
tration g~n~rale), reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie I et 
nomm~ administrateur des services administratifs et finan 
ciers de 1er &chelon, indice 790 ; ACC : n~ant. 

Art. 2. --En application du d~cret no 74-229 du 10 juin 
1974 susvis~, M. N'Goulou-Moutima (Gaston), titulaire de 
la licence et du -dipl~me d'~tudes sup~rieures sp~ciais~es, 
nomm~ administrateur des services administratifs et finan 
ciers de 1er ~chelon, indice 790, b~n~fie d'une bonification 
de 2 ~chelons et est avanc~ au 3e ~chelon de son grade, 
indice 1010. 

Art. 3. --Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du 
point de vue de la solde que de l'ancienet~ ~ compter de 
la date effective de reprise de service ~ l'issue de son stage, 
sera publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 23 mai 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-G0MA. 
Par le Premier ministre, Chef du Gouvernement : 

Le ministre du travail et de la justice, 
garde des sceau, 

Victor TAMBA-TAMBA. 
Le ministre des finances, 

Henri L0PES. 
Le ministre du plan, 

Pierre MOUSSA. --------•o•-------- 
D~CET N9 80-243 /MJT-SGTFP-DFP-SCALM. du 26 mai 1980, 

mettant fin au d~tachement aupr~s de !' Union Congolaise 
des Banques de M. Dando-Bibimbou (Abel), adminis 
trater des services administratif s et financiers de 7e ~che 
lon. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 
Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi no 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 

des fonctionnaires; 
Vu l'arr~t~ n 2087 /P. du 21 juin 1958, fxant le r~gle 

ment sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret no 62-130 /1. du 9 mai 1962, fixant le r~gime 

des r~mun~rations des fonctionnaires; 
Vu le d~cret no 62-197 /P. du 5 juillet 1962, fixant les 

cat~gories et hi~rarchies des cadres er~~es par la loi no 15-62 
du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu Parr~t~ no 6691 /MTPSI-DGT-DCGPCE. du 27 octobre 
1975, portant d~tachement aupr~s de l'Union Congolaise 
des Banques de l'int~ress~; 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomi 
nation du Premier ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomi 
nation des membres du conseil des ministres; 

Vu la demande de lint~ress~ en date du 16 octobre 1979; 
Vu la note de service n 435 /UMNG-SG-DPAAD. du 12 octo 

bre 1979; 
Vu le d~cret no 79-706 du 30 d~cembre 1979, portant 

modification des membres du conseil des ministres, 

DC~TE : 
Art. 1°r. Il est mis fin au d~tachement aupr~s de 

l'Union Congolaise des Banques de M. Dandou-Bibimbou 
(Abel), administrateur des services administratifs et finan 
ciers de 7e ~chelon des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I 
des services administratifs et financiers. 

Art. 2. L'int~ress~ est mis ~ la disposition du minis 
tre de l'~ducation nationale. 

Art. 33. -Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter 
de la date de cessation de service de l'int~ress~, sera publi~ 
au Journal officiel. 

Brazzaville, le 26 mai 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Par le Premier ministre, Chef du Gouvernement:' 

Le ministre de I'~ducation nationale, 
Antoine N'DINGA-OBA. 

Le ministre des finances, 
Henri LOPES. 

Le ministre du travail et de la justice, 
garde des sceaur, 

Victor TAMBA-TAMBA. 

00 
D~CET N9 80-245 du 30 mai 1980, portant reclassement et 

nomination de M. .Molongo (Joseph), agent des I.E.M. de 
5° ~chelon. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 
Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 

'Vu la loi n 15-62 du 5 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires; 

Vu Tarr~t~ no 2087 /rP. du 21 juin 1958, fxant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires; 

Vu le d~cret no 59-8/FP. du 24 janvier 1959, fixant la 
liste des cadres du personnel de l'office des postes et t~l~ 
communications ; 

Vu le d~cret no 59-16 du 24 janvier 1959, fixant le statut 
du cadre des ing~nieurs des postes et t~l~communications; 

Vu le d~cret no 62-130/MF. du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret no 62-197/P. du 5 juillet 1962, fxant les 
cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 15-62 
du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~tal des fonctionnaires 

Vu le d~cret no 62-198 /Fr. du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cat~ 
gories A, hi~rarchie I ; 

Vu le d~cret no 67-50 /FP-BE. du 4 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde des 
actes r~glementaires relatifs aux nominations, int~grations, 
reconstitutions de carri~re et reclassements; 

Vu le d~cret no 74-470 du 31 d~cembre 1974, fixant les 
modalit~s de recrutement exceptionnel dans les cadres de 
l'enseignement ; 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomi 
nation du Premier ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomi 
nation des membres du conseil des ministres ; 
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Pour R ministre de l'information et 
des pstes et t~l~communications : 
Le instre de t'~ducation national¢, 

Antoin N'D1NGA-OBA. 

,'. 

gnemenl, des fonctionnaires eer~ant les fonctions de 
surveillants et d~clar~s d~finitivement admis au eamens 
professionnels dacc~s au diff~rents grades de l'ensei 
gnement (surveillants) en ce qui concerne M. Samba 
(Edmond). 

Au lieu de: 
Art. 1r (Ancien). -En application des dispositions 

combin~es des d~crets nos 64-165, 733-143 et 76-207 des 
22 mai 1964, 24 avril 1973, et 7 juin 1976 susvis~s, les 
fonctionnaires des cadres des cat~gories B, hi~rarchie I 
des services sociaux (enseignement), dont les noms suivent, 
qui exercent les fonctions de surveillants et qui ont ~t~ 
d~clar~s d~finitivement admis aux examens profession 
nels d'acc~s aux dif~rents grades de l'enseignement (sur 
veillants), sont int~gr~s dans les cadres des services admi 
nistratifs et ~conomiques de l'enseignement, reclass~s 
et nomm~s comme suit : 

CATEGORIE B 
HI~ARCIHIE I 

A grade de surveillant de lc~e et coll~ge 
Au 2° ~chelon, indice 640 ; ACC: n~ant : 

M. Samba (Edmond), instituteur-adjoint de 6° ~chelon . 
indice 600, en service Loubomo, 

Lire.: 
Art. 1er (Noupeau). --- En application des dispositions 

combin~es des d~crets nos 64-165, 73-143 et 76-207 des 
22 mai 1964, 24 vril 1973 et 7 juin 1076 susvis~s, les fonc 
tionnaires des cadres des cat~gories B, hi~rarchie I .et G 
hi~rarchie I des services. sociaux (enseignement),.' dont 
les noms suivent, qui exercent les fonctions de surveil 
lants et qui ont ~t~ d~clar~s d~flnitivement admis. gjx 
examens professionnels d'acc~s aux aiff~rents grdes 'de 
l'enseignement (surveillants) sont int~gr~s dans les cadres 
des services administratifs et ~conomiques de l'enseigne 
ment, reclass~s et nomm~s comme suit; 

CQTEGORI 
HI~RACHI I 

Au grade de srvetllant de lc~e et coll~ge 

Au 8° ~cbelon, indice 700 ;ACC : n~ant : 
(. Samba (Edmond), instituteur-adjoint de 7¢ ~helon 

indice 60, en service ~ Loubomo. 
(Le reste sans changement). 

d 

Brazzaville, le 30 mai 1980..+ 

Colonel Louis SLAIN-GOMA. 

ar le Premier ministre, Chet du Gouvernement : 

Le ministre @des finances, 
Henri LOPE.: 

Le ministre du travail et de la justice, 
garde des sceau, 

Victor TAMBA-TAMA. 
' ' 

Vu l'arr~t~ no 0134 /MAT-MA-oPT., portant promotion du 
titre de Fann~e 1976 des fonctionnaires des cadres de la 
cat~gorie C, hi~rarchie I et II et D, hi~rarchie I et II des 
postes et t~l~communications (branche technique) de la 
R~publique Populaire du Congo ; 

Vu la lettre n 320 /MEN-Doc-m1. du 21 janvier 1980 du 
directeur de l'orientation et de la coop~ration, transmet 
tant le dossier de l'int~ress~; 

Vu Fattestation de fin d'~tudes n" 4435 /MEN-Doc-D1. du 
13 d~ceibre 1979; 

Vu le d~cret no 80-035 du 29 janvier 1980, abrogeant le 
d~cret no 79-148 du 30 mars 1979, portant suspension des 
avancements des agents de I'Etat pour l'ann~e 1978, 

DCR~TE: 
Art. 1er. En application des dispositions du d~cret 

no 59-16 du 21 janvier 1959 susvis~, M. Molongo (Joseph), 
agent des I.E.M. de 5° ~chelon des cadres de la cat~gorie C 
hi~rarchie I, indice 560 des services techniques des postes 
et t~l~communications (bran~he technique), titulaire _du 
diplme d'aptitude ~ la carri~re d'ing~nieur ~lectronicien, 
session du 7 juin 1979, d~livr~ par l'~cole centrale des ing~ 
nieurs ~lectroniciens ~ Paris, est reclss ~ la cat~gorie A. 
hi~rarchie I et nomm~ ing~nieur des I.E.M. de 1er ~chelon, 
indice 830 ; ACC : n~ant. 

Art. 2. --. Le pr~sent d~cret qui prendra eflet. tant du 
point de vue de la solde que de l'anciennet~ ~ rompter de 
la date effective de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'Issue 
de son stage, sera publi~ au Journal officiel. 

ACTES EM ABREGE 

PERSONNEL 
«t 

Tableau d'apancement 
-Par arrt~ n° 4548 du 23 mai 1980, M. Yindou 

Rigobert), agent sp~cial principal de 2 ~chelon des cadres 
de la cat~gorie B, hi~rarchie II des services administratifs 
et financiers, en service ~ la direction g~n~rale de la sant~ 
publique ~ Brazzaville, est inscrit au tableau d'avance 
mant au titre de l'ann~e 1976 a 2 ans, pour le 3° ~chelon 
de son grade. 

Promotion 
Par arr~t~ n° 4549 du 23 mai 1980, M. Yindou 

(Rigobert), agent sp~cial principal de 2 ~chelon des cadres de 
la cat~gorie B, hi~rarchie II des services administratifs 
et financiers, en service ~ la direction g~n~rale de la sant~ 
publique ~ Brazzaville, est promu au 3 ~chelon de son 
grade pour compter du 1er novembre 1976. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet tant du point de vue de 
g solde que de Fanciennet~ pour compter de la date ci 
dssus indiqu~e. 

Nomination 
RECTIFICATIF NO 4621 /MTJ-DGTFP-DFP- du 27 mai 1980 ~ l'arr~t no 1211 /MTJ-SGFPT-DFP. du 30 mars 1979, 

portant versement, reclassement et nomination dans les 
cadres des services administratifs et ~conomiques de lensei 

-- Par arr~t~ no 4731 /KT.I-DGTPP-DSAP-PEES. du 31 
mai 1980, M. Passi (Jean-Pierre), . commis principal de 
3 ~chelon des cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie I des 
services administratifs et financiers (administration g~n~ 
rale), est nomm~ chef du bureau de placement de Pointe 
Noire, en remplacement de M. Ekouolo (Daniel), d~c~d~. 

M. Amona (Joseph), instituteur de 1er ~chelon des cadres 
de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services sociaux (ensei 
gnement) est nomm~ chef du bureau de placement de 
bureau de placement de Brazzaville, en remplacement 
de M. Dembi (Bernard), appel~ ~ d'autres fonctions. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet pour compter des dates 
effectives de prise de service des int~ress~s. 

Reclassement 
-Par arr~t~ no 4297 du 16 mai 1980, en application 

des dispositions des d~crets nos 61-225 /FP. et 73-143 des 
5 juin 1961 et 24 avril 1973 susvis~s, Mme Damo n~e Man 
gayila (G~n~vi~ve), monitrice sociale de 2° ~chelon, indice. 
470 des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services 
sociaux, (service social), en service ~ l'h~pital g~n~ral 
de Brazzaville, titulaire du dipl~me de technicien mioyen 
de stomatologie clinique, d~livr~ par le centre national 
de formation de techniciens de stomatologie (CUBA), est 
vers~e, reclass~e dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rar 
chie I des services sociaux (sant~ publique) et..niomm~e 
agent technique principale de 1 ~chelon, indice'5 90; 
ACC: n~ant. ·.·.' 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point'de vue de 
l'anciennet~ que de la solde, pour compter du 8 octobre 
1979, date de reprise de service de l'int~ress~e. 

'» • 
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..- Par arr~t~ no 4411 du 19 mai 1980, les fonctionnaires 
des.cadres ·le la cat~gorie , hi~rarchie I des services 
sociaux (service social), dont Ies noms suivent, titulaires 
du diplme d'Etat d'assistant social principal, d~livr~ par 
le ministre de l'~dueation nationale de Brazzaville, sont 
reclass~s ~ la cat~gorie A, hi~rarchie II et nomm~ au grade 
d'assistant social principal comme suit : 

... .• • . • .. • .� . .s' • .: . 

Au 1er ~chelon, Indice 710 ; ACC : 1 an 9 mois 
11 jours:·· ··.·..• 

Mme Goma Foutou n~e Finounou (Josette), ass[stante de 3e ~chelon. 

-- Par arr~t~ no 4413 du 19 mai 1980, les instituteurs des 
cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services sociaux 
(enseignement) dont les noms suivent, titulaires du dipl 
me de conseiller p~dagogique principal obtenu ~ l'Univer 
sit~ Marien N'Gouabi de Brazzaville, sont reclass~s ~ la 
cat~gorie A, hi~rarchie II et nomm~s au grade d'institu 
tcur principal comme suit : 

Au 1er &chelon, indice 710, ACG: n~ant : 
MM. Kouetolo (Philippe), instituteur de 2e &chelon ; 

Gomez (Jean). 

Au 1er ~chelon, indice 710, ACC: 1 an, 11 mois 
29 jours : 

I. Mouba (Michel), instituteur de 3° ~chelon. 

Au 2° ~chelon, indice 780 ; ACC : n~ant : 
M. Mabassi (Enoch), instituteur de 4 echelon. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point.de vue de 
la solde que de l'anciennet~ ~ compter des dates effectives 
de reprise de service des int~ress~s ~ l'issue de leur stage. 

M. Mackouara (Jean-Alfred), assistant social de 3° &che 
lon. · : : 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue 
de la solde que de l'anciennet~ ± copter des dates effec 
tives de reprise de service des int~ress~s ~ issue de leur 
stage ' 

-Par arr~t~ n 4412 du 19 mai 1980, en application 
des dispositions «du d~cret no67-272 du 2 septembre 1967 
susvis~, M. Okombi (Paul), instituteur stagiaire des cadres 
de la cat~gorie B, hirarchie I des services sociaux (ensei 
gnement), en service ~ Brazzaville, titulaire du certificat 
d'aptitude au professorat dans les coll~ges d'enseignement 
g~n~ral, d~livr€ par I'Universit Marien N'Go~abi de 
Brazzaville, est reclass~ ~ -la t~gorie A, hi~rarchie II et 
norm professeur de G.E·;agiaire, indice 650 ; ACC : 
n~ant. 

Le pr~sent arr~t~.prendra effet tant du 'point de vue 
de la solde que de Fanciennet~ ~ compter de la date de 
reprise de service de lint~ress~ ~ la rentr~e scolaire 1978 1979. 

Le pr~sent arr~t~ prendra efet tant du point de vue 
de la solde que de Panciennet~ pour cmpter du 10 octo 
bre 1979, date effective de reprise de service de l'int~ress~e ~ la rentr~e scolaire 1979-1980. 

- Par arr~t~ n° 4410 du 19 mai 1980, en application 
des dispositions combin~es des d~crets no 63-342 et 65-154 
des 22 octobre 1962 et 3 juin 1965 susvis~s, les fonction 
naires des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des ser 
vices sociaux (sant~ publique), titulaires du diplme uni 
versitaire de technologie et du certificat de sant~ publi 
que d~livr~s en (France), sont reclass~s dans les cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie II et nomm~s comme suit : 

Assistants sanitaire 
Au 2e ~chelon, lndice 780 ; ACC: n~ant : 

Mme Tsango-A-B~ka n~e Oy~l~ (Julienne), infirmi~re 
diplom~e d'Etat de 4e ~chelon. 

Au 3° ~chelon, indice 860 ; ACC : n~ant : 
M. Bak~kolo (Philippe), infirmier diplom~ d'Etat de 

5" ~chelon. 
Le _pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de 

la solde que de l'anciennet~ pour compter des dates effec 
tives de reprise de service des int~ress~s ~ Fissue de leur 
stage. 

ACC ·:-an ·3:.mois Au 1er, ~chelon indice 710 
23 jours: 

RECTIFICATIF N' 4405 /MT-DGTFP-DP. du 19 mai 1980, 
l'arr~t~ no 5547 /M.JT-SGFOT-DFP. du 3 juillet 1978, por 

.tan¢· reclassement et nomination de ·certains instituters 
• adjoints et institutrices-adjointes, qdmis au certificat de fin 
d'~tides d'~eole normale-(C.E.E.N ) session daot 1977. . ' . ,., . ·' ..... ,, . . .. 
••.·. Au lieu de: ·• :. ·.• . : + 

... -- ·: "' . • .. � .. - .. =.,. ; .. �- : .. ,. � • . · ·-· i." 

' ..' • sv· .·5.,8-. . · . · 
RGTIICKTIE_.N", A404 /iTJ-DGTFP-DFP.-5-16 du 16 maj 

..4980,. .t'art~t~, n9,3972/ii-pFj.,ti_10 mai 1978, pr 
;tnt ,reclasserient ~t nomination de cert~ins instituters +gwy}-ct is@trier s joints, it~ires,di iv~cg; 

%i; • 
Art. 1er (Ancien).-..................,».....•.....•• 

. s. ii',Nzii (%iii,'iii»Keir #ji «de 's· '&eiieiii 
Lire ; ·:·.5. 

Art. 1° 6Nouveau).-s..8.5,».-..,......%8......... 
• ,J t . . ' . ..............«.................. 

.: zi &cnetoh, nice,s4o; Ac; meant. 
(L.e reste sans changemienij.''' +. 

-Par arr~t~ no 4298 du 16 mai 1980, M. MBouma 
(Alphonse), instituteur de 2e ~chelon des cadres de la 
cat~gorie B, hi~rarchie I, indice 640 des services sociaux 
(enseignement), en service au d~partement de l'organi 
sation du Parti Congolais du Travail ~ Brazzaville, titu 
laire du diplome de conseiller p~dagogique principal, 
d~livr~ par P'Universit~ Marien NG'ouabi ~ Brazzaville 
(session 1978-1979), est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rar 
chie II et nomm~ instituteur principal de 1er ~chelon, 
indice 710 ; ACC: n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra efet tant du point de vue 
de Fanciennet~ que de la solde ~ compter de la date effec 
tive de reprise de service de I'int~ress~ : l'issue de son 
stage. 

-Par arr~t~ no.4371. du 16 mai 1980, en application 
des dispositions de l'arr~t~ no 2160/FP. du ·26 juin 1958 
susvis~, M. Soumba (Alphonse), conducteur de 3 ~chelon, 
indice 490 des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des 
services techniques (agriculture), en service ~ la direction 
de l'agriculture et de l'~levage ~ Brazzaville, titulaire du 
dipl~me de bachelier de lenseignement du second degr~, 
serie R5, session de juin 1978, d~livr~ par l'Universit~ 
Marien N'Gouabi ~ Brazzaville, est reclass~ ~ la cat~gorie 
, .hi~rarchie I et nomm~ conducteur principal de 1er 
~chelon, indice 590 ; ACC: n~ant.. 

Le pr~sent arr~t~ prendra eflet tant du point de vue 
de la solde que de l'anciennet~ pour compter de la date 
effective de reprise de service de lint~ress~ 2 l'issue de son stage.. .».... 

................. . : . •.,: :: . 
·Art.2. (Ancien):--- Le pr~sent arr~t~ qui prendra etet 

d point de:vue ~dcT'anciennet~ pour compter. du octo 
bre 1077'date de-la rentr~e scolaire 1977-1978 et du point 
de vue de la solde ~ compter de la date de sa signature, 
sera publi~ au Journal Officiel. 

Lire : 
Art. 2. (Nouveau). Le pr~sent arr~t~ qui prendra 

effet tant.du point de vue de la solde que de I'anciennet~ 
pour compter des dates effectives de reprise de service ~ la rentr~e scolaire 1977-1978, sera publi~ au Journal 
Offieiel. 

(Le reste sans changement). 

' Par arr~t~ n 4409 du 19 mai 1980, en application 
des dispositions du d~cret no 64-165 du 2 mai 1964 sus 
vis~, Mme Bassoka n~e Zala (Antoinette), institutrice 
adjointe de 7e ~chelon, indice 660 des cadres de la cat~go 
rie C, hi~rarchie I des services sociaux (enseignement), 
adjointe de'7e ~chelon, indice 660 des cadres de la cat~ 
gorieC, iii~rarchie I des services sociaux (enseignement), 
en service ' Brazzaville titulaire du certificat de fin d'~tu 
des d'~colesnormales (C.E.F.E.E.N.) fli~re pr~-scolaire, 
session du 20 juin 1979, est reclass~e ~ la cat~gorie B, 
hi~rarchi~·I et nomm~e institutrice de 3° ~chelon, indice 
700 : ACC:'n~ant. 

: j 
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--- Par arr~t~ no 4448 du 21 mai 1980, en application des 
dispositions du d~cret n 59-13 du 24 janvier 1959, les agents 
des installations ~lectro-m~caniques du cadres de la cat~go 
rie C, hi~rarchie I et II des postes et t~l~communications, 
dont les noms suivent, titulaires du dipl~me de contr~leur 
des t~l~communications, d~livr~ par l'~cole multinationale 
des communications rufisque (S~n~gal), sont reclass~s ~ la 
cat~gorie B, hi~rarchie II des postes et t~l~communications 
et nomm~s au grade de controleur de 1er ~chelon, indice 530; 
ACC: n~ant. 

MM. Babingui (Antoine) 
Bimbou (Albert) ; 
Kodi~ (Joseph) ; 
N'Golali (Pierre) ; 
Makela (Th~ophile). 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de 
la solde que de lanciennet~ pour compter du 30 juillet 1979 
date effective de reprise de service des int~ress~s ~l'issue 
de leur stage.. 

.Par arr~t~ no 4449 du 21 mai 1980, en application des 
dispositions du d~cret no 67-272 du 2 septembre 1967, 
M. Ekanga (Emile), instituteur de 2° ~chelon des cadres 
de la cat~gorie B, hi~rarchie I, indice 640 des services so 
ciaux (enseignoment), en service ~. Brazzaville, titulaire 
du certificat d'aptitude au professorat dans les coll~ges 
d'enseignement g~n~ral, (CAP-CEG) d~livr~ par P'Universit~ 
Marien N'Gouabi est r~class~ dans les cadres de la cat~gorie 
A, hi~rarchie II des services sociaux et nomm~ professeur de 
C.E.G. de 1er ~chelon, indice 710 ;ACC: n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de 
la solde que de l'anciennet~ ~ compter de la date de reprise 
de service de l'int~ress~ l'issue de son stage. 

- Par arr~t~ no 4450 du 21 mai 1980, en application des 
dispositions du d~cret no 67-272 du 2 septembre 1967, MIe 
N'Kounkou (Germaine), institutrice stagiaire, indice 530 
des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services so 
ciaux (enseignement) en service au C.E.G. Ganga Edouard ~ Brazzaville, titulaire du certificat d'aptitude au profes 
sprat dans les coll~ges d'enseignement g~n~ral, (CAP-CEG) 
session d'octobre 1976, est reclass~e ~ la cat~gorie A, hi~ 
rarchie II et nomm~e professeur de C.E.G. stagiaire, indice 
650; ACC : n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de 
la solde.que de l'anciennet~ pour compter de la date effecti 
ve de reprise de service. 

Par arr~t~ no 4451 du 21 mai 1980, en application des 
dispositions combin~es des d~crets nos 64-165 /FP-BE. et 
67-272 des 22 mai 1964 et 2 septembre 1967, Mme Bafoua 
n~e N'Kouakoua (Pierrette), professeur technique adjointe 
de C.E.T. de 2e ~chelon des cadres de la cat~gorie B, hi~rar 
chie I des services sociaux (enseignement) en service ~ Braz 
zaville, titulaire du certificat d'aptitude au professorat 
dans les coll~ges d'enseignement technique, d~livr~ par 
I'universit~ Marien N'GOUABI .de Brazzaville est reclass~e ~ 
la cat~gorie A, hi~rarchie II et nomm~e professeur techni 
que adjointe de lyc~e technique de 1er ~chelon, indice 710 
ACC : n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~ pour compter de la date effective 
de reprise de service de l'int~ress~e ~ l'issue de son stage. 

-Par arr~t~ no 4452 du 21 mai 1980, en application des 
dispositions du d~cret no 67-272 du 2 septembre 1967, 
Mme M'Boukou n~e M'Fouilou (Antoinette), professeur 
technique adjointe de 2e ~chelon, indice 640 des cadres de 
la cat~gorie B, hi~rarchie I des services sociaux (enseigne 
ment) en service au coll~ge d'enseignement technique ~ 
Brazzaville, titulaire du certifcat d'aptitude au professo 
rat dans les coll~ges d'enseignement technique (CAP-CEG) 
session 1979 est reclass~e ~ la cat~gorie A hi~rarchie II et 
nomm~e professeur technique adjointe de lyc~e technique 
de 1er &chelon indice 710 ; ACC: n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de 
la solde que de l'anciennet~ pour compter de la date effec 
tive de reprise de service ~ l'issue de son stage. 

Par arr~t~ no 4454 du 21 mai 1980, en application des 
dispositions combin~es des d~crets no 61-125 et 73-143 des 
29 aril 1973 et 5 juillet 1961, Mme Tchiamou n~e P~na 
Pitra (J.-Julie), monitrice sociale de 3 ~chelon, indice 490, 
des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I, des services so 

ciaux (service social), d~clar~e admise aux ~preuves du con 
cours professionnel de pr~selection pour suivre les cours 
d'enseignement professionne], titulaire du diplme d'Etat 
d'infirmier (session de novembre 1977), d~livr~ par l'~cole 
Jean-Joseph Loukabou, est vers~e dans les cadres des ser 
vices sociaux (sant~ publique), reclass~e ~ la cat~gorie B, 
hi~rarchie I et nomm~e infirmi~re dipl~m~e d'Etat de 1er 
~chelon, indice 590 ; ACC: n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de 
la solde que de lanciennet~, pour compter de la date ~ffec 
tive de reprise de service de lint~ress~e ~ l'issue de son stage. 

Par arr~t~ no 4455 du 21 mai 1980, en application des 
dispositions combin~es des.d~crets n 59-13 et 73-143 des 
24 janvier 1959 et 24 avril 1973, M. Balossa (Andr~), agent 
de installations ~lectro-m~canique de 6e ~chelon, indice 600 
des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des postes et t~l~ 
communications (branche technique), titulaire du diplome 
de controleur sp~cialit~ service mixte d~livr~ par l'~cole 
nationale des postes et t~l~communications, est vers~, 
reclass~ dans la cat~gorie B, hi~rarchie II des cadres des 
postes et t~l~communications et nomm~ controleur des 
postes et t~l~communications de 3 ~chelon, indice 640 ; 
ACG: n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de Faneiennet~ ~ compter de la date effective de 
prise de service de l'int~ress~ z l'issue de son stage. 

-Par arr~t~ no 4551 du 23 mai 1980, en application des 
dispositions de l'arr~t~ n 2160/FP. du 26 juin 1958, M. 
Mayouma (Paul), agent technique de 3° ~chelon des cadres 
de la cat~gorie C, hi~rarchie IF des services techniques 
(eaux et for~ts), en service ~ Brazzaville,·titulaire d'une 
attestation de r~ussite du brevet technique: option fores 
tier d~livr~ par la direction des examens et concours de 
Brazzaville, est reclass~ ~ la cat~gorie B, hi~rarchie I et 
nomm~ agent technique principal des eaux et for~ts de 1er 
~chelon, indice 590 ; ACC: n~ant. ..+· ". 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point' de vue de 
la solde que de l'anciennet~ pour compter de la date de re 
prise de service de lint~ress~ ? l'issue de son stage. 

AR£T~ N" 4620 /MJT-DGTFP-DFP. portant rectificatif ~ lar 
r~t~ n MJT-SGFPT-DFP. portant reclassement et nomination 
de certains instituteurs-adjoints et institulrices-adjointes, 
admis au certificat de fin d'~tudes d'~cole normale session 
d'aot 1978. ·· 

A lieu de : 
CATEGORIE B 
HI~ARCHIE I • 

Au 1er ~chelon, indice 590 ; ACC : n~ant:·: 
M. Gantsou-MPia (Alexandre). 

Lire : 
CATEGORIE B 
HI~ARCHIE I 

Au 4e ~chelon, indice 760 ; ACC : n~ant: 
M. Gantsou-MPia (Aleandre). 
(Le reste sans changement). 

-Par arr~t~ no 3808 du 30 mai 1980, en application des 
dispositions du d~cret no 61-125 du.5 juin 1961, M. Massen 
go-Kongo (Jean), agent technique de 3° ~chelon, indice 490 
des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services so 
ciaux (sant~ publique), titulaire du dipl~me d'Etat d'infir 
mier session de juillet 1978 d~livr~ par l'~cole nationale 
Jean-Joseph Loukabou, est reclass~ ~ la cat~gorie B, hi~ 
rarchie I et nomm~ infirmier dipl~m~ d'Etat de 1er ~chelon, 
indice 590 ; ACC: n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de 
la solde que de lanciennet~ pour compter de la date effec 
tive de reprise de service a l'issue de son stage. 

Int~@ration 

- Par arr~t~ no 4634 du 26 mai 1980, sont et demeurent 
retir~es, les dispositions de l'arr~t~ no 9747 /MJT-SGFPT-DFP. 
du 15 novembre 1978, portant int~gration et nomination 
de certains volontaires de l'~ducation, dans les cadres de la 
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RECTIFICATIF N 4408 /MTJ-DGTFP-DFP du 19 mai 1980, ~ Tarr~t~ no 3307 /1.JT-SGFPT-DFP. du 7 jillet 1979. por 
tant int~gration et nomination de M. Ewoesso (Alphonse) 

RECTIFICATIF NO 4406 /MT.J-DGTFP-DP. du 19 mai 1980, 
l'arr~t~ ho 367 /MT-SGFPT-Dr. du 5 f~vrier 1979, por 

tant int~@ration et nomination de certains candidats 
du minist~re des finances dans les cadres de la cat~gorie , 
hi~rarchie I des services administratifs et financiers (admi 
nistration g~n~rale), en t~te Bondondo (Jacob). ' 

Au lieu de : 
Art. 3.--L.e pr~sent arr~t~ prendra efet compter 

du 1er octobre 1978. 

Lire : 
Art. 3. - Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter 

des dates effectives de prise de service des int~ress~s. 
(Le reste sans changement). 

Par arr~t~ no 4374 du 16 mai 1980, en application 
des dispositions du d~cret no 62-126 du 29 d~cembre 1962 
M. Bukuta-Bifuti (Arthur), titulaire de la licence 3e ann~e 
option gestion, session de juin 1978, obtenue ~ l'univer 
sit~ du Benin (Togo), est int~gr~ dans les cadres de la cat~ 
gorie A, hi~rarchie II, des services administratifs et finan 
ciers (administration g~n~rale), et nomm~ au grade d'atta 
ch~ des services administratifs et. financiers stagiaire, 
indice 580. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du ministre de l'in 
formation et des' postes et t~l~communications. · 

Le pr~sent arr?t~ prendra effet ~ compter de la date 
effective de prise de service de lint~ress~. 

-Par arr~t~ no 4373 .du 16 mai 1980, en application 
des disposition de l'arr~t~ no 2157 /P. du 26 juin 1958 
susvis~ M. Makouala (D~sir&-Wiclif), titulaire du diplome 
de l'~cole des hautes ~tudes sociales de Paris (France), 
est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie .I 
des services sociaux (service social) et nomm~ au grade 
d'assistant stagiaire, indice 530. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du ministre de la 
sant~ et des affaires sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date 
effective de prise de service de l'int~ress~, 

de juin 1979 sont int~gr~s dans les cadres de la cat~gorie B, 
hi~rarchie I des services sociaux (enseignement) et nom 
m~s au grade d'instituteur stagiaire indice 5330. 

MM. Gouma-Lembissa (Daniel) ; 
NKale (Pascal) ; 
Massengo (L~ocadie -Gis~le) ; 
Loukebakio (Joseph) ; 
Akouala Gaudzad (F~lix). 

Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du ministre de 
l'~ducation nationale. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates 
effectives de prise de service des int~ress~s pour la rentr~e 
scolaire 1979-80. 

-Par arr~t~ no 4407 du 19 mai 1980, sont et demeu 
rent retires les dispositions de l'arr~t~ n 5419 /TJ-SGFr 
DFP. du 24 octobre 1979, portant int~gration et nomina 
tion des instituteurs contractuels dans les cadres de la 
cat~gorie B, hi~rarchie I des services sociaux (enseigne 
ment), en ce qui concerne M. Niamayoua (Philippe-S~ra 
phin). 

En application des dispositions du d~cret no 64-165 
du 22 juin 1964, M. Niamayoua (Philippe-S~raphin), ins 
tituteur contractuel de 2e ~chelon de la cat~gorie C, indice 
590, en service au C.E.G. de Ganga-Lingolo, titulaire du 
baccalaur~at et de l'attestation du tronc commun de l'uni 
versit~ Marien N'Gouabi de Brazzaville, est int~gr~ dans 
les cadres de la cat~gorie A, hi~rarelie II des services 
sociaux (enseignement), et nomm~ au grade de professeur 
de C.E.G. stagiaire, indice 650. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'an 
ciennet~ ~ compter de la date de prise ce service ~ la ren 
tr~e scolaire 1976-1977 et du point de vue de la solde 
compter de la date de sa signature. 

Par arr~t~ n9 4296 du 16 mai 1980, en application des 
dispositions de Farr~t~ no 2157 /FP. du 26 juin 1958, les can 
didats dont les noms suivent, titulaires du diplme d'Etat 
d'assistant social, obtenu ~ l'~cole nationale de formation 
para-m~dicale et m~dico-sociale Jean-Joseph Loukabou 
annexe de Brazzaville, sont inst~gr~s dans les cadres de la 
cat~gorie B, hi~rarchie I des services sociaux (service social) 
et nomm~s au grade d'assistant social stagiaire, indice 530. 

Mmes Bamana-Moebo-Kitoko n~e Tsingui (Charlotte) 
Sala n~e Bilombo (Antoinette); 
Madzou n~e K«lo (Alphonsine) ; 
Itadi n~e Ebayi (Victorine) :; 
Goma n~e Manfal~ (Laurentine); 
N'Gogni~ n~e Eya Agathe-Josephine); 

MeMoudiongui (Cl~mence); 
Bassouamina (Denise) ; 
Tsamana (Emilie) ; 
M'Fina (Marie) ; 
Madzou Youla (Pierrette). 

MM. Kouzietissa (Camille); 
N'Goundoi (Gaston); 
M'Pinandza (Jean-Louis) 
M'Boulou (Albert) ; 
M'Pio-Mok~ (Bernard); 
Ivoulou (Fid~le) ; 
Mouanda (Josepl); 
Saya (Michel) ;· · 
Mayala-Ontsou (Patrice) ; 
Madzou-Laboum (Igor-K~vin) ; 
Matonda (Maurice) ; 
Moulolo (L~opold-Abdoulaye-Chabrey); 
M'Bou (Victor) ; 
Boukongou (Pascal); 
Boudimou (Jean-Pierre) 
Momboula; 
Maoungou (Alphonse); 
Missi~ (Victor). 

Par arr~t~ no 4370 du 16 mai 1980, en application 
des dispositions du d~cret n 62-426 du 29 ~cembre 1962 
susvis~, M. Kibondzi (Marcel), titulaire de la licence de 
sociologie, obtenue ~ I'Universit~ Marien N'Gouabi de 
Brazzaville, est int~gr~ dans les cadres de la cat~gcrie A, 
hi~rarchie II des services administratifs et. financiers 
(administration g~n~rale) et nomm~ au grade d'attach~ 
stagiaire, indice 580. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du ministre de la 
construction et des travaux publics charg~ de l'environe 
merit. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet compter de la date 
effective de prise de service de lint~ress~. 

Par arr~t~ no 4372 du 16. mai 1980, en application 
des dispositions du d~cret no 71-54 du 11 f~vrier 1971 
susvis~, les candidats titulaires du baccalaur~at de len 
seignement du second degr~, d~clar~s admis au certificat 
de fin d'~tudes des ~coles normales (C.F.E.E.N.), session 

-Par arr~t~ n9 4369 du 16 mai 1980, en application 
des dispositions combin~es du d~cret n 2153 /rP. du 26 
juin 1958 et du protocole d'accord du 5 aot 1970, sus 
vis~s, M. NGoya (Michel), titulaire du diplome du techni 
cum de m~canisation de la comptabilit~ ~conomique de 
Rostov-sur Don (U.R.S.S.), est int~gr~ dans les cadres 
de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services administratifs 
et financiers (administration g~n~rale), et nomm~ au 
grade de secr~taire principal d'administration stagiaire, 
indice 530. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du ministre. du plan 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date 

effective de prise de service de l'int~ress~. 

cat~gorie C, hi~rarchie I des services sociaux (enseigne 
ment), en ce qui concerne M. Bakabana (Jean). 

L'int~ress~ avait d~j~ ~t~ int~gr~ par Parr~t~ no 8745/ 
MJT-SGFPT-DF. du 9 octobre 1978. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de 
sa signature. 

·1. 

Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du ministre de la 
sant~ et des afaires sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates effee 
tives de prise de service des int~ress~s. 
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dans les cadres de la cat~gorie , hi~rarchie I des services 
techniques (~levage). 

Au lieu de : 
En application des dispositions de l: rr~t~ no 2160 /1. 

du 26 juin 1958, M. Ewouesso (Alphonse), titulaire du 
baccalaur~at de lenseignement du second degr~ serie R4 
est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I 
des services techniques (levage) et nomm~ au grade de 
controleur stagiaire, indice 530. 

Lire : 
En application des dispositions de l'arr~t~ do 2160 /Fr. 

du 26 juin 1958, M. Ewouesso (Alphonse), titulaire du 
baccalaur~at de l'enseignement du second degr~ s~rie R4, 
est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie 
des services techniques (travaux publics) et ncomm~ au 
grade d'adjoint technique stagiaire, indice 530. 

(Le reste sans changement). 

Par arr~t~ n 4414 du 19 mai 1980, en application 
des dispositions combin~es des d~erets nos 62-426 et 75 
446 des 29 d~cembre .1962 et 7 octobre 1973, M. Benazo 
(Michel), titulaire du diplome d'aptitude aux fonctions 
de documentaliste obtenu ~ I'~cole des biblioth~caires, 
archivistes et documentalistes de Dakar (S~n~gal), est 
int~gr~ dans Jes cadres de la cat~goie A, hi~rarchie II 
des services administratifs et financiers (administration 
g~n~rale) et nomm~ au grade d'attach~ stagiaire indice 
580. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du ministre de la 
culture des arts, et des sports, charg~ de la recherche scien 
tifique. 

Le pr~sent arr~t~ prendra eflet ~ compter de la date 
effective de prise de service de l'int~ress~. 

Par arr~t~ n 4415 du 19 mai 1980, en application 
des dispositions combin~es du d~cret no 61-125 du 5 juin 
1961 et du protocole d'accord cu 5 ao~t 1970, M. Okou 
namemi (Jean), titulaire du dipl~me de technicien den 
tiste obtemu ~ l'~cole de m~decine de Kiev (U.R.S.S.), 
est int~gr~ 'dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I 
des services sociaux (sant~ publique) et nomm~ au grade 
d'agent technique principal stagiaire, indice 530. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du ministre de la 
sant~ et des affaires sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date 
effective de prise de service de l'int~ress~. 

Par arr~t~ no 4416 du 19 mai 1980, en application 
des dispositions du d~cret no 62-426 du 29 d~cembre 1962, 
M. Lemboma-Otta (Hippolyte), titulaire du diplme uni 
versitaire de 1.echnologie (D. U.T.), option : documentation, 
obtenu l'institut universitaire de technologie de Paris 
(France), est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie II, des services administratifs et financiers 
(administration g~n~rale) et nomm~ au grade d'attach~ 
stagiaire, indice 580. 
L'It~ress~ est mis ~ la disposition du ministre du travail 
et de la justice. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date 
effective de prise de service de l'int~ress~. 

- Par arr~t~ n 4417 du 19 mai 1980, en application 
des dispositions du d~cret no 67-272 /MT-DGT du 2 sep 
tembre 1967, les candidats dont les noms suivent, titu 
laires du certificat d'aptitude au professorat dans les col-. 
l~ges d'enseignement g~n~ral (C.A.P.-C.E.G.), session de 
juin 1979, obtenue ~ PUniversit~ Marien NGouabi de 
Brazzaville, sont int~gr~s dans les cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie II des services sociaux (enseignement) et nomm~s 
au grade de professeur de C.E.G. stagiaire indice 650 : 

MM. NDounga (Florian) ; 
Tchibinda-MBoumbou (Guy-Jonas) 
Loko (L~on) ; 
Fourou (Athanase) ; 
Epako (Marcel). 

Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du ministre de 
l~ducation natonale. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates 
effectives de prise de service pour la rentr4° • ·'+ire 1970 
1980. 

Par arr~t~ n 4418 du 19 mai 1980, en application 
des dispositions du d~cret no 59-17 du 24 janvier 1959, 
M. Kinimbaga (Boniface), titulaire de l'attestation de 
l'~cole fran~aise de radio~lecticit~ d'~lectronique et d'in 
formatique de Paris (section d'~l~ves techniciens sup 
rieurs est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rar 
chie I des postes et t~l~communications (branche technique) 
et nomm~ au grade d'inspecteur stagiaire, indice 650. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du ministre des postes 
et t~l~communications. 

Le pr~sent arr~t~ prendra eflet ~ compter de la date 
effective de prise de service de l'int~ress~. 

-- Par arr~t~ n9 4419 du 19 mai 1980, en application 
des dispositions combin~es du d~cret no 61-125 du 5 juin 
1961 et du protocole d'accord du 5 ao~t 1970, Me Babin 
damana (Marie-Jos~e), titulaire du diplme d'assistante 
m~dicale et sage-femme , obtenu ~ l'~cole de m~decine 
n 18 des services m~dicaux de la ville de Moscou (U.R.S.S.) 
est int~gr~e dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I 
des services sociaux (sant~ publique) et nomm~e au grade 
de sage-femme diplom~e d'Etat stagiaire indice 530. 

L'int~ress~e est mise ~ la disposition du ministre de la 
sant~ et des affaires sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date 
effective de prise de service de l'int~ress~e. 

Par arr~t~ no 4420 du 19 mai 1980, en application 
des dispositions du d~cret no 62-426 du 26 d~cembre 1962, 
M. MPara (Hubert), titulaire d'une attestation de fin de 
stage d~livr~e par l'institut de technologie de commerce 
d'Alger (Alg~rie), est int~gr~ dans ies cadres de la cat~gorie 
A, hi~rarchie II des services administratifs et financiers 
(administration g~n~rale) et nomm~ au grade d'attach~ 
stagiaire, indice 580. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du ministre du com 
merce. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date 
effective de prise de service de lint~ress~. 

Par arr~t~ n 4421 du 19 mai 1980, en application 
des dispositons du d~cret no 67-272 du 6 septembre 1967, 
les candidats dont les noms suivent, titulaires du certifi 
cat d'aptitude au professorat dans les coll~ges d'enseigne 
ment technique (C.A.P.-C.E.T.), obtenu ~ Universit~ 

. Marien N'Gouabi de Brazzaville, sont int~gr~s dans les 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II, des services sociaux 
(enseignement technique), et nomm~s au grade de profes 
seur technique adjoint stagiaire, indice 650. 

MM. Nkamba (Fernand); 
Ossoa (Elise-B~atrice) ; 
D~bemb~ (Guy-Jules-Edgard). 

Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du ministre de 
l~ducation nationale. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates 
effectives de prise de service des int~ress~s. 

- Par arr~t~ no 4423 du 19 mai 1980, en application 
des dispositions du d~cret n° 75-338 du 19 juillet 1975, 
M. Babouana, titulaire du dipl~me de baccalaur~at (sp~ 
cialit~ ~lectronique industrielle), obtenu en R~publique 
socialiste de Roumanie, est int~gr~ dans les cadres de la 
cat~gorie B, hi~rarchie I des services de l'information 
et nomm~ au grade d'adjoint technique des services de 
!'information stagiaire, indicc 530. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du ministre de l'in 
formation et des postes et t~l~communications. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date 
effective de prise de service de l'int~ress~. 

Par arr~t~ no 4424 du 19 mai 1980, en application 
des dispositions du d~cret no 61-125 du 5 juillet 1961, les 
~l~ves dont les noms suivent, titulaires du dipl~me d'Etat 
d'infrmier, d~livr~ par l'~cole Jean-Joseph Loukabou, 
sont int~gr~s dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I 
des services sociaux (sant~ publique), nomm~s au grade 
d'infirmier dipl~m~ d'Etat stagiaire, indice 530. 

MM. Gassila (Anatole) ; 
Ignoumba-Diy~limina (Jean-Claude) 
Mi~r~-NGouloubi (Alphonse); 
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NGuimbi (Christian-Jean-de-Dieu-Marcel); 
Mou~l~ (Jean-Marie); 
Matadi (Fid~le) ; 
MPess~ (Jacob) ; 
Madingou (Antoine) ; 
Mouantsa (Joseph) ; . 
Mankou (Adolphe) ; 
Koukambou Mabakou (Joseph) ; . 
Missi~ (Edouard); 
Mahoungou-Metho ; 

Mmes Malonga n~e Loukoula (Eug~nie); 
Bayimbi n~e Bassoumba (Bernadette). 

Mes Pembe (Delphine) ; 
Makita (V~ronique); 
Mahandou (Marianne); 
Bikita (Hortense) ; 
L~zida-Ekanabi~l~ (Colette); 
Dz~li-Okoumba (Th~r~se) ; 
Miankouikila (C~lestine) ; 
Dzomambou (Monique), . 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates de 
prise de service des int~ress~s. 

- Par arr~t~ n 4457 du 21 mai 1980, en application des 
dispositions combin~es de l'arr~t~ n 2153 /FP. du 26 juin 
1958 et du protocole d'accord du 5 ao0t 1970, M. Nioka 
(Albert), titulaire du diplome de statistique et de compta 
bilit~, obtenu au technicum de m~canisation de la compta 
bilit~ de Rostov-sur-Don (U.RR.S.S.), est int~gr~ dans les 
cadres de la cat~gorio B, hi~rarchie I, des services adminis 
tratifs et financiers (administration g~n~rale) et nomm~ au 
grade de secr~taire principal d'administration stagiaire, 
indice 530. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du ministre du plan. 
Le pr~sent arr~t~ prendra eflet ~ compter de la date effec 

tive de prise de service de l'int~ress~. 

-Par arr~t~ no 4567 du 23 mai 1980, sont et demeurent 
retir~es les dispositions de l'arr~t~ no 4984 /MJT-SGFPT-DFP. 
du 29 septembre 1979 retirant les dispositions de l'arr~t~ 
n° 1152 /MT-SGFPT-DFP. du 15 f~vrier 1978, portant int~ 
gration et nomination de MDe Obambi (Marie-Christine), 
volontaire de l'~ducation dans les cadres de la cat~gorie B, 
hi~rarchie I des services sociaux (enseignement) au grade 
d'institutrice stagiaire, indice 530. 

Sont et demeurent applicables les dispositions de l'arr~t~ 
n9 1152/MJT-SGFPT-DFP. du 15 f~vrier 1978, portant int~ 
gration et nomination de Me Obambi (Marie-Christine), 
volontaire de l'~ducation nationale dans les cadres de la 
cat~gorie B, hi~rarchie I, des services sociaux (enseigne 
ment), au grade d'instructrice stagiaire. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de 
sa signature. 

-Par arr~t~ no 4572 du 25 mai 1980, en application des 
dispositions combin~es du d~cret no 64-165 du 22 juin 1964, 
et de l'article 3 de l'arr~t~ no 3487 /MEN-SGEN-DPAA. du 23 
avril 1978, les volontaires de l'~ducation nationale dont les 
noms suivent, titulaires du B.E.M.G. et ayant accompli 2 
ann~es de stage r~glementaire, sont int~gr~s dans les cadres 
de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services sociaux. (enseigne 
ment) et nomm~s au grade d'instituteur adjoint stagiaire, 
indice 410. 

Me Okama (Marie-Louise); 
M. Itsah-N'Ganfira (Noel). 

Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du ministre de 
l'~ducation nationale. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates effec 
tives de prise de service des int~ress~s ~ la rentr~e scolaire 
1979-1980. 

Par arr~t~ no 4574 du 23 mai 1980, en application des 
dispositions combin~es du d~cret no 64-165 du 22 juin 1964 
et de l'article 3 des arr~t~s nos 7638 et 2761 des 10 d~cem 
bre 1976 et 2 mai 1977, les volontaires de l'~ducation dont 
les noms suivent, titulaires du B.E.M.G. et B.E.M.T. et 
ayant accompli 2 ann~es de stage r~glementaire, sont int~ 
gr~s dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des ser 
vices sociaux (enseignement) et nomm~ au grade d'institu 
teur-adjoint stagiaire, indice 410. 

M. Makaya-Tchifoko (Th~ophile) ; 
Me M'Boula (Marie-Claire) ; 

M. Gandoulou-NTsond~ (Paul); 
Me Elouo (Germaine). 
Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du ministre de 

l'education nationale. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter' des dates effec 

tives de prise de service des int~ress~s ~ la rentr~e scolaire 
1978-1979. 

Par arr~t~ no 4575 du 23 mai 1980, en application des 
dispositions combin~es ·des d~crets nos 71-352 et 74-454 des 
2 novembre 1971 et 17 d~cembre 1974, M. Kimbemb~ (Jean) 
titulaire du B.E.M.G. et nayant pas satisfait au diplme 
d'Etat de maitres d'~ducation physique et sportive, (session 
de juin 1979), est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie C, 
hi~rarchie I des services sociaux (jeunesse et sports) et nom 
m~ au grade de ma~tre-adjoint d'~ducation physique et 
sportive stagiaire, indice 410. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du ministre de la cul 
ture, des arts et des sports, charg~ de la recherche scientifi 
que. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de lint~ress~. 

Par arr~t~ no 4576 du 23 mai 1980, en application des 
dispositions combin~es du d~cret n 64-165 du 22 mai 1964 
et de l'article 3 de l'arr~t~ no 3487 /MEN-SGEN-DPAA. du 
21 avril 1978, les volontaires de l'~ducation nationale dont 
les noms suivent, titulaires du B.E.M.G. et ayant accompli 
2 ann~es de stage r~glementaire, sont int~gr~s dans les ca 
dres de la cat~gorie.C, hi~rarchie I des services sociaux (en 
seignement) et nomm~s au grade d'instituteur adjoint sta 
giaire, indice 410. 

M'Boniek~-Ekoulou (Marie-Pauline); 
Louya (Philippe) ; 
Etolo (Maxime-Solain) ; 
Lamakali (Martine) ; 
Mme Dzama n~e N'Gali (Simone). 
Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du ministre de 

l'~ducation nationale. 
Le pr~sent arr~t~ prendra efet ~ compter des dates effec 

tives de prise de service des int~ress~s ~ la rentr~e scolaire 
1979-1980. 

-Par arr~t~ no 4577 du 23 mai 1980, en application des 
dispositions du d~cret no 61-125 du 5 juillet 1961, Mme 
Kosso n~e Banionguina (Elisabeth), aide-soignante contrac 
tuelle de 1er ~chelon, cat~gorie F, ~chelle 15, indice 210, 
titulaire du brevet d'infirmier, obtenu ~ l'~cole Jean-Joseph 
Loukabou de Pointe-Noire, est int~gr~e dans les cadres de 
la cat~gorie C, hi~rarchie I des services sociaux (sant~ pu 
blique) et nomm~e au grade d'agent technique stagiaire, 
indice 410. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de reprise de service de lint~ress~e. 

-Par arr~t~ no 4578 du 23 ma1 1980, en application des 
dispositions de l'arr~t~ n 2160 du 26 juin 1958, M. Adzam 
ba (Michel), titulaire d'une attestation de technicien des 
travaux publics d~livr~e en R~publique alg~rienne d~mocra 
tique et populaire, est int~gr~ dans les cadres de la cat~go 
rie B, hi~rarchie I des services techniques (travaux publics) 
et nomm~ au grade d'adjoint tecnique principal stagiaire, 
indice 530. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du ministre des tra 
vaux publics et de la construction, charg~ de l'environne 
ment. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de 
sa signature. 

--Par arr~t~ no 4579 du 23 mai 1980, en application des 
dispositions du d~cret n 67-272 du 2 septembre 1967, M. 
Miambanzila-Samba, instituteur contractuel de 1er ~chelon 
de la cat~gorie C, indice 530, en service ~ Brazzaville, titu 
laire du certificat d'aptitude au professorat dans les coll~ 
ges d'enseignement g~n~ral, obtenu ~ P'Universit~ Marien 
N'Gouabi de Brazzaville, est int~gr~ dans les cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie II des services sociaux (enseigne 
ment et nomm~ au grade de professeur de C.E.G. stagiaire, 
indice 650. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de la sol 
de que de l'anciennet~ ~ compter de la date de sa sigmiature.' 
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Par arr~t~ n 4580 du 23 mai 1980, en application des 
dispositions combin~es de l'arr~t~ n° 2160/FP. du 26 juin 
1958 et du protolce d'accord du 5 ao0t 1970, M. Kouka (Pros 
per), titulaire du diplome de technicien qualif~ en g~nie 
~lectrique, obtenu ~ L~ningrad (U..S.S.), est int~gr~ dans 
les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services techni 
ques (travaux publics) et nomm~ au grade de technicien 
qualifi~ stagiaire, indice 530. ' 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du ministre des mines 
et de l'~nergie. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de lint~ress~. 

- Par arr~t~ n 4581 du 23 mai 1980, en application des 
dispositions du d~cret no 65-50 du 16 fvrier 1965, M. 
Ganga (Joseph), titulaire du diplome de secr~taire m~dical, 
obtenu ~ l'~cole de formation para-m~dicale et m~dico 
sociale Jean-Joseph Loukabon, (session 1979), est int~gr~ 
dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services 
administratifs de la sant~ publique et nomm~ au grade de 
secr~taire m~dical stagiaire, indice 410. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du minist~re de la 
sant~ et des affaires sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de l'int~ress~. 

Par arr~t~ ro 4582 du 26 mai 1980, en application des 
dispositions combin~es du d~cret no 77-151 du 25 mars 1977 
et du proc~s-verbal du 17 septembre 1975 de la commission 
charg~e des int~grations des ex-militaires dans la fonction 
publique, M. Lepay~ (Firmin), ex-militaire de l'Arm~e Po 
pulaire Nationale mis a la disposition de la fonction publi 
que, est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie 
II, conform~ment au tableau ci-apr~s. 

Ancienne situation : 
M. Lepay~ (Firmin), combattant de 1er classe, indice 156 

solde 17 900 francs ; P.G.A. et prime tabac : 10 465 soit 
28 365 francs. 

Nouvelle situation : 
Commis de 5e ~chelon, indice 260 en service au minist~re 

de F'int~rieur. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 

tive de prise de service de l'int~ress~. 

-Par arr~t~ n 4583 du 26 mai 1980, en application des 
dispositions du d~cret no 65-50 du 16 f~vrier 1965, MM. 
N'Gouvouli (Paul) et Diankouika (Etienne), dactylographe 
contractuels de 2e ~chelon de la cat~gorie F, ~chelle 15 de la 
convention collective du 1 er septembre 1960, titulaires du 
diplome de secr~taire m~dical, obtenu ~ l'~cole jean-Joseph 
Loukabou de Brazzaville, sont int~gr~s dans les cadres de 
la cat~gorie C, hi~rarchie I et nomm~s au grade de secr~taire 
comptable stagiaire, indice 410. 

Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du minist~re de 
la sant~ et des affaires sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service des int~ress~s. 

- Par arr~t~ no 4617 du 16 mai 1980, en application des 
dispositions de l'arr~t~ n9 2158 du 26 juin 1958, Mme Ma 
tingou n~e Diatoulou (Madeleine), aide-sociale de 2° ~chelon 
de la cat~gorie F, ~chelle 14, indice 230, en service ~ l'admi 
nistration militaire, titulaire du brevet d'~tudes moyennes 
techniques ; option auxiliaire sociale, obtenu au C.E.T.F. 
Tchimpa-Vita, est int~gr~e dans les cadres de la cat~gorie 
C, hi~rarchie I des services sociaux (service-social) et nom 
m~e au grade de monitrice sociale stagiaire, indice 410. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter du 25 juillet 
1978 date effective de reprise de service de lint~ress~e. 

Par arr~t~ no 4618 du 26 mai 1980, en application des 
dispositions combin~es de l'arr~t~ no 2157 /FP. du 26 juin 
1958 et du protocole d'accord du 5 aot 1970, M. Malonga 
(Daniel), titulaire du dipl~me de l'~cole de pharmacie de 
L~ningrad (U.R.S.S.), est int~gr~ dans les cadres de la cat~ 
gorie B, hi~rarchie I des services sociaux (sant~ publique) 
et nomm~ au grade d'agent technique principal stagiaire, 
indice 530. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du ministre de la sant~ 
et des affaires sociales. 

_Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de lint~ress~. 

Par arr~t~ n9 4624 du 27 mai 1980, en application des 
dispositions du d~cret n 64-65 du 22 juin 1964, Mes TSok0 
(Albertine) et Makiza (Lucie), titulaires du brevet d'~tudes 
professionnelles option arts-m~nagers, session du juin 1979, 
sont int~gr~es dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie 
I des services sociaux (enseignement technique) et nomm~es 
au grade d'institutrice principale de 2e ~chelon stagiaire, 
indice 470. 

_Les int~ress~es sont mises ~ la disposition du ministre de 
I'~ducation nationale. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates effec 
tives de prise de service des int~ress~es. 

-Par arr~t~ n? 4625 du 27 mai 1980, en application des 
dispositions combin~es des d~crets nos 71-352 et 74-454 des 
2 novembre 1971 et 17 d~cembre 1974, les candidats dont 
les noms suivent titulaires du brevet d'~tudes moyennes 
g~n~rales et ayant manqu~ le dipl~me de sorti de l'institut 
national des sports, sont int~gr~s dans les cadres de la cat~ 
gorie C, hi~rarchie I, des services sociaux (jeunesse et sports 
et nomm~s au grade de maitre d'adjoint d'~ducation physi 
que et sportive stagiaire, indice 410. 

MM. Gantsui (Paul) ; 
Gambi (Yves) ; 
Lebayi (Romuald); 
Koud (Jean-Rich~pin); 
Fenkolet-Kiando ; 
Ekanga (Jean-Martin) ; 
Ossiala (Justin-Antoine) ; 
M'Bon (Samuel) ; 
Intsio (Bienvenu) ; 

Gouakoubel~ (Claude-Wolfgang); 
Ongani (David) ; 
Pandi-Pandi ; 
Kimbemb~ (Jean) ; 
N'Gui~ (Fid~le) ; 
N'Guelolo (Fran~ois). 

Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du ministre de la 
culture des arts et des sports, charg~ de la recherche scien 
tifique. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates effec 
tives de prise de service des int~ress~s. 

-- Par arr~t~ no 4626 du 27 mai 1980, en application des 
dispositions du d~cret n 61-125 du 5 juin 1961, Mme Bou 
banda n~e Mitimvou-N'Ganga (Margu~rite), titulaire du 
brevet d'~tudes moyennes techniques, option : auxiliaires 
sociales, est int~gr~e dans les cadres de la cat~gorie C, hi~ 
rarchie I des services sociaux (service social) et nomm~e au 
grade de monitrice sociale stagiaire, indice 410. 

L'int~ress~e est mise ~ la disposition du ministre de la 
sant~ et des affaires sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de lint~ress~e. 

-- Par arr~t~ no 4627 du 27 mai 1980, en application des 
dispositions combin~es des d~crets no 64-165 du 22 juin 
1965 et 71-352 du 2 novembre 1971,les candidats dont les 
noms et pr~noms suivent, titulaires du brevet d'~tudes 
moyennes g~n~rales et ayant manqu~ leur examen de sortie 
des ~coles normales, sont int~gr~s dans les cadres de la cat~ 
gorie C, hi~rarchie I des services sociaux (enseignement) et 
nomm~s au grade d'instituteur adjoints stagiaires, indice 
410. 

MM. Akourapha (Emmanuel) ; 
Makanga (Parfait-Jean-Claude) 
M'Bouma (Casimir) ; 
N'Gassaki-Oyondzo; 
Mombo (Jean-Christian). 

Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du ministre de 
l'~ducation nationale. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates effec 
tives de prise de service des int~ress~s. 

Par arr~t~ no 4628 du 27 mai 1980, en application des 
dispositions combin~es du proc~s-verbal du 17 septembre 
1975 de la commission charg~e des int~grations des ex-mili 
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taires dans la fonction publique et du d~cret no 72-383 du 
22 novembre 1972, M. Okamba (Auguste), ex-militaire de 
l'Arm~e Populaire Nationale, titulaire du certifcat d'apti 
tude technique n° 1, est int~gr dans les cadres de la cat~ 
gorie C, hi~rarchie I des services administratifs et finan 
ciers (administration g~n~rale) et nomm~ au grade de secr~ 
taire d'administration de 1er ~chelon, indice 440. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du ministre.de l'int~ 
rieur. 

Le pr~sent arr~t~ prendra eflet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de lint~ress~. 

- Par arr~t~ no 4629 du 27 mai 1980, en application des 
dispositions combin~es des d~crets nos '71-352 et 74-454 des 
2 novembre 1971 et 17 d~cembre 1974, les candidats dont 
les noms suivent, titulaires du brevet d'~tudes moyennes 
g~n~rales et ayant manqu~ le diplome de sortie de linstitut 
national des sports, sont int~gr~s dans les cadres de la cat~ 
gorie C, hi~rarchie I des services sociaux (jeunesse et sports) 
et nomm~s au grade de ma~tre-adjoint d'~ducation physi 
que et sportive stagiairc, indice 410. 

MM. Goubili-Moufouma (Claude-Jean-Mesmin); 
Mokoutou (Jean-Aim~). 

Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du ministre de 
l'~ducation nationale. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates effec 
tives de prise de service des int~ress~s. 

Par arr~t~ no 4630 du 27 mai 1980, en application des 
dispositions de l'arr~t~ no 2154 /rP. du 26 juin 1958, Me 
Kouka (Berthe), secr~taire d'administration de 1er ~chelon, 
cat~gorie D, indice 430, en service ~ l'office national des 
anciens combattanls et victimes de guerre a Brazzaville, 
titulaire du brevet d'~tudes moyennes techniques, option 
comptabilit~, session 1976, est int~gr~e dans les cadres de la 
cat~gorie C, hi~rarchie II, des services administratifs et fi 
nanciers (administration g~n~rale) et nomm~e au grade 
d'agent sp~cial stagiaire, indice 390. 

Me Kouka (Berhte), aura droit ~ une indemnit~ com 
pensatrice, conform~ment ~ la r~glementation en vigueur. 

L'int~ress~e est mise ~ la disposition du ministre de la 
d~fense pour servir ~ l'office national des anciens combat 
tants et victimes de guerre. La r~mun~ration de l'int~res 
s~e sera prise en charge sur les fonds du budget de l'ONAC, 
qui est en outre redevable envers I'Etat congolais de la con 

. tribution des droits a pension. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de 

prise de service de lint~ress~e. 

-- Par arr~t~ no 4631 du 27 mai 1980, en application des 
dispositions du d~cret no 61-125 du 5 juin 1961, M. Mavoun 
gou-Makosso (Guy-Gilbert), infirmier contractuel de 3e 
~chelon de la cat~gorie 15, ~chelle 13, indice 240 en service 
au centre m~dical de Madingo-Kayes (~gion du Kouilou), 
titulaire du brevet d'infirmier obtenu ~ l'~cole nationale de 
formation para-m~dicale et m~dico-sociale Jean-Joseph 
Loukabou de Pointe-Noire (session de juin 1978), est int~ 
gr~ dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des servi 
ces sociaux (sant~ publique) et nomm~ au grade d'agent 
technique stagiaire, in dice 410. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de 
reprise de service de l'int~ress~. 

- Par arr~t~ no 4634 du 27 mai 1980, en application des 
dispositions de l'arr~t~ no 2154 /PP. du 26 juin 1958, Mes 
Bobola (Pascaline), Lopez-Pemba (Elisabeth) et Gassy 
Tehivounda (Gis~le), titulaires du brevet d'~tudes moyen 
nes techniques, option st~no-dactylo, sont int~gr~es dans 
les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II des services admi 
nistratifs et financiers (administration g~n~rale) et nomm~e 
au grade de secr~taire d'administration stagiaire, indice 
390. 

Les int~ress~s sont mises ~ la disposition du ministre de 
la culture, des arts et des sports, charg~ de la recherche 
scientifique. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service des int~ress~es. 

Par arr~t~ n 4652 du 27 mai 1980, en application des 
dispositions du d~cret no 65-50 /FP-BE. du 16 f~vrier 1965, 
Mme N'Kassa n~e Onyango (Marthe), ~l~ve aide-soignante 
contractuelle de 1er ~chelon de la cat~gorie G ~chelle 18, 

indice 140, en service ~ la direction g~n~rale de la sant~ ~ 
Brazzaville, titulaire du diplome de secr~taire m~dical, ob 
tenu ~ l'~cole nationale de formation para-m~dicaie et m~di 
co-sociale Jean-Joseph Loukabou, est int~gr~e dans les 
cadres de la cat~gorie C hi~rarchie I des services adminis 
tratifs de la sant~ et nomm~e au grade de secr~taire comp 
table stagiaire, in dice 410. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de 
reprise de service de l'int~ress~e ~ lissue du stage. 

Par arr~t~ no 4696 du 30 mai 1980, en application des 
dispositions du d~eret n 61-125 du 5 juillet 1961, les ~l~ 
ves dont les noms suivent, titulaires du brevet d'~tudes 
moyennes techniques, option puericultrice, session de juin 
1979, sont int~grees dans les cadres de la cat~gorie C, hi~ 
rarchie I des services sociaux (sant~ publique) et nomm~es 
au grade de monitrice sociale stagiaire, indice 410. 

II s'agit de : 
Mmes Andonkand~ n~e Olinga (Julienne) ; 

Bidilou n~e Niangui (Am~lie); 
Kikoumou n~e Diamonika (Ad~le) ; 
Doki n~e Bounfounia (Virginie-Gis~le) ; 
Ebindabeka-Yoka n~e N'Kiela (Lucienne) ; 
Makita-Mapana n~e Moem~-Moukouanga (Gabrielle 
M'Bani n~e N'Dzeli (Claudine); 
M'Bon n~e Akiama (Sidonie); 
Mietoukoutaba n~e Oumba (Jeanne); 
Mocko n~e Ewossob~ (Jeanne); 
Kihoungou n~e Kinko (V~ronique); 
N'Gouissani n~e Loubelo (Marguerite); 
N'Guekou n~e Korow~ (Germaine); 
N'Guembo-Dianana n~e Koukebenet (Th~r~se) 
N'Kodia' n~e Bifouanikissa (Adelaide); 
Okuya n~e Tsaka (Th~r~se) ; 
Sa ne N'Dzel~ (Martine); 
Tsianguembeni n~e Sakamesso (Antoinette); 
Mamboundou n~e Mabana (Hortense-Suzanne) 
Louya n~e Mikamona (Firmine); 

Mes Ango-Bassounga; 
Babakissa (Jeanne) ; 
Badinguissa (Ad~le) ; 
Bakabadio (Albertine) ; 
Bakodikissa (Emilienne) ; 
Bamanissa (Marie) ; 
Bayouloula (Marie-Anne) ; 
Bikouta (Bernadette) ; 
Bonazebi (Madeleine) ; 
Boukandou (L~ontine); 
Courtat (Marie-H~l~ne); 
Ethinga (Marie-Fran~oise) ; 
Epado (Yolande) ; 
Inzel~ (Berhte) ; 
Kanga (Clarisse (Marie-B~atrice); 
Lemba-M'Boutani (H~l~ne-Marie-Claire) 
Loubouandou (Germaine) ; 
Mafoua (Adelphine); 
Malanda (Gertrude-Aurore); 
Makakalala (L~a-Gis~le) ; 
Makanda (Anne-Marie-Charlotte-Liliane) 
Makangou (Josphine); 
Makouba (Bernadette) ; 
Malonga-Bouesso (Evelyne); 
Manouana (Simone) ; 
Mayouma (Alphonsine) ; 
Mazikou (Marie-Alphonsine) 
Mikala (Germaine); 
Milandou (Albertine); 
Tchicaya (Chantal) ; 
M'Passi-N'Dzoumba (B~atrice) 
M'Pombo (Antoinette) ; 
Moina-Obeka (Jeanne); 
Mounkala (Marie) ; 
Mounsoumbansi (Valerie) ; 
Moussounda (Jeanne) ; 
M'Pianga (Sophie) ; 
Nabassoba (Madeleine) ; 
N'Dombiapoha (Antoinette) ; 
N'Gouon (Berthe); 
N'Gandzala (Antoinette) ; 
Niandinga (Augustine); 
N'Koula ; 
N'Santsi (Th~r~se) ; 
N'Siloulou-Loulendo (Marguerite) 
Ondono-Esseno (Georgine); 
Ossoudzel~ (Alaine-Florentine); 
Sosso (St~phanie-Viviane) ; 
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Mes N'Kembi (Cl~mentine-Gilberte); 
Pemba (Marie-Th~r~se); 
Sita (Charlotte) ; 
Vouvoungui (B~atrice) ; 
Tombani (Martine) ; 
Zoba (Jacqueline) ; 
N'Gouedi-NTsoki (B~atrice); 
Diamesso (Alphonsine); 
Loukakou (Odette); 
Zolabatantou-N'Kakou (M~lanie); 
Yidika (Philom~ne); 
Mounguiza (Barbe) ; 
Mosseli (Albertine) ; 
Bouongassi (Georgette); 
Kihoungou-Kinko (V~ronique); 
Banzouzi (Marie-No~lle) ; 
Bassehela (Pierrette) ; 
M'Bemba-Bassangata (Jeannette); 
N'Zaba (Anne-Marie-Chantal) ; 
Ondongo-Oyha (Odette-Berthe-Virginie); 
Pombo (Georgine). 

Les int~ress~es sont mises ~ la disposition du ministre de 
la sant~ et des affaires sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates effec 
tives de prise de service des int~ress~es. 

-- Par arr~t~ n9 4697 du 30 mai 1980, en application des 
dispositions du d~cret n 61-125 du 5 juin 1961, M. Mouma 
m~ (Pierre-Edmond), titulaire du diplome de brevet d'in 
firmier, session de juin 1978 d~livr~ par l'~cole Jean-Joseph 
Loukabou de Brazzaville, est int~gr~ dans les cadres de la 
cat~gorie C, hi~rarchie I des services sociaux (sant~ publi 
que) et nomm~ au grade d'agent technique stagiaire, indice 
410. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition·du ministre de la sant~ 
et des ~ffaires sociales. 

Le pr~sent arr~t~.prendra effet ~_compter du 23 ao~t 
1978, date de reprise de service de l'int~ress~.. 

-- Par arr~t~ no 4698 du 30 mai 1980, en application des 
dispositions du d~cret n61-125 du 5 juillet 1961, les ~l~ves 
dont les noms suivent, titulaires du brevet d'~tudes moyen 
nes techniques, option pu~ricultrice, session du 19 juin 1979 
sont int~gr~es dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I 
des services sociaux (sant~ publique) et nomm~es.au grade 
de monitrice sociale stagiaire, indice 410. ' 

Mmes-Toualakassa n~e Massamba (Marie-C~lestine); 
:, Bandzouzi-Ganga n~e Badila (Antoinette); 

Kiongo n~e M'Boutsi (Marie-C~line); 
.Loubaki n~e Koubaka (Jos~phine) ; 
Makela-Koubissa n~e Dzoumba (Antoinette); 
Malonga n~e Miakazebi (Christine); 
Benz~ n~e Bouelou (Marie) ; ' 
'Kussi-Songo n~e Do-Nasciento (Marie-Vilita) ; 
M'Foutou-Boukoulou n~e Soumou-N'Tsini (Made 

, leine) ; 
MPassi n~e N'Zumba (Anne) ; 
Bissanga (Honorine) ; 
M'Pika n~e N'Kengu~ (Antoinette); 
N'Ganga n~e Mianzioukoula (Ad~le) ; 
Pep~-Estamo n~e Ikombo (Charlotte). 

Mes Adjovi-Tokin (Marie-Th~r~se) ; 
Mancacath (Edith-Patricia) ; 
Babingui (Pauline); 
Banbantsi (Pierrette) ; 
Mabeta (Alphonsine) ; 
Bayoutou-Pemba (Alice) ; 
Bidzoua (L~onie) ; 
Ebiki (Rose); 
Filankembo (Odile) ; 
'Issanga (Jean-Berthe); 
Koulounda (Blandine); 
Likoko (Alice); 
Loutoumba (Juliette) ; 
Matsanga (Albertine) ; 
Louzolo (Fernande) ; 
Bemba (Elisabeth) ; 

. Mabiala (Antoinette) ; 
Maganda (Valerie) ; 
Malonda (Jos~phine); 
Matsimouna (Rosalie) ; 
Mavoungou (Florence); 
M'Boumba (Ang~lique) ; 
M'Boumba-Kondi (H~l~ne) ; 
Moubouti (Julienne) ; 

Mes Mouladi (Elisabeth) ; 
Moussounda (Pauline) ; 
Moutsambot~ (Rose); 
Demby-Mabiala (Aim~-F~licit~) ; 
Bissanga (Honorine) ; 
Goma (Fran~oise); 
N'Goma (Elisabeth-Blanche) ; 
N'Goundou (Marie-Jos~e) ; 
Niamba-Makel~ (Anne-Marie); 
Niangui (Albertine) ; 
N'Souka (Agnes); 
Sehossolo (Emilie) ; 
Tchikaya (Augustine) ; 
Tchivongo-Pemba (St~phanie); 
Mabedou-N'Gombi (Alexandrine) ; 
Oumba-Mahindou (Euphrasie); 
Tsek~ (El~onore); 
Kongui (Jeanne). 

Les int~ress~es sont mises ~ la disposition du minist~re 
de la sant~ et des affaires sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates effec 
tives de prise de service des int~ress~es. 

Affectation 
Par arr~t~ n 4368 du 16 mai 1980, le camarade Kou 

ba-Ke~ta (Albert), attach~ de 1er &chelon des cadres de la 
cat~gorie A hi~rarchie II des services administratifs et fi 
nanciers, pr~c~demment en service au secretariat g~n~ral 
~ l'administration du territoire, est mis ~ la disposition de 
la conf~d~ration syndicale congolaise ~ Brazzaville. 

- Par arr~t~ n 4458 du 21 mai 1980, M. Makangou 
(Philippe), secr~taire d'administration principal stagiaire 
des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services admi 
nistratifs et financiers, pr~c~demment ~ la disposition de la 
fonction publique, est remis a la disposition du ministre du 
commerce ~ Brazzaville. . 

Par arr~t~ no 4565 du 23 mai 1980, M..N'Kodia (S~bas 
tien), attach~ stagiaire des cadres, de la cat~gorie A, hi~rar 
chie II des services administratifs et financiers pr~c~dem 
ment en service au minist~re des affaires ~trang~res et de la 
coop~ration ~ Brazzaville,; est mis ~ la disposition du minis 
tre des finances. · · · , 

Par arr~et~ n 4569 du 23 mai 1980, M. Okana (Andre), 
instituteur adjoint de 3 ~chelon, des cadres de la cat~gorie 
C, hi~rarchie I des services sociaux (enseignement), pr~c~ 
demment en service au minist~re de l'~ducation nationale. 
(D.P.A.A.), est mis ~ la disposition du minist~re des mines 
et ~nergies Brazzaville. 

Disponib~lit~ 
- Par arr~t~ n 4550 du 23 mai 1980, il est mis fin ~ la 

disponibilit~ accord~e par arr~t~ no 7625 /MJT-SGFPT-DFP. 
du23 ao0t 1978 ~ Mme M'Bouyou n~e Mayengo (Pauline), 
assitante sociale principale de 2 ~chelon des cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie II des services sociaux (service so 
cial) pr~c~demment en service ~ la direction r~gionale des 
affaires sociales du Kouilou (Pointe-Noire). 

L'int~ress~e est autoris~e ~ reprendre le service. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet compter de la date de 

reprise de service de l'int~ress~e. 
Par arr~t~ n 4367 du 16 mai 1980, une prolongation 

de disponibit~ dune dur~e de 1 an est accord~e sur sa de 
mande.~ M. Mansour Paraiso, professeur certif~ de 3 ~che 
Ion des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services 
sociaux (enseignement), pr~c~demment en service au lyc~e 
Kar!-Max ~ Pointe-Noire (r~gion du Kouilou). 

Le pr~sent arr~t~ prendra efet pour compter de la date 
de piration de la premi~re p~riode de sa isponibilit~. 

R~vocation 
Par arr~t~ no 4358 du 16 mai 1980, M. N'Gassaki (AI 

phonse), inspecteur principal de 3 ~chelon des cadres de 
la cat~gorie A, hi~rarchie l des postes et t~l~communica 
tions, pr~c~demment en service ~ la direction des services 
postaux et financiers ~ Brazzaville, est r~voqu~ de ses fonc 
tions avec droit ~ pension pour « abandon de son poste de 
travail ». 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet pour compter du 4 mai 
1979, date effective de cessation de service de l'int~ress~. 
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Par arr~t~ no 4359 du 16 mai 1980, M. Bio (Albert), 
inspecteur des installations ~lectrom~canique de 7° ~chelon 
des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des postes et t~l~ 
communications, pr~c~demment en service ~ la direction des 
t~l~communications ~ Brazzaville, est r~voqu~ de ses fonc 
tions avec droit ~ pension pour abandon de son poste de 
travail apr~s expiration de son cong~ administratif. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet pour compter du 14 mai 
1979, date effective de cessation de service de l'int~ress~. 

-Par arr~t~ n 4543 du 23 mai 1980, M. Makea-Nian 
ney, agent d'exploitation de 3° ~chelon des cadres de la 
cat~gorie C, hi~rarchie II des postes et t~l~communications, 
pr~c~demment en service ~ Pointe-Noire, condamn~. par la 
Cour R~volutionnaire de justice ~ la peine de 6 mois d'em 
prisonnement ferme pour d~tournement de derniers publics 
au pr~judice de IO.N.P.T., est r~voqu~ de ses fonctions 
avec droit ~ pension. · ' 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet pour compter du 24 jan 
vier 1979 date de I'arr~t de.la cour r~volutionnaire de jus 
tice. 

Retraite. 

- Par arr~t~ n 4364 du 16 mai 1980, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de 6 mois est accord~ ~ compter 
du fer f~vrier 1980 ~ M. Paka (Cyprien), secr~taire d'admi-. 
nistration de 6° ~chelon, indice 600 des cadres de la cat~ 
gorie C, hi~rarchi I des services administratifs et financiers, . 
en service au secr~tariat g~n~ral ~ I'administration du ter 
ritoire ~ Brazzaville.  

A l'issue 'du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1e aot 1980, 
l'int~ress~ est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret 
n° 60-29 /FP. du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. ' s.. ·.· 

Des r~quisitions de passage et de.transport de bagages 
par voie ferr~e lui seront d~livr~es (III groupe) au compte 
du budget de la R~publique Populaire du Conigo et ~ventuel 
lement ~ sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr~t~ n 4602 du 26 mai 1980, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de 6 mois est accord~ ~ compter 
du 1 er juillet 1980 ~ M. Ekouori (Zacharie), instructeur 
principal de 1er ~chelon, indice 440 des cadres de la cat~go 
rie C, hi~rrchie I des services sociaux (enseignement) en 
service ~ Boundji: 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er janvier 1981, 
l'int~ress~ est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret 
n9 60-29 /FP. du 4 f~vrier 1960, admis faire valoir ses droits 
~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages 
par voie routi~re lui seront d~livr~es (Ve groupe) au comp 
te du budget de la R~publique Populaire du Congo et ~ven 
tuellement ~ sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr~t~ n 4365 du 16 mai 1980, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de 6 mois est accord~ ~ compter 
du 1er f~vrier 1980 ~ M. Kifou~ti (Fran~ois), controleur 
principal des imp~ts de 3 ~chelon, indice 640 des cadres de 
la cat~gorie B, hi~rarchie II des services administratifs et 
financiers, en service ~ la direction des imp~ts ~ Brazza 
ville. • 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er ao0t 1980, 
l'int~ress~ est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret 
no 60-29 /rP. du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses 
droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages 
par voie routi~re lui seront d~livr~es (VI groupe) au compte 
du budget de la R~publique Populaire du Congo et ~ventuel 
lement ~ sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr~t~ n 4366 du 16 mai 1980, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de 6 mois est accord~ ~ compter du 
1er f~vrier 1980 ~ M. Kip~mosso (Camille), instituteur prin 
cipal de 4° ~chelon, indice 940 des cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie II des services sociaux (enseignement), en service 
~ la direction r~gionale de l'enseignement du Niari ~ Lou 
bomo. ' 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er ao0t 1980, 
l'int~ress~ est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret 
n· 60-29 /FP. du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. · 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages 
par voie routi~re lui scront d~livr~es (II groupe) au compte 
du budget de la ~publique Populaire du Congo et ~ven 
tuellement ~ sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr~t~ n9 4425 du 19 mai 1980, un cong~ spcial, 
d'expectative de retraite de 6 mois, est accord~ ~ compter 
du fer avril 1980 M. Bayidikila (Simon), seer~taire d'admi 
nist ration de 6 ~chelon, indice 590 des cadres de la cat~gorie 
C, hi~rarchie II des services administratifs et financiers, 
en service l'h~pital g~n~ral de Brazzaville. · 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er octobre 1980, 
F'int~ress~ est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret 
no 60-29 /FP. du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses 
droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport ,de bagages 
par voie routi~re lui seront d~livr~es (II groupe) au compte 
du budget de l'hopital g~n~ral de Brazzaville et ~ventuel 
lement ~ sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr~t~ n 4446 du 21 mai.1980. un cong~ sp~cial' 
d'expectative de retraite de 6 mois est accord~ ~ compter du 
1er f~vrier 1980 ~ M. Koukouta (Marcel), agent technique 
principal de 4e ~chelon, indice 700 des cadres de la cat~ 
gorie B, hi~rarchie II des services sociaux (sant~ publique), 
en service au centre m~dical de Komono. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er aot 1980, 
l'int~ress~ est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret : 
n9 60-29 /FP. du 4 f~vrivrier 1960, admis ~ faire valoirses.' 
droit ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages 
par voie routi~rc lui seront d~livr~es (III groupe) au compte 
du budget de la R~publique Populaire du Congo et.~ven 
tuellement ~ sa famille qui'a droit ~ la gratuit~ de passage.: 

Par arr@t~'n° 4537 du23 mai 1980, un cong~:sp~ciat 
d'expectative de retraite de 6 mois est accord~ compter 
du 1er janvier 1980 M. Mabiala (Gr~goire), agent techni 
que de 2¢ ~chelon, indice 470 des cadres de, la cat~gorie C 
hi~rarchie I des services· sociaux (sant~ publique), en ser-' 
vice au secteur op~rationnel n.1 ~ Brazzaville. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1r juillet 1980, 
l'int~ress~ est conform~ment aux articles 4 et 5 du d~crei 
no 60-29 /FP. du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses 
droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage t de transport de bagages 
par voie routi~re lui seront d~livr~es (III groupe) au compte 
du budget de la R~publique Populaire du Congo et ~ven 
tuellement ~ sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

- Par arr~t~ no? 4538 du 23 mai 1980, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de 6 mois est accord~ ~ compter 
du 1er f~vrier 1980 ~ M. Pembellot (C~lestin), aide-compta 
ble de 10° ~chelon, indice 350 des cadres de la cat~gorie D, 
hi~rarchie II des services administratifs et financiers en 
service ~ I'inspection divisionnaire des contributions directs 
de Pointe-Noire. 

A lissue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er ao~t 1980 
l'int~ress~ est conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret 
no 60-29 /FP. du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits 
~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages 
par voie ferr~e lui seront d~livr~es (IV groupe) au compte 
du budget de la R~publique Populaire du Congo et ~ven 
tuellement ~ sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

. Par arr~t~ n 4539 du 23 mai 1980, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de 6 mois est accord~ ~ compter 
du 1° avril 1980 3 M. Dongui (Daniel), greffier de 5° ~che 
lon, indice 560 des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des 
services judiciaires, en service au service judiciaire ~ Braz 
zaville. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er octobre 1980 
l'int~ress~ est, conform~ment aux articles 4 et 5 dn d~cret 
no 60-29 /P. du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

-Par arr~t~ no 4540 du 23 mai 1980, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de 6 mois est accord~ ~ compter 
du 1er f~vier 1980 h M. Makosso-Makaya (Jean-F~lix) 
commis de 10e ~chelon, indice 350 des cadres de la cat~ 
gorie D, hi~rarchie II des services administratifs et finan 
ciers, en service au centre hospitalier de L.oubomo. 
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A lissue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er ao~t 1980, 
l'int~ress~ est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret 
no 60-29/FP. du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses 
droits ~ la retraite. . 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages 
par voie ferr~e lui seront d~livr~es (IV groupe) au compte 
du budget de la R~publique Populaire du Congo et ~ven 
tuelement ~ sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr~t~ 4541 du 23 mai 1980, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de 6 mois est accord~ ~ compter 
du 1er juillet 1980 M. Malonga (Bernard), secr~taire 
dadministration de 6° ~chelon, indice 590 des cadres de 
la cat~gorie C, hi~rarchie II des services administratifs et 
financiers, en service ~ I'Union Douani~re et E~conomique 
des Etats de l'Afrique Centrale (U.D.E.A.C.) Bangui. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er janvier 1981, 
l'int~ress~ est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret 
no 60-29 /FP. du 4 [~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses 
droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages 
par voie a~rienne lui seront d~livr~es (II groupe) au compte 
du budget de 'U.D.E.A.C. et ~ventuellement ~ sa famille 
qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr~t~ n 4547 du 23 mai 1980, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de 6 mois est accord~ ~ compter 
du 1er f~vrier 1980 2 M. Pambot (Albert), secr~taire d'admi 
nistration principal de 1er ~chelon, indice 530 des cadres de 
la cat~gorie B, hi~rarchie II des services administratifs et 
financiers, en service au minist~re de lint~rieur ~ Brazza 
ville. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er ao0t 1980, 
l'int~ress~. est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret 
no 60-29/FP, du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses 
droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages 
par voies ferr~e et routi~re lui seront d~livr~es III groupe) 
au compte du budget de la R~publique Populaire du Congo 
et ~ventuellement ~ sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de 
passage. 

RECTIFICATIF N 4555 /MJT-DGTFP-DFP. du 23 mai 1980 ~ 
Parr~t~ no 3852 /MJT-DGTFP-DFP. du 7 aot 1979, accor 
dant un cong~ sp~cial d'expectative de retraite de 6 mois ~ M. N'Guenza (Nicolas), aide dessinateur de 8 ~chelon et 
admettant ce dernier ~ la retraite. 

Au lieu de: 
Art.' 1er. -Un cong~ sp~cial d'expectative de retraite 

de 6 mois est accord~ ~ compter du 1er juillet 1979 ~ M. 
N'Guenza (Nicolas), aide-dessinateur de 7e ~chelon, indice 
300 des cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie II des services 
techniques, en service ~ la representation de IASECNA 
au Congo ~ Brazzaville. 

Lre: 
Art. 1er. -Un cong~ sp~cial d'expectative de retraite 

de 6 mois, est accord~ ~ compter du 1er juillet 1979 ~ M. 
N'Guenza (Nicolas), aide dessinateur de 8e ~chelon, indice 
320 des cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie II des services 
techniques, en service ~ la repr~sentation de l'ASECNA au 
Congo ~ Brazzaville. 

(Le reste sans changement). 

RECTIFICATIF NO 4556 /MJT-DGTFP-DFP. du 23 mai 1980 ~ 
Parr~t~ no 3925 /MJT-DGTFP-DFP. du 13 aot 1979, accor 
dant un cong~ sp~cial d'expectative de retraite de 6 mois ~ 
M. Kokolo (Hubert), infirmier brevet~ de 7e ~chelon et 
admettant ce dernier ~ la retraite. 

Au lieu de: I 
Art. 1er. Un cong~ sp~cial d'expectative de retraite ] 

de 6 mois, est accord~ ~ compter du 1 er janvier 1979 a I M. Kokolo (Hubert), infirmier brevet~ de 5° ~chelon, indice 
390 des cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie I des services [ 
sociaux (sant~), en service au centre m~dical de Mouyondzi. 

Lire : 
Art. 1er. -Un cong~ sp~cial d'expectative de retraite 

de 6 mois, est accord~ ~ compter du 1°r janvier 1979 ~ 
M. Kokolo (Hubert), infirmier brevet~ de 7° ~chelon, indice 
440 des cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie I des services 
sociaux (sant~), en service au centre m~dical de Mouyondzi. 

(Le. reste sans changement). 
: 

RECTIFICATIF N° 4558 /MJT-DGTFP-DFP. du 23 mai 1980~ 
Parr~t~ n9 858 /MJT-DGTFP-DFP. du 4 f~vrier 1980, accor 
dant un cong~ sp~cial d'expectative de retraite de 6 mois ~ 
M. Mokoko (Lucien), greffier de 7e ~chelon et admettant 
ce dernier ~ la retraite. 

Au lieu de: 
Art. 1er. Un cong~ sp~cial d'expectative de retraite 

de 6 mois, est accord~ ~ compter du 1er d~cembre 1979 ~ 
M. Mokoko (Lucien), greffier de 5 ~chelon des cadres de 
la cat~gorie C, hi~rarchie II des services judiciaires, en ser 
vice au seer~tariat g~n~ral l'industrie ~ Brazzaville. 

Art. 2. A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 
1er juin 1980 lint~ress~ est. conform~ment aux articles 4 et 
5 du d~cret no no 60-29 /FP. du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire 
valoir ses droits a la retraite. 

Lire : 
Art. 1er. -Un cong~ sp~cial d'expectative de retraite 

de 6 mois, est accord~ ~ compter du 1er janvier 1980 ~ 
M. Mokoko (Lucien), greffier de 7e ~chelon, indice 620 des 
cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II des services judi 
ciaires, en service au seer~tariat g~n~ral ~ l'industrie ~ 
Brazzaville. 

Art. 2. A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 
1er.juillet 1980, Pint~ress~ est, conform~ment aux articles 4 
et 5 du d~cret no 60-29 /FP. du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire 
~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

(Le reste sans changement). 

RECTIFICATIF N9 4559 /MJT-DGTFP-DFP. du 23 mai 1980 ~ 
'arr~t~ no 4028 /MJT-DGTFP-DFP. du 22 at 1979, accor 
dant un cong~ sp~cial d'expectative de retraite de 6 mois ~ 
M. Moussounou (Nicolas), instituteur-adjoint de 1er ~che 
on et admettant ce dernier ~ la retraite. 

Au lieu de : 
Art. 1er. -Un cong~ sp~cial d'expectative de retraite 

de 6 mois est accord~ ~ compter du 1er mars 1979 ~ M. 
Moussounou (Nicolas), moniteur sup~rieur .de 7e 6chelon, 
indice 440 des cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie I des 
services sociaux (enseignement), en service dans la circons 
cription scolaire Pool-Ouest (Mindouli). 

Art. 2. A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 
1er septembre 1979, l'int~ress~ est, conform~ment aux arti 
cles 4 et 5 du d~cret no 60-29 /FP. du 5 f~vrier 1960, admis 
~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Lire : 
Art. 1er. -Un cong~ sp~cial d'expectative de retraite 

de 6 mois est accord~ ~ compter du 1er juillet 1979 ~ M. 
Moussounou (Nicolas), instituteur-adjoint de 1er ~chelon 
indice 440 des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des ser 
vices sociaux (enseignement), en service dans la circons 
cription scolaire du Pool-Ouest (Mindouli). 

Art. 2. -A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 
1er janvier 1980, l'int~ress~ est conform~ment aux articles 4 
et 5 du d~cret no 60-29 /FP. du 5 f~vrier 1960, admis ~ faire 
valoir ses droits a la retraite. 

(Le reste sans changement). 

RECTIFICATIF N9 4560 /MJT-DGTFP-DFP. du 23 mai 1980 ~ 
l'arr~t~ no 4683 /MJT-DGTFP-DFP. du 20 septembre 1979, 
accordant un cong~ sp~cial d'expectative de retraite de 6 mois ~ M. Koubaka (Joseph), commis des postes et t~l~commu 
nications de 3e ~chelon et l'admettant ~ la retraite. 

Au lieu de: 
Art. 1er. Un cong~ sp~cial d'expectative de retraite 

de 6 mois est accord~ ~ compter du 1er octobre 1979 ~ 
M. Koubaka (Joseph), commis de 3 ~chelon, indice 350 
des cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie I des postes et t~l~ 
communications, en service IO.N.P.T. ~ Brazzaville. 

Lire : 
Art. 1er. Un cong~ sp~cial d'expectative de retraite 

de 6 mois est accord~ ~ compter du 1er octobre 1979 ~ 
M. Koubaka (Joseph), commis de 4° ~chelon, indice 370 
des cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie I des postes et t~l~ 
communications, en service IO.N.P.T. ~ Brazzaville. 

(Le reste sans changement). 
: ' ' 
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RECTIFICATIF N° 4561 /MT-DGTFP-DFP. du 23 mat 1980 
Parr~t~ no 2239 /MIT-SGFPT-DFP. du 6 juin 1979, accor 
dant un cong~ sp~cial d'expectative de retraite de 6 mois ~ 
M. Banguissa (Jean), greffier de 2° ~chelon et admettant 
ce dernier ~ la retraite. 

Au lieu de : 
Art. 1. Un cong~ sp~cial d'expectative de retraite 

de 6 mois, est accord~ ~ compter du 1er f~vrier 1979 ~ 
M. Banguissa (Jean), greffier de 1er ~chelon, indice 430 des 
cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II du personnel du ser 
vice judiciaire, en service au tribunal de grande instance a 
Pointe-Noire. 

Art. 2. -Des r~quisitions de passage et de transport, 
de bagages par voies ferr~e et routi~re lui seront d~livr~es 
(VI groupe) au compte du budget de la R~publique Popu 
laire du Congo et ~ventuellement ~ sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

Lire: 
Art. 1r. Un cong~ sp~cial d'expectative de retraite 

de 6 mois, est accord~ ~ compter du 1er f~vrier 1979 ~ 
M. Banguissa (Jean), greffier de 2e ~chelon, indice 460 des 
cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II du service judiciaire, 
en service au tribunal de grande instance de Pointe-Noire. 

Art. 2. -Des r~quisition de passage et de transport de 
bagages par voie ferr~e et routi~re lui seront d~livr~es 
(III groupe) au compte du budget de la R~publique Popu 
laire du Congo et ~ventuellement ~ sa famille qui a droit ~ 
la gratuit~ de passage. 

(Le reste sans changement). 

-Par arr~t~ no 4603 du 26 mai 1980, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de 6 mois, est accord~ ~ compter 
du fer f~vrier 1980 M. Bakoumba (Auguste), aide-forestier 
de 3° ~chelon, indice 350 des cadres de la cat~gorie D, hi~ 
rarchie I des services. techniques (eaux et for~ts), en service ~ la direction des eaux et for~ts et des ressources naturelles ~ Brazzaville. 

A Tissue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er ao0t 1980, 
l'int~ress~ est conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret 
no 60-29 /FP. du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Par arr~t~ n 4604 du 26 mai 1980, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de 6 mois est accord~ ~ compter 
du 1er mai 1980 ~ Mme Kangou (Th~r~se), infirmi~re bre 
vet~e de 2e ~chelon, indice 320 des cadres de la cat~gorie D, 
hi~rarchie I des services sociaux (sant~) en service au dis 
pensaire de Linzolo (r~gion du Pool). 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est--dire le 1er novembre 
1980, I'int~ress~e est conform~ment aux articles 4 et 5 du 
d~cret no 60-29 /FP. du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoir 
ses droits a la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages 
par voie routi~re lui seront d~livr~es (IV groupe) au compte 
du budget de la R~publique Populaire du Congo et ~ven 
tuellement ~ sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

-Par arr~t~ n 4605 du 26 mai 1980, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de 6 mois, est accord~ ~ compter 
du 1er juillet 1980 ~ M. Bazolo (Gabriel), instituteur adjoint 
de 8 ~chelon, indice 740 des cadres de la cat~gorie C, hi~rar 
chie I des services sociaux (enseignement), en service dans 
la r~gion des Plateaux. 

A Tissue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er janvier 1981 
l'int~ress~ est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret 
no 60-29 /FP. du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits 
~ la retraite. 

Des r~quisition de passage et de transport de bagages 
par voie routi~re lui seront d~livr~es (III groupe) au compte 
du budget de la R~publique Populaire du Congo et ~ven 
tuellement ~ sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

JUSTICE 

D~CET N9 80-215 du 15 mai 1980, portant int~gration dans 
la magistrature congolaise de MM. Gatabanto (Samuel) 
et Panghoud (Christophe), auditeurs de justice. 

LE PR~SIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PR~SIDENT DE LA R~PUBLIQUE, CIIEF DE L'ETAT, 

PR~SIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 
Vu la constitution du 8juillet 1979 ; 
Vu'la loi n9 42-61 du 20 juin 1961, portant statut de la 

magistrature ; 
Vu le d~cret n 61-183 du 3 aot 1961, portant appli 

cation de la loi no 42-61 du 20 juin 1961 susvis~e; 
Vu le d~cret n 62-130 /F. du 9 mai 1962, fxant le r~gime 

de r~mun~rations des fonctionnaires; 
Vu l'ordonnance no 63-10 du 6 novcmbre 1963, fixant 

l'organisation judiciaire et de la comp~tence des juridic 
tions ; 

Vu le d~cret no 67-50 du 24 f~vrier 1976, r~glementant 
la prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~gle 
mentaires relatifs aux nominations, int~grations, recons 
titution de carri~re et reclassements; 

Vu le d~cret no 75-390 du 26 ao~t 1975, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions de l'article 21 du d~cret n° 
183-61 du 3 ao~t 1961, portant application de la loi n 12-61 
du 20 juin 1961, relatif au statut de la magistrature; 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomi 
nation du Premier ministre, Chef du Gouvernement; · 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomi 
nation des membres du conseil des ministres; 

Vu les dossiers pr~sent~s par les int~ress~s; 
. Vu le d~cret no 79-706 du 30 d~cembre 1979, modifiant la 

composition des membres du conseil des ministres, 

D~C~TE : 
Art. 1@r. MM. Gatabantou (Samuel) et Panghoud 

(Christophe), auditeurs de justice, titulaires de la licence 
en droit et du diplome de l'~cole nationale de la magistra 
ture de Paris, sont int~gr~s dans la magistrature congolaise 
et nomm~s magistrats de 2° grade, 2° groupe, 1r ~chelon de 
la hi~rarchie du corps judiciaire (indice 830). 

Art. 2. Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant au 
point de vue de la solde que de l'anciennet~ pour compter 
de la date de prise de service des int~ress~s, sera publi~ 
au Journal officiel. 

Fait 2 Brazzaville, le 13 mai 1980. 

Colonel Denis SASSOU-N'GUESSO. 
Par le Pr~sident du C.C. du P.C.T., 

Pr~sident de la R~publique, Chef de I'Etat, 
Pr~sident du conseil des ministres : 

Le Premier ministre, Chef du Gouvernement, 
Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Le ministre des finances, 
Henri Lopes 

Le ministre du travail et de la justice, 
garde des sceaur, 

Victor TAMBA-TAMBA. 

D~CRET N9 80-238 du 24 mai 1980, portant nomination et 
affectation des magistrats. 

LE PR~SIDENT DU C.C. DU P.CT., 
Pn~SIDENT DE LA R~PUBLIQUE, CHEF DE 1'ETAT, 

PR~SIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 
Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n 42-61 du 20 juin 1961, portant statut g~n~ral 

de la magistrature; . • 
Vu le d~cret n 61-183 du 3 ao~t 1961, portant appli 

cation de la loi n 42-61 du 20 juin 1961 susvis~e; 
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Vu le d~cret n° 62-130 /MF. du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
de r~mun~ration des fonctionnaires ; 

Vu l'ordonnance n° 63-10 du 6 novembre 1963, fixant 
l'organisation judiciaire et de la comp~tence des juridic 
lions ; 

Vu le d~cret no 67-50 /FT. du 24 f~vrier 1967, r~glemen 
tant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes 
r~glementaires relatifs aux nominations, int~grations, recons 
titutions de carri~re et reclassements; 

Vu le d~cret no 74-254 du 5 juillet 1974, fxant le r~gime 
des indemnit~s de d~placement des agents de I'Etat ; 

Vu le d~cret no 75-390 du 26 aot 1975, abrogeant et rem 
pla~ant les dispositions de l'article 21 du d~cret no 61-183 
du 3 ao0t 1961, portant application de la loi n° 42-61 du 
20 juin 1961, relatif au statut de la magistrature; 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomi 
nation du Premier ministre, Chef du Gouvernement ; 

Vu e d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomi 
nation des membres du conseil des ministres; 

Lo conseil sup~rieur de la magistrature entendu, 

D~CR~TE: 
Art. 1. M. Kamango (Andre), magistrat de 2° grade, 

2 groupe, 1er ~chelon, pr~c~demment doyen des juges 
d'instruction, pr~s le tribunal de grande instance, de Braz 
zaville, est nomm~ vice-pr~sident du tribunal de grande 
instance de Pointe-Noire (poste vacant). 

Art. 2. -M. Panghoud (Christophe), magistrat de 2° 
grade, 2° groupe, 1er ~chelon, est nomm~ doyen des juges 
d'instruction pr~s le tribunal de grande instance de Pointe 
Noire (poste vacant). 

rt. 3. --Le pr~sent d~cret qui prendra eflet ~ compter 
de la date de prise de service des int~ress~s, sera publi~ au 
Journal officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 24 mai 1980. 

Colonel Denis SASSOU-N'GUESS0. 
Par le President du C.C. du P.C.T., 

Pr~sident de la ~publique, Chef de l'Etat, 
President du conseil des ministres : 

Le Premier ministre, Chef du Gouvernement, 
Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Le ministre des finances, 
Henri LOPES. 

Le ministre du travail et de la justice, 
garde des sceau, 

Victor TAMBA-TAMBA. 

D~CRET N9 80-239 du 24 mai 1980, portant nomination des 
juges d'instruction. 

LE PR~SIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA R~PUBLIQUE, CHEF DE L'ETAT, 

PR~SIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 
Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n° 42-61 du 20 juin 1961, portant statut de la 

magistrature; 
Vu le d~cret n° 61-183 du 3 ao0t 1961, portant appli 

cation de la no 42-61 du 20 juin 1961 susvis~e; 
Vu le d~cret no 62-130 /MF. du 9 mai 1962, flxant le r~gime 

de r~mun~rations des fonctionnaires; 
Vu l'ordonnance no 63-10 du 6 novembre 1963, (lxant 

l'organisation judiciaire et la comp~tence des juridictions; 
Vu le d~cret no 75-390 du 26 aot 1975, abrogeant et 

rempla~ant les dispositions de l'article 21 du d~cret n° 
61-183 du 3 ao0t 1961, portant application de la loi n° 12-61 
du 20 juin 1961, relatif au statut de la magistrature; 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomi 
nation du Premier ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomi 
nation des membres du conseil des ministres; 

Le conseil sup~rieur de la magistrature entendu, 

D±cTE : 
Art. 1er, -Les magistrats dont les noms suivent sont 

appel~s ~ exercer les fonctions ci-apr~s: 
MM. Kamango (Andre), magistrat de 2 grade, 1er ~che 

lon, pr~c~demment juge d'instruction pr~s le tri 
bunal de grande instance de Brazzaville est nom 
m~ doyen des juges d'instruction pr?s la m~me 
juridiction, en remplacement de M. Mout~k~ 
(Robert), appel~ ~ d'autres fonctions; 

Kouloungou (Maurice-Delphin), magistrat de 2 graA 
de, 2 groupe, est nomm~ cumulativement avec 
ses fonctions actuelles, juge d'instruction pr~s le 
tribunal de grande instance de Brazzaville en 
remplacement de M. Kamango (Andr~), appel~ ~ d'autres fonctions ; 

Toubi-Eko (Edouard), magistrat de 3° grade, pr~ 
c~demment substitut du procureur de la R~pu 
blique, est nomm~ juge d'instruction pr~s le 
tribunal de grande instance de Brazzaville, en 
remplacement de M. Ballard (Henri), appel~ ~ 
d'autre fonctions. 

Art. 2. -Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal 
officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 24 mai 1980. 

Colonel Denis SASS6U-N' GUE0. 
Par le President du C.C. du P.C.T., 

Pr~sident de la R~publique, Chef de I'Etat, 
Pr~sident du conseil des ministres : 

Le Premier ministre, Chef du Gouvernement, 
Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Le ministre des finances, 
Henri LOPES. 

Le ministre du travail et de la justice, 
garde des sceaur, 

Victor TAMBA-TA5MBA. 

DCRET N9 80-240 du 24 mai 1980, portant nomination des 
magistrats. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PR~SIDENT DE LA RR~PUBLIQUE, CHEF DE L'ETAT, 

PR~SIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 
Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi no 42-61 du 20 juin 1961, portant statut de la 

magistrature; 
Vu le d~cret n 183-61 du 3 ao0t 1961, portant appli 

cation de la loi n 42-61 du 20 juin 1961 susvis~e; 
Vu le d~cret no 62-130 /MF. du 9 mai 1962, flxant le r~gime 

des r~mun~rations des fonctionnaires; 
Vu l'ordonnance no 63-10 du 6 novembre 1963, fxant 

l'organisation judiciaire et la comp~tence des juridictions; 
Vu le d~cret no 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~glementant ls 

prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~glemen 
taires relatifs aux nominations, int~grations, reconstitution 
de carri~re et reclassements; 

Vu le d~cret no 75-390 du 26 aot 1975, abrogcant et 
rempla~ant les dispositions de l'article 21 du d~cret n° 
183-61 du 3 ao0t 1961, relatif au statut de la magistrsture; 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomi 
nation du Premier ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomt 
nation des membres du conseil des ministres; ' 

Le conseil sup~rieur de la magistratur entendu, 

D~c±TE: 
Art. 1". -MM. IlokI (Auguste) et Gatabantou (Samuel), 

magistrats de 2° grade, 2 groupe, 1·r ~chelon, sont nomm~s 
juges pr~s le tribunal de grande instance de Brazzaville. 
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Art. 2. ---M. Ondzi~ ,(Victor), magistrat de 2° grade, 
2° groupe, 1er ~chelon est nomm~ cumulativement avec ses 
fonctions actuelles, juge pr~s le tribunal de grande instance 
de Brazzaville. 

Art. 3. M. Soumbou-Tchicaya (Georges), magistrat 
de 2° grade, 2° groupe, 1er ~chelon est nomm~ doyen des 
juges d'instruction pr~s le tribunal de grande instance de 
Brazzaville, en replacement de M. Kamango (Andr~), 
appel~ ~ dautres fonctions. _ I Art. 4. -Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter 
de la date de prise de service des int~ress~s, sera publi~ au 
Journal officiel. 

Fait a Brazzaville, le 24 mai 1980. 

Colonel Denis SASSOU-N'GUESS0. 
Par le Pr~sident du C.C. du P.C.T., 

Pr~sident de la R~publique, Chef de l'Etat, 
Pr~sident du conseil des ministres: 

Le Premier ministre, Chef du Gouvernement, 
Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Le ministre des finances, 
Henri LOPES. 

Le ministre du travail et de la justice, 
garde des sceau, 

Victor TAMBA-TAMBA. 

DkcnET N9 80-241 du 24 mai 1980, portant nomination de 
magistrats. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PR~SIDENT DE LA R~PUBLIQUE, CHEF DE L'ETAT, 

PR~SIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

Sur proposition du garde des sceaux, ministre de la jus 
tice et du travail ; 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n° 42-61 du 20 juin 1961, portant statut de la 

magistrature ; 
Vu le d~cret n 183-61 du 3 aot 1961, portant appli 

cation de la loi no 42-61 du 20 juin 1961 susvis~e ; 
Vu le d~crot n 62-130 /MF. du 9 mai 1962, fixant le 

r~gime de r~mun~ration des fonctionnaires; 
Vu Fordonnance no 63-10 du 6 novembre 1969, fxant 

l'organisation judiciaire et la comp~tence des iuridictions ; 
Vu le d~cret no 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~glementant la 

prise d'effet du point de vue de la solde es actes r~glemen 
taires relatifs aux nominations, int~grations, reconstitution 
de carri~re et reclassements ; 

Vu le d~cret no 75-390 du 26 ao~t 1975, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions de l'article 21 du d~cret no 
183-61 du 3 ao~t 1962, portant application de la loi no 42-61 
du 20 juin 1961, relatif au statut de la magistrature; 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomi 
nation du Premier ministre, Chef du Gouvernement ; 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomi 
nation des membres du conseil des ministres, 

D~cn~TE : 

Art. 1er. Les magistrats dont les noms suivent, sont 
nomm~s cumulativement avec leurs fonctions actuelles 
substituts du procureur g~n~ral pr~s la cour d'appel: ' 

MM. M'Bika (Jean-Pierre), magistrat de 2e grade, 2e 
· groupe, directeur du cabinet du Pr~sident de 

Assembl~e Nationale Populaire ; 
Mabouana (Gaston), magistrat de 2e grade, 2e 

groupe, conseiller juridique ~ la Pr~sidence de 
la R~publique. 

Art. 2. -Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal 
{ficiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 24 mai 1980. 

Colonel Denis SASOU-N'GUESS0. 
Par le Pr~sident du C.C. du P.C.T., 

Pr~sident de la R~publique, Chef de I'Etat, 
Pr~sident du conseil des ministres : 

Le Premier ministre, Chef du Gouvernement, 
Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Le ministre des finances, 
Henri LOPES 

Le ministre du travail et de la justice, 
garde des sceaur, 

Victor TAMBA-TAMBA. 

D~CRET N° 80-242 du 24 mai 1980, portant nomination de 
M. Ballard (Henri), magistrat en qualit~ de pr~sident du 
tribunal de travail de Pointe-Noire. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PR~SIDENT DE LA R~PUBLIQUE, CHEF DE L'ETAT, 

PRSIDENT DU C0NSEIL DES MINISTRES, 
Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi n° 42-61 du 20 juin 1961, portant statut g~n~ral 

de la magistrature et les textes subs~quents; 
Vu le d~cret n° 183-61 du 3 aout 1961, portant appli 

cation de la loi n 42-61 du 20 juin 1961 susvis~e; 
Vu le d~cret no 62-130 /w. du 9 mai 1962, fixant le r~gime 

de r~mun~rations des fonctionnaires ; 
Vu l'ordonnance n 63-10 du 6 novembre 1963, fxant 

l'organisation judiciaire et la comp~tence des juridictions; 
Vu le d~cret no 74-254 du 5 juillet 1974, fxant le r~gime 

des indemnit~s de d~placement des agents de I'Etat ; 
Vu le d~cret no 75-390 du 26 a00t 1975, abrogeant et rem 

pla~ant les dispositions de l'article 21 du d~cret no 183-61 
du 3 ao~t 1961, portant application de la loi n 42-61 du 
20 juin relatif au statut de la magistrature ; 

Vu le d~cret no 79-488 du 11 septembre 1979, fxant les 
indemnit~s allou~s au titulaires de certains postes adminis 
tratifs ; 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomi 
nation du Premier ministre, Chef du Gouvernement ; 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomi 
nation des membres du conseil des ministres; 

Le conseil sup~rieur de la magistrature entendu, 

D~CR~TE : 
Art. 1r. M. Ballard (Henri), magistrat de 2e grade, 

2 groupe, 1°r ~chelon, pr~c~demment juge d'instruction 
pr~s le tribunal de grande instance de Brazzaville, est 
nomm~ pr~sident du tribunal du travail de Pointe-Noire 
(poste vacant). 

Art. 2. Le pr~sent d~cret qui prendra effet pour comp 
ter de la date de prise de service de l'int~ress~, sera pubhi~ 
au Journal officiel. 

Fait ? Brazzaville, le 24 mai 1980. 

Colonel Denis SASSOU-N'GUESS0. 
Par le Pr~sident du C.C. du P.C.T., 

Pr~sident de la R~publigue, Chef de l'~tat, 
Pr~sident du conseil des ministres : 

Le Premier ministre, Chef du Gowernement, 
Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Le ministre des finances, 
Henri LOPES. 

Le ministre du travail et de la justice, 
garde des sceaur, 

Victor TAMBA-TAMBA. 
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Nomination 
-Par arr~t~ no 4482 du 27 mai 1980, conform~ment ~ la r~solution no 23131 de la 16° session de la conf~rence 

g~n~rale de I'U.N.E.S.C.O. et au souci du d~partement 
de lenvironnement et participer ~ la coop~ration interna 
tionale sur le programme de recherches intergouvernemental 
et interdisciplinaire qui concerne l'~tude ~cologique des rap 
ports entre lhomme et son milieu, il sera cr~~ au sein du 
minist~re charg~ de l'environnment, par un d~cret ult~rieur, 
un comit~ national congolais «l'homme et la biosph~re 
ci-dessous d~sign~ comit~ M.A.B.-Congo. 

La composition du comit~ M.A.B-Congo est fix~ comme 
suit: 

Pr~sident : 
Le ministre charg~ de l'environnement. 

Vice-Pr~sident : 
Le secr~taire g~n~ral de la commission nationale congo 

laise pour l'U.N.E.S.C.O .. 
Secr~taire g~n~ral : 

Le directeur de l'environnement. 
Membres : 

Direction g~n~rale de la recherche scientifique : 
MM. Diamouangana (Jean), ~cologiste v~g~tal; 

Nkouka (Nazaire), entomologiste agricole; 
Fouti (David), hydrologue; 
Mapangui (Antoine), p~dologue; 
Maziezoula (Bienvenu), hydrologue. 

Facult~ des lettres : 
MM. Kongo (Michel), g~ographe ; 

Hodongou (Justin), g~ographe ; 
Tsikagana (Maurice), g~ographe); 
Senechal (Jacques), g~ographe-urbaniste 
Semba-Kimbata, climatologue. 

Facult~ des sciences : 
MM. Grillot (Jean-Pirre), zoologiste; 

Makita-Madzou, botaniste. 

O.R.S.T.O.M. 
MM. Milinier (Michel), hydrologue; 

Frezil (Jean-Louis), entomologiste m~dical 
Carneval (Pierre), entomologiste. 

Sant~: ... 
M. Yebakima (Andr~), entomologiste m~dical. 

Environnement : .' . 
MM. Bavoukanana (Jacques), sociologue; 

Mabondzo (Marc), ~conomiste; 
Me. Mayamou (Barbe), biologiste. 

Actes en abr~g~ 

PERSONNEL 

MINISTERE DES TRAVAUX PUBLICS 
ET DE LA CONSTRUCTION, 

CHARGE DE L'ENVIRONNEMENT 

Le pr~sent arr~t~ qui ne produira aucun effet financier 
prendra effet du point de vue de lanciennet~ pour comp 
ter de la date ci-dessus indiqu~e. 

- Par arr~t~ no 4680 du 29 mai 1980, M. Bigemi (Fran 
~ois), magistrat de 2° grade, 2° groupe, 5° ~chelon indice 
1680, est promu au 1°" grade, 2° groupe, 2e ~chelon indice 
1680 pour compter du 26 mars 1978. 

Le pr~sent arr~t~ qui ne produira aucun effet financier 
prendra effet du point de vue de I'anciennet~ pour comp 
ter de la date ci-dessus indiqu~e. 

Par arr~t~ no .4689du 29 mai 1980, M. Alihonou 
(Emmanuel), magistrat de 2e grade, 22° groupe, 4e ~chelon, 
est promu au 1er grade, 2 groupe,' 1er ~chelon, pour comp 
ter du 1er septembre 1978 (indice 1520). 

Le pr~sent arr~t~ qui ne produira aucun effet financier, 
prendra effet du point de vue de lanciennet~ pour comp 
ter de la date ci-dessus indiqu~e. 

u 16 au 31 Mai 1980 

Promotion 
Par arr~t~ no 4686 du 29 mai 1980, M. Miyoulou 

(Raphael), magistrat de 2° grade, de 2 groupe, 4° ~che 
lon, est promu de 5 ~chelon de son grade (indice 1680). 

Le pr~sent arr~t~ ne produira _aucun effet financier, 
prendra efet du point de vue de lanciennet~ pour comp 
ter du 15 mars 1978. · 

-Par arr~t no 4687 du 29 mai 1980, M. MBika (Jean 
Pierre), magistrat de 2° grade, 2° groupe_, 2e ~chelon, 
est promu au 3e ~chelon de son grade (indice 1190), pour 

· compter du 12 ao~t 1978.. 

ACTES EN ABREGE 

PERSONNEL 

D~CR~TE : 
Art. 1er. Conform~ment ~ l'article 9 de la loi no 4-62 

du 20 janvier 1962 susvis~e, M. Locko (Isaac), adminis 
trateur des services administratifs et financiers de 2° ~che 
lon est nomm~ auditeur ~ la cour supr~me pour une dur~e 
de 2 ans. 

Art. 2. -Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter 
de la date de prise de service de l'int~ress~, sera publi~ au 
Journal officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 27 mai 1980. 

Colonel Denis SASSOU-N'GUE8O. 

Par le Pr~sident du C.C. du P.C.T., 
Pr~sident de la RR~publique, Chef de PEtat, 

Pr~sident du conseil des ministres : 
Le Premier ministre, Chef du Gouvernement, 

Colone! Louis SYLVAIN-GOA. 
Le ministre des finances, 

Henri LOPES. 
Le ministre du travail et de la justice, 

garde des sceauz, 
Victor TAMBA-TAMBA. 

D~CRET N° 80-244 du 27 mai 1980, portant nomination de 
M. Locko (Isaac), administrateur des services adminis 
tratifs et financiers de 2e ~chelon en qualit~ d'auditeur ~ la 
cour supreme. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PR~SIDENT DE LA R~PUBLIQUE, CHEF DE L'ETAT, 

PR~SIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

Vu Ia constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi no 4-62 du 20 janvier 1962, portant cr~ation de 

la cour supr~me; . 
Vu la loi no 15-62 du 3 t~vrier 1962, portant statut g~n~ral 

des fonctionnaires ; 
Vu l'arr~t~ n° 2087 /FP. du 21 juin 1958, fixant le r~gle 

ment sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret no 62-130 /M. du 9 mai 1962, fixant le r~gime 

de r~mun~rations des fonctionnaires; 
Vu le d~cret n 62-197 du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 

gories et ki~rarchies des cadres cr~~es par la loi no 15-62 du 
3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu l'ordonnance no 63-10 du 6 novembre 1963, fxant 
l'organisation judiciaire et la comp~tence des juridictions; 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomi 
nation du Premier ministre, Chef du Gouvernement; 
. Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomi 
nation des membres du conseil des ministres; 

Vu le d~eres no 79-488 du 11 septembre 1979, fixant les 
indemnit~s allou~es aux titulaires de certains postes admi 
nistratifs ; 

Sur proposition du garde des sceaux, rninistre de la justice 
et du travail, 



/ 
'attendant la cr~ation du comit~ M.A.B.-Congo, et 
conform~ment aux dispositions pr~vues par le con 

international de coordination du M.A.B. en cas d'ab 
e du comit~ national M.A.B., M. MBemba (Eugene), 

directeur de l'environnement, est nomm~ « correspon 
dant scientifque » pour le programme M.A.B., en vue 
d'organiser et de coordonner les activit~s du groupe de 
travail constitu~. 

Le correspondant scientifque est charg~ : 
de centraliser l'~change d'informations scientifques 

int~ressant le programme M.A.B. ; 
de tenir la commission nationale congolaise pour 

PU.N.E.S.C.O. au courant des questions relatives au pro- 
gramme ; . 

Les fonctions de membre du comit~.M.A.B.-Congo sont 
gratuites. 

L'organisation et le statut du comit~ M.A.B.-Congo 
seront pr~cis~s par un d~cret ult~rieur de cr~ation du comit~ 
mentionn~ ~ l'articile premier. 

Divers 
Par arr~t~ n 4616 du 26 mai 1980, sont suspendus ~ compter de la date de la notification aux int~ress~s au 

pr~sent arr~t~, les permis de conduire ci-dessous : 
Pour une dur~e de 6 mois : 

Permis de conduire no 4914 d~livr~ ~ Kinkala le 6 f~ 
vrier 1975, au nom de M. N'Zingoula (Antoine), chauffeur 
demeurant 2, rue M'Bamou ~ Talanga Brazzaville. (Pour 
infractions aux articles 20 et 385 du code de la route. chan 
gement important de direction ~ gauche non signal~, non 
pr~sentation des pi~ces de bord). 

Permis de conduire no 35 d~livr~ ~ Ouesso, le 25 f~vrier 
1973 au nom de M. Sobel (Vincent), chauffeur domicili~ 
23, rue Moundzombo ~ Moungali Brazzaville. (Pour infrac 
tion ~ l'article 391. Refus aux signaux de l'agent propos~ ~ la circulation). 

Permis de conduire no.31183 d~livr~ ~ Brazzaville, le 
27 janvier 1967 au nom de M. Boudzinganianga (Gr~goire), 
chauffeur demeurant 90, rue Ste-Anne ~ Ouenz~ Brazza 
ville. Pour intractions aux articles 391et 327 au code de 
la route. Refus aux signaux de l'agent propos~ ~ la circu 
lation. D~faut permis de conduire cat~gorie D). 

Permis de conduire no 33844 /PCCG d~livr~ ~ Brazza 
ville, le 19 juin 1966 au nom de M. Mayetela (Marcel), 
chauffeur domicili~ 4, rue Madingou ~ Moungali Brazza 
ville. (Pour infractions aux articles 20 et 362 au code de 
la route. Changement important de direction ~ gauche 
non signal~. D~faut d'assurance et taxe de roulage). 

Permis de conduire no 36592 d~livr~ ~ Brazzaville, le 
14 juin 1972 au nom de M. Bimbeni (Jacques), ing~nieur 
~lectricien demeurant 58, rue Berloiz ~ Bacongo Brazzaville 
(Pour infractions ~ l'article 391 au code de la route. Inob 
servation aux signaux de l'agent propos~ ~ la circulation). 

Pour une dur~e de 18 mois : 
Permis de conduire no 17991 /PN d~livr~ ~ Pointe-Noire, 

le 4 octobre 1976, au nom de M. NTsimba-Matoko (Ana 
tole), chauffeur B.P. 46 Pointe-Noire. (Pour infraction ~ l'article 24 au code de la route. Exc~s de vitesse). 

Permis de conduire no 819/D.S-RN d~livr~ ~ Loubomo, 
le 2 novembre 1977 au nom de M. MBemba (Maurice), 
chauffeur transporteur domicili~ ~ MBinda. (Pour infrac 
tion ~ l'article 24 au code de la route. Exc~s de vitesse). 

Permis de conduire no 4981 /RB d~livr~ ~ Madingou, 
le 4 septembre 1976, au nom de M. Mankou (Gr~goire), 
chauffeur aux ~tablissements ;Damasse) Kombo, commer 
~ant Pointe-Noire domicili~ au quartier Culotte B.P. 
2076 /Pointe-Noire. (Pour infraction ~ l'article 24 au code 
de la route . Exc~s de vitesse). 

Permis de conduire n° 18503 d~livr~ ~ Pte-Noire% 
7 juillet 1977, au nom de M. Docky (Alain-Andre), d~mar 
cheur libre, en service aux Ets C.C.S.O. garage B.P. 776 
Pte-Noire demeurant ~ Ti-Ti6. (Pour infraction ~ l'article 
24 au code de la route. 

Permis de conduire no 3248 /cGmN d~livr~ ~ Loubomo, 
le 27 f6vrier 1974, au nom de M. Tchitembo (Jean-Bap 
tiste), chauffeur au service de M. Orcel (Jen-Bernard), 
commer~ant transporteur B.P. 664 Pte-Noire, demeurant 
au quartier C.E.G. Loandjili. Pour infraction ~ l'article 24 
au code de la route. Exc~s de vitesse). ' 

Du 16 au 31 Mat 1980 

Permis de conduire no 79854 d~livr~.~ Yaound~ Came 
roun, le 24 septembre 1971 au nom de M. Moussoukoula 
(Andr~), chef du 3e secteur Telecom du C.F.C.O., en ser 
vice ~ Lout~t~. (Pour infraction ~ l'article 24 au code de 
la route. Exc~s de vitesse). 

Permis de conduire no 5088 /RB d~livr~ ~ Madingou, 
le 5 mars 1977, au nom de M. Bakala (Gilbert), chauffeur, 
demeurant au quartier Ti~-Ti~ ~ Pte-Noire. (Pour infrac 
tion ~ l'article 24 au code .de la route. Exc~s de vitesse). 

Permis de conduire n 11002 d~livr~ ~ Pte-Noire, le 
16 septembre 1967 au nom de M. Nimi-NGoma, chauffeur, 
demeurant au quartier Culotte B.P. 717 Pte-Noire. (Pour 
infraction ~ l'article 18 au code de la route. Refus de prio 
rit~). 

Pour une dur~e d'un an : 
Permis de conduire n 254 d~livr~ ~ .Fort-Rousset, le 

15 f~vrier 1955 au nom de M. Okomba (Daniel)., chauffeur, 
demeurant 160, rue Kouyou ~ Ouenz~ Brazzaville. (Pour 
infraction ~ l'article 43 au code de ls route. Inobservation 
du panneau stop). . 

Permis de conduire n 4757 d~livr~ ~ Kinkala, le 5 d~-. 
cembre 1975 au nom de M. Bindika, chauffeur, demeu 
rant 7, rue Gamaba ~ Mak~l~k~l~ Brazzaville. (Pour infrac 
tion ~ l'article 53 au code de la route. Stationnement sur 
la chauss~e en lieu o~ la visibilit~ est insuffisante). 

Permis de conduire no 38791 d~livr~ ~ Brazzaville, le 
28 mai 1975, au nom de M. NGaliba (Marie-Sylvain), 
chauffeur, domicili 62, rue. Djou~ ~ Moungali Brazzaville 
(Pour infraction ~ l'article 43 au code de la route. Non 
respect au panneau stop). 

Permis de conduire no 39268 d~livr~ ~ Brazzaville, le 
20 janvier 1976 a Brazzaville au nom de M. Boucka (Abel 
Godefroy), agent ATC B.P. 1483 Brazzaville. (Pour infrac 
tion ~ l'article 20 au code de la route . Changement impor 
tant de direction non signal~). 

Permis de conduire n 4453 d~livr~ ~ Pointe-Noire, le 
14 octobre 1957 au nom de M. NZouzi (Jean), chauffeur ~ l'ATC ~ Pte-Noire. (Pour infractions aux articles 63 
et 24 au code de la route. efus de priorit~ . Exc~s de 
vitesse). . ... 

Permis de conduire n 18747 d~livr~ Pte-Noire, le 7 
novembre 1976 au nom de M. Bula-Konde (Thomas), 
chauffeur demeurant au . Km 4 ~ Pte-Noire. (Aucune in 
fraction au code de la route n'est relev~). 

Pour une dure de 2 ans :  
Pe1mis de conduire no 39067 d~livr~ ~ Brazzaville, le 

13 mars 1975 au nom de M. MBoukou (Ferdinand), chauf 
feur, demeurant au quartier MPaka S/c du sergent Bou 
mpoutou (Auguste), B.P. 63 Pte-Noire. (Pour infractions 
aux articles 24 et 63au code de la route. Refus de prio 
rit~. Exc~s de vitesse). 

Permis de conduire no 12424 d~livr~ ~ Pte-Noire, le 17 
juin 1970, au nom de M. Pedro (Paul), ancien militaire, 
chauffeur au service de M. Kitoko (Daniel), exploitant 
forestier B.P. 912 Pte-Noire. (Pour infradtion ~ l'article 
24 au code de la route. Exc~s de vitesse). 

Permis de conduire n 11925 d~livr~ ~ Pte-Noire, le 14 
d~cembre 1968 au nom de M. NKouka (Jean-Jacques), 
chauffeur, B.P. 1234 Pte-Noire. (Pour infraction ~ l'ar 
ticle 24 au code de la route. Exc~s de vitesse). 

Permis de conduire n 14700 d~livr~ ~ Pte-Noire, le 30 
octobre 1971 au nom de M. Balolet-NZambi, chauffeur 
au service de M. MBongo-Bakou (Emmanuel) employ~ ~ CAIC-Congo. (Pour-infraction ~ l'article 24 au code 
de la route . Exc~s de vitesse). 

Permis de conduire n 1860 /PN d~livr~ ~ Pte-Noire, 
le 5 octobre 1949 au nom de M. Taty (L~on), chauffeur ~ 
1'ATC B.P. 711 Pte-Noire ; demeurant :au quartier Mvou 
mvou ~ Pointe-Noire, (pour infractions aux articles 43 et 
24 au code de la route. Inobservation du panneau stop. 
Exc~s de vitesse). 

Permis de conduire n° 6102/P d~livr~ ~ Kinkala, le 
8 avril 1976 au nom de M. Fouana (Jean-Baptiste), ~l~ve 
au lyc~e Amilcal-Cabral ~ NGanga-Lingolo, demeurant 
40, rue Mouyondzi ~ MFilou Brazzaville. (Pour infraction ~ l'article 24 au code de la route. Exc~s de vitesse). 

Permis de conduire n 23641 d~livr~ ~ Brazzaville, le 
18 mai 1962 au nom de M. NKouka (Fran~ois), chauffeur, 
demeurant ~ Pointe-Noire s/c de M. Bahonda (Dominique), 
employ~ ~ CIMA B.P. 43 Pte-Noire. (Pour infraction ~ 
l'article 193 au code de la route. Conduite en ~tat d'ivresse) 
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463 

MINISTERE DES TRANSPORTS ET DE L'AVIATION CIVILE 

Acte en abr~g~ 

Nomination 

KECrrFICATIF ° 4712/Tc. l'@rr~t no 4359 /irAc du 10 
scptembre 1979, portant romination des membres du cabi 
net du ministre des transports et de !aviation civile. 

Au lieu de : 
Chauffeurs : 

. " . . 

' 

PERSONNEL 

. . . 
MINISTERE DES MINES ET DE L'ENERGIE 

N'Telo (Eug~ne); 
Makel~ (Raymond), 
·'··'Lire: " 

• Chauffeurs : 
N'Telo (Eug~ne) ; 
N'Zoualou (Gr~goire). 
(Le reste sans chanigement). 

.. '., Au lieu de : 
Moanda (Jean-Baptiste), instituteur principal de 4° ~che 

lon en service ~ la cirohscrption scolaire de l~fini. 
L.ire : 

N'Gui~ (David), instituteur de 3e ~chelon, en service ~ la 
circonscription scolaire de la L~fini. 

(Le reste sans changement). 

Autorisation' de conduire provisoire n° ignor~ d~livr~ 
2 Loubomo le 10 janvier 1978 au nom,de M. Luntala-Kim 
bala, chauffeur, domicili~ ~ Mouyondzi, quartier planches 
Pte-Noire. (Pour infraction ~ lrticle 4 au code de la 
route. Inobservation du pannean stop). 

Permis de conduire n s/n° et date ignor~s au nm de 
M. Mikanou (Jean-Baptiste), chaffeur domicilit~ ~ la 
For~lac,B.P. 216 Pte-Noire. (Pour infraction ~ l'article 63 
au ode de la route. Refus de.priorit~. • ermis de conduire no 6763 d~livr~ ~ Kinkala, le 20 
mt 1976.au nom de M. Milandou (Jean), chauffeur domi 
cili au quartier Duo. s/c de M. Mayela (Jean) B.P. 850 
Pte-Noire. (Pour infraction ~ l'article 24 au code de la 
route. Exc~s de vitesse). 

·Fermis de 'conduire n" 10869. d~livr~ ~ Pte-Noire, le 
29 juillet 1967 au nom de M. Mavoungou (Am~d~e), m~ca 
nicier-chauffeur, demeurant au quarier Ti&Ti~ B- P. 
669 Pte-Noire. (Infraction ~ l'article 24 au code de la route 
Exc~s de vitesse) 

Permis de conduire no 18743 d~livr~ Pte-Noire, le 27 
octobre 1977 au mom de M. NGou~la (Serge-Etienne), 
coimer~ant ·domicili~ 'au quartier Rex B.P. 1693 Pte 
Noire. (Pour 'infraction de l'article 24 au ~ode'de la route 
Exc~s de vitesse plus d~faut categories C.D.). 
'Permiis de conduire. no 7925 .d~lvr, ~.Mossenjo, le 10. 
novembre 1962, au nom de M.. NGoula-NSimba (L~onard), 
Tourneur au d~p6t Comilog, domiicili~ au Camp ex-Citra ~ Makabana. (Pour infraction ~ l'article 193 au code de 
la route. Conduite en ~tat,d'ivresse). 
Permis de conduire no 3750 /PCEn d~liyr~ ·~ Loubomo, 

·le 3 juillet 1976 au nom de M. Niama (Fran~ois), chauffeur, 
demeurant. chez M. Kombo ,M'Binda. (Pour infraction. ~ l'article 24 au code de la route. Excbs de vitesse).. 

Permis· de coniduire n 1539 d~livr~ ~ Pte-Noire, le 15 
d~cembre 1946 au nom de M. NKoukou (Antoinie), chauf 
feur la Soci~t~ STER. B.P. 362. Pte-Noire. (Pour infrac 

. tions aux' articles 24'et'193 au code de·a route. Exc~s de 
vitesse. Manque de freins en circulant sur la partie gauche 
de la chauss~e. Annulation purement et simplement). 

N.B. Lint~ress~ pourra se pr~senter pour reprendre 
-les examens pour l'obtention du nouveau permis de con 
duire qu'apr~s 4 ans. <; • 

Le chef 'de la police locale est, charg~ de l'ex~cution du 
pr~sent arr~t~. s-'··' 

Dives>" 

z 5r it % isis ~i 's ii ioi~, in. '{it' 
pha~l), Ikolo (Samuel) et D'Ava (Antoine) tous ing~nieurs 
des mines sont habilit~s en qualit~ d'agents controleurs 2 
constater les ihfractions aux texts r~gt~rientajres., 

.[gem~ntatioii, @es substances min~rales pr~eieuses • 

#%$:::zE:8:; :. "·2'ijii.saris, %a..% 
mods u insalubres ; ' s:. .5% 

R~glementation des carri~res; 
R~glementation des appareils ~ pression de vapeur ou 

de gaz. • •...... ·... ., ·.:°. ·is.· 
A cet efret MM. N'Gui (Rapha~l), Ikolo (Samuel) et 

D'Alva (Antoine) preteront serr~it dvant le tribunal de 
premi~re instance de Brazzaville. • +··· ··..' 

Des cartes de service leur seront d~livr~es. v. .::: 

Lorsque la constation des infractions ~ la r~glementation 
pr~sente ou paratt susceptible de pr~senter des' diffcult~s 
d'ex~cution. ou quel'ordre public .est u- risque il'~tre tr~~ 
bl~ notamment_par l'opposition _r~elle ou pr~sum~e des 

{ contrevenants, les agents ·cntrleurs 'pourront ~ l'effet 
d'assurer l'accomplissement de leur mission aequ~rir des au 

j torit~s civiles aides, appui et protection ou se faire assist@r 
; des autorit~s militaires comp~tentes.'·, ...., ··+: 

';' ·.Li. + 

Tableau' d'avancement 

,'·, .' 

MINISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE 

Actes en abr~g~ 
• PERSONNEL. 

.Par arr~t~ no 4394 du 16 mai 1980, est inscrite ~ 2 ans 
au tableau d'avancement au titre de lann~e 1977, pour le 

. 2°.~chelon, Mme.N'Tounda (B~atrice),. sous-intendante· de 
1er ~chelon des cadres de la cat~gorieA, hi~rarchie II des· 

'services: sociaux (enseignement) en service au centre hospi 
taller:de Mak~l~kl Brazzaville. :_.. 3.8 %.·' 

! .+ ·.7.:> Promotion . . • 
'';· " ,« 8, • •.. , . 

. • Par arr~t~ 4525·du 23 mai.1980, est promue an 20.: 
~chelon zu titres de lann~e.1977 pour compter.du 22 sep-. 

• tembre 1977,-Mme· N'Tounda. (B~atrice), sous-intendante 
de 1er .~chelon des:cadres «de la cat~gorie A,hi~rarchie IF: 
des services sociaux (enseignement) en service au centre' 

: hospitalier de Mak~l~k~l~ ; ACC et SMC : n~ant. 
·Le pr~sent arr~t~.prendra effet tant au point de vue de la 

·,solde tu de Pancionet~·pour compter d~ la date ci-dessus' ' -- Par arr~t~ n 4350 du 16 mai_ 1980, le. seryice duper 
indiqu'':• ",'. , ..' 'soie3et' iat~riel@st pla@~ so~s.T'autorit6 du-·secrta-.i 

· ·iat gen~rgi. _ .. :« .... •• • •£. ·• " 

• + Nomination fest ahii~ et dirig~ par·un-chef du personnel noinm6' 
··· · •. •. .•. •• . i par arr~t~ du ministre. 

RIPICATIF NO 4281 /MN-DPAA-SP-P: ~Parr~t~ n 4463/} ..·.··. .., :· 
iN-sEN-pPA-P. di 14 septembre 1979, portant nomin- ' t Le service du personnel et du mat~iie[ ~st charge:, • 

- ti~ni ~t, affectation, des chefs des, cirponsptions_ scol@ires.: ---des probl~mes du persoine[; , .>,': '· 
,_. ·. (imlct�u.rs primazres) du minzsUre de leducatJqn,nat_io�, -delagestiondubudgetetdumatcriel,'·,':-;.'··•.·.,� -�• · .. :: ... ·. 

· le.' -des affaires gen~rales. •• '.j....: -..' 
·_.-� .. •� na.; ._, .•· . , . ·.,. �·- , ._··.•.,::·_,-: 

.. _ .... � .. -, .. �'°-_ .. _ .. ·," 
.. ' . .: 

__ 
._ ·._•.•·� .: 

.. 
•,•�J; _: ,:�• ••<.•.: ... •�· ,.'-, . l· ·, .•�. •. ,.. : • • -! 

f • 
,:•· ... _."--: .. ,t� .. •..... .,._,.,_ 

w. .' ' ••• - • ·.°' W:-# • : " ·• -· • ·• '. • • .. ,_ - ,. " � 



464 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO Du 16 au 31 Mai 19& 

MINISTERE DE L'ECONOMIE RURALE 

Actes en abr~g~ 

PERSONNEL 

Titularisation 

-Par arr~t~ n 4399 du 16 mai 1980, M. Amina (Albert), 
agent technique principal stagiaire des cadres de la cat~go 
rie , hi~rarchie I des services techniques « eaux et for~ts) » 
en service ~ l'inspection foresti~re du Niari ~ Loubomo, est 
titularis~ et nomm~ au 1er ~chelon au titre de lann~e 1978; 
ACC: n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de 
la solde que de l'anciennet~ ~ compter du 23 aot 1978 

Affectation 
Par arr~t~ n 4431 du 20 mai 1980, AM. Dzaba (D~sir~), 

ing~nieur d'agriculture de 2e ~chelon, est affect~ ~ la sta 
tion agronomique du Congo Loudima. . ' 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de 
prise de service de l'int~ress~. 

Divers 
. Par arr~t~ n 4398 du 16 mai 1980, il est institu~ au 

pr~s de la ferme de manioc de Makoua, une caisse d'avance 
de 130 000 franes destin~e ~ couvrir les d~penses pharma 
ceutiques 30 000 francs et les frais d'achat des semences et 
boutures 100 000 francs. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au compte no 0790.273 T ouvert ~ la B.C.C. « A » Brazza 
ville. 

Cette caisse d'avance renouvelable sera r~int~gr~e sur 
presentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ la 
direction des affaires administratives et financi~res. 

M. Mokimi (Germain), compt~ble de la ferme de manioc 
de Makoua, est nomm~ r~gisseur de ladite caisse. 

La direction des affaires administratives et financi~res 
et le controleur d'Etat pr~s le minist~re de l~conomle rura 
le sont charg~s chacun en ce qui le concerne de l'ex~cution 
du pr~sent arr~t~. 

MINISTERE DE LA SANTE ET DES AFFAIRES SOCIALES 

RECTIFICATIF N9 4275 /MSAS-DGSP-DP. .~ l'arr~t¢ no 10516] 
apsP-DPA. du 26 d~cembre 1978, portant inscription au 
tableau d'avancement de Pannde 1977 des fonctionnaires 
des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des services so 
ciaur (sant~ publique), en ce qui concerne M. Pena (Ber 
nard), assistant sanitaire. 

Au lieu de : 
Avanceront en cons~quence lanciennet~ 2 3 2ns. 

Assistant sanitaire 
Pour le 9e ~chelon : 

M. Pena (Bernard). 
Lire 

Avanceront en cons~quence ~ l'anciennet~ 3 ans. 
Assistant sanitaire 

Pour le 8 Echelon : 
M. Pena (Bernard). 
(Le reste sans changement). 

Par arr~t~ n 4277 du-16 mai 1980, sont inscite au 
tableau d'avancement de l'ann~e 1977, les fonctionnaires 
des cadres de la cat~gories B, hi~rarchie I des services so 
ciaux (sant~ publique) dont les noms suivent ; 

Infirmier dipldmd d' Etat 
Pour le 3· ~chelon2 ans : 

M. Leboa (Charles). 
\ 

Agents techniques principaur 
Pour le 3e ~chelon ~ 2 ans : 

M. Goma (Alphonse). 
Pour le 4e ~chelon ~ 2 ans : 

M. Boukaka-Ouadiabantou (Devou~-Bonaventure). 
Avancera en cons~quence ~ lanciennet~ 3 ans . + 

Infirmier diplm~ d' Etat 
Pour le 2 ~chelon : 

M. Goma (Maurice). 

Par arr~t~ n9 4283 du 16 mai 1980, Mme Balou n~ 
N'Doundou (Victorine), sage-femme principale de 3e ~che 
lon, des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des service 
sociaux (sant~ publique), en service au cercle d'enfants d 
Mak~l~k~l~ ~ Brazzaville, est inscrite ~ 22 ans au titre d 
lann~e 1974, pour le 4 ~chelon de son grade. ' 

-Par arr~t~ n 4388 du 16 mai 1980, Mme Malela n~ 
Bassimba (Victoire), assistante sociale principale de 5°~che 
lon des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des service 
sociaux (service social) en service ~ la direction de la coop~ 
ration et de la coordination de I'O.M.S. ~ Brazzaville, es 
inscrite au tableau d'avancement au titre de l'ann~e 197 
pour le 6e ~chelon de son grade 2 ans. 

Promotion 
Par arr~t~ no 4284 du 16 mai 1980, Mme Balou n~t 

N'Doundou (Victorine), sage-femme principale de.3° ~che 
lon des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des service: 
sociaux (sant~ publique), en service au cercle d'entants du 
Mak~l~k~l~ ~ Brazzaville, est promue au 4e ~chelon de sor 
grade, pour compter du 9 octobre 1974, (avancement 1974) 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet. tant au point. de vue dt 
la solde que de anciennet~ pour compter de la date ci-des 
sus indiqu~e. 

RECTIFICATIF NO 4386 /MSAS-DGsP-DAP. ~ larrt~ no 222, 
MSAS-DGSP-DAP.0. du 24 janvier 1979, porlant promotior 

3 ans, au titre de Tann~e 1977 des fonctionnaires des ca 
dres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des services sociau 
(sant~ publique), en ce qui concerne M. P~na (Bernard), 
assistant sanitaire. 

Mu lieu de : 
Assistants sanitaires 

Au 9e ~chelon : 
M. Pena (Bernard), pour compter du 30 juin 1978. 

Lire » 

Assistants sanitaires 
Au 8 ~chelon : 

M. Pena (Bernard), pour compter du 30 juin 1978. 
(Le reste sans changement). 

-- Par arr~t~ n9 4387 du 16 mai 1980, sont et demeurent 
retires les dispositions de l'arr~t~ n9 4852 /sds. ·du 8 juil 
let 1977, portant promotion eu titre de l'ann~e 1975, des 
fonctionnaires des cadres de la cat~gorie C des services so 
ciaux (sant~ publique) de la ~publigue Populaire du Con 
go, en ce qui concerne Me Mihambanou (Colette), agent 
technique. 

M· Mihambanou (Colette), infirmier~ diplom~e d'Etat 
de 1er ~chelon des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie ,I 
des services- sociaux (sant~ publique) en service ~ l'hopital 
g~n~ral de Brazzaville est promue au 2~chelon de son gra 
de por comptor du 2 avril 1976 ; ACG: n~ant. (avancement 
1975). 

-Par arr~td n 4389 du 16 mai 1080, Mme Malela, n~e 
Bassimba (Victoire), assistante sociale priacipale de ~che- 
lon des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des service 
soclaux (service soclal), en service ~ la direction de la coo 
p~ration et de la coordination de l'0.M.S. ~ Brazzaville, 
est promue au 6 ~chelon de son grade pour compter du 12 
juin 1977 ; ACC : n~ant. (avancement 1977). 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de'ue de 
la solde que de l'anciennet~ pour compter de la date·ci-des 
sus indiquee. ' .· z • 
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Nomination 

- Par arr~t~ n 4742 du 31 mai 1980, M. Matha (Ermin 
ulgence), administrateur-adjoint de sant~ de 5° ~chelon 
s cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des services 
ciaux (sant~ publique), est nomm~ chef de service du 
reau de la l~gislation et du contentieux administratif, 
arg~ de la biblioth~que et des archives ~ la direction 
n~rale de la sant~ publique, en remplacement de 
, MBickina (Jean), administrateur de sant~ appel~ ~ 
'autres fonctions. 
L'interess~ percevra, ~ ce titre les indemnit~s pr~vues 

ar les textes en vigueur. ' 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date 

0 prise de service de l'int~ress~. 

Titularisat ion 

Par arr~t~ n 4390 du 16 mai 1980, M' Alomba 
Jean-Marie), assistant social stagiaire des cadres de la 
at~gorie B, hi~rarchie I des services sociaux (service 
ocial), en service au centre social de Madingou (r~gion 
e la Bouenza), est titularis~ et nomm au 1er ~chelon 
e son grade indice 590 pour compter du 19 novembre 
977. 
Le pr~sent arr~t~ prendra efret tant du point de vue 

e la solde que de lanciennet~ pour compter de la date 
i-dessus indiqu~e. 

-Par arr~t~ no 4391 du 16 mai 1980, les assistants 
ociaux principaux stagiaires des cadres de la cat~gorie A, 
i~rarchie II des services sociaux (service social), dont 
es noms suivent, sont titularis~s et nomm~s au 1er ~che 
on de leur grade indice 710 ; ACC : n~ant' 

Mme Foutou-Niangui (Aline), pour compter du 4 ao~t 
.978. 

M. NGoma (Georges), pour compter du 19 octobre 
l978. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue 
le la solde que de l'anciennet~ pour compter des dates 
i-dessus indiqu~es. 

ADDI1TIF N9 4636 /MSAS-DGSP-DSAF du 27 mai 1980, ~ lar rt~ no 3199 /MSAs-SGsP-sP' du 8 avril 1980, portant titu 
larisation au titre des ann~es 1976 et 1977 des agents de 
la cat~gorie C, hi~rarchie I des services sociau (sant~ 
publique). 

Apr~s : 
b) Monitrices sociales option pu~ricultrice) 

Mme Koundzi-Thomy (Pauline), pour compter du 1-4 
jin 1977. 

Ajouter : 
b) Monitrices sociales (option pu~ricultrice) 

j4!0jouka (Marie-Jeanne-Augustine), pour compter 
du 14 mai 1977. cercle d'enfants de Mak~l~k~l~ Brazzaville. 

(Le reste sans changement). 

Affectation 

• Par arr~t n° 4276 du 16 mai 1980, M.. Hombessa 
(Inoncent), pharmacien de 5° ~chelon des cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie I des services sociaux (sant~ publi 
que) pr~c~demment en service ~ la soci~t~ congolaise des 
pharmacies (SOCOPHAR) ~ Pte-Noire (r~gion du Kouilou) 
«st affect~ dans les services de la direction g~n~rale de 
la sant~ publique ~ Brazzaville, en compl~ment d'effectif. 

Des r~quisitions de passages seront d~livr~es ~ l'int~ 
ress~ et ~ventuelement ~ sa famille au compte du budget 
de. Etat. 

. Le pr~sent arr~t~ prendra effet, ~ compter de la date 
de prise de service de l'int~ress~. 

-- Par arr~t~ no 4708 du 30 mai 1980, le docteur Lelas 
seux, nouvellement mis ~ la disposition de la ~publigue 
Populaire du_Congo, arrive Brazzaville par voie a~rien 
ne le 28 f~vrier 1979, est affect ~ l'hopital g~n~ral de Braz 
zaville, en qualit~ de chef du service O.RR.L. 

Propri~t~ Mini~re, For~ts, Domaines 
et Conservation de la Propri~t~ fonci~re 

Les plans et cahiers des charges des concessions 
mini~res, foresti~res, urbaines et rurales en cours de 
demande o d'attribution et faisant l'objet d'insertion 
au Journal officiel sont tenuus ~ la disposition d p 
blic dans les bureaur des services int~ress~s d 
Gouvernement de la RR~publiqe Poplaire du Congo 
o des circonscriptions administratives (r~gions et 
districts). ' 

PROTECTION DE LA FAUNE 

-- Par arr~t~ no 4432 du 20 mai 1980, la protection 
. absolue de la totalit~ de la faune est prononc~e dans la 
r~gion et pendant la p~riode d~finie aux articles suivants : 

La zone dans laquelle la faune sera prot~g~e de fa~on 
absolue, situ~e dans la pr~fecture du Kouilou, est ainsi 
d~limit~e : 

La rive congolaise de la lagune Mekoundji; 
La cote de l'embouchure de cette lagune ~ la rive Nord 

de la lagune Conkouati; 
La rive Nord de la lagune Conkouati de l'embouchure 

au bac de NZambi ; 
La route joignant le bac de Nzambi au village Ti~ti ; 
La route menant de Tieti au lac Tchibenda ; 
La rive de ce lac en direction du Sud Est de l'aboutisse 

ment de la route de Tieti au d~versoir du lac dans la rivi~re 
NGongo; 

Le cours de ce d~versoir, du lac au eonfluent avec la 
NGongo; 

La rivi~re NGongo du confluent avec le d~versoir du 
lac Tchibenda ~ l'embourchure dans la lagune Conkouati; 

La rive Ouest de cette lagune de l'embourchure de la 
NGongo au d~barcad~re de NZambi ; 

Une ligne joignant, ~ travers la lagune Conkouati, le 
bac de NZambi au bac de Conkouati ; 

La route partant.de ce dernier bac et allant au carre 
four du village Sialivakou ; 

Un layon joignant le carrefour des routes Sialivakou 
Loukanyi et Sialivakou-bac de la Noumbi ~ la source de 
affluent de la rivi~re Andilou le plus proche de ce carre 

four; 
Le cours de cet affluent puis la rivi~re Andilou jusqu'~ 

son confluent avec la rivi~re Noumbi ; 
La rivi~re Noumbi ce confluent au confluent, en amont, 

avec la rivi~re MBao ; 
La rivi~re MBao puis son affluent dont la source est 

la plus proche ~ POuest du carrefour des routes Loulema 
Koundo-Sounga et Loulema-Tchikoundou du confluent 
avec la Noumbi ~ la source de cet affluent de la MBao; 

La route Youngou-Loulema-Kondo-Sounga de la source 
de l'affluent de la M'Bao au village Kondo-Sounga; 

La route Kondo-Sounga-Youbi la plus ~ I'Ouest entre 
les deux villages; 

La route Youbi, Poumbou par Kola, entre le village 
Youbi et la rivi~re Noumbi au bord de laquelle se situe 
le village Poumbou ; 

La Noumbi de la route ~ son confluent en amont, avec 
la rivi~re form~e par les affluents Makak~la et Loubantzi ; 

Cette rivi~re du confluent avec la Noumbi au confluent 
des rivi~res Makak~la et Loubantzl; 

Un layon Sud -Nord de ce dernier confluent ~ la fronti~re 
Congo-Gabon ; 

Cette fronti~re, dans sa partie Nord-Ouest et Ouest, 
du point de rencontre layon fronti~re l'embouchure de 
la lagune M~koundji. 

Telle au surplus que cette zone de protection de la faune 
sauvage est repr~sent~e sur la reproduction de la carte 
au 1/200 000 annex~e au pr~sent arr~t~. D'apr~s la d~f 
nition ci-dessus ~nonc~e, le secteur situ~ ~ lint~rieur des 
imites suivantes de la zone de protection, route de rvza 
mbi au village Tieti ; route de Tieti au lac Tchibenda ; 
partie Sud de la rive Ouest du lac Tchibenda ; d~versoir 
de ce lac dans la rivi~re NGongo ; la rivi~re NGongo du 
confluent avec le d~versoir ~ l'embourchure dans la lagune 
Conkouati ; rive droite de la lagune Conkouati de 
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l'embouchure de la NGongo au bac de NZambi, consti 
tue une enclave, hors zone de protection, destin~e ~ la 
satisfaction des droits d'usage des ressortissants du poste 
de N'Zambi et du village Tieti. · 

La p~riode pendant laquelle la faune sera prot~g~ de 
fa~on absolue est fix~e ~ 5 ans ~ compter de la date de 
promulgation du pr~sent arr~t~. 

La chasse ~ l'aide d'armes ~ feu de toute esp~ce ani 
male est strictement interdite. 

L'installation de nouveaux'villages ou campements, 
dans la -zone prot~g~e d~finie ~ I'article 2, est interdite 
l'exception, des_. campements..n~cessaires aux exploitants 
forestiers r~guliers pendant la .dur~e I~gale de leurs per 
ms. 

, 

Les dispositions.,de l'article 15. ci-dessus ne peuvent 
faire obstacle lex~rcic~ de la l~gitime d~fense tel .qn'il 
est pr~vu et r~glement~ par I'article 39 de la loi 7-62 du 

« 

20 janvier 1962, non plus qu'~ la protection des personnes 
et des biens telle qu'elle est pr~vue et r~glement~e par 
les articles 36 et 37 de la m~me loi. 

De plus l o~ la n~cessit~ s'en ferait sentir, des chasses 
de destruction pourront ~tre orgnisdes, conform~ment 
aux dispositions de l'article 38 de la m~me loi. 

Divers 
Par arr~t~ n 4924 du 7 juin 1980,il est port~ addi 

tif aux arr~t~s nos 8368 /MF-D1.du 26 octohre 1977, 531 /MF 
pa1. du 5 f~vrier 1979 et 5917 /m-p1 du 23 novembre 1979, 
accordant une surface suppl~mentaire de terrain de 2974, 
237mq ~ la banque de d~veloppement des Etats de I'Afri 
que centrale pour porter la superficie ·totaledisponible ·de 
9823,263 mq ~ 12,798mq. Objet des titresfonciers nos : 
86, 154, 1647, 4167 et 4250 de l.section H, parcelles 
28, 29, 30, 31, 31, 32, 144, 152 et 152 (bis) quartier du 
Plateau ~ Brazzaville. 

• 
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. · . 

, ' 

-' 


